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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 11  janvier 2016  

Lieu : Beausoleil 

Réunion publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. LEFEVRE   – Maire-Adjoint de Beausoleil d l gu  à l’U a is e  

- Amanda BEAUGUIL et Yves K'OURIO (CARF) 

- Jacques PERRET - Urbaniste - Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- M. MOLINARI, GIR Maralpin 

- Environ 5 résidents 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P se tatio  de l’ uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’éla oratio  du SCOT de la Riviera Fra çaise er de la Roya  
- Question et débat avec la population du village 

 

Compte –rendu succinct 

 

- Introduction par M K’ourio Dire teur de l’a é age e t de la CARF 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du diagnostic du Schéma 

de Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya. Ce diagnostic est présenté à 

toutes les o u es ui o pose t la CARF. Il va se vi  de ase pou  l’ la o atio  du P ojet 
d’A age e t et de d veloppe e t du a le PADD  do t d oule a  le do u e t 
d’o ie tatio s et d’o je tifs DOO . 

 Le DOO sera le document supra communal avec lequel, les PLU, les cartes communales 

devront être compatibles. La CARF dans le cadre de sa gouvernance souhaite que ce 

diagnostic soit partagé avec les élus et les habitants. 

 C’est da s e ad e ue des u io s publiques se tiennent actuellement dans toutes les 

o u es.  La p se tatio  du diag osti  est alis e à pa ti  d’u  do u e t o u , ui 
pe et d’e pose  da s u  p e ie  te ps les aspe ts g au  du diag osti . Les sp ifi it s 
de chacune des communes pourront être abordées au travers des thématiques générales 

exposées, et au cours des échanges de la réunion publique. 
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- Présentation par M. Lefèvre,  Maire-Adjoint 

M. le Maire a présenté le cadre de l'élaboration du SCOT en rappelant les enjeux de ce 

document au regard de la commune et avec lequel devront composer les évolutions du 

do u e t d'u a is e lo al d’ la o atio  du PLU. Il regrette que, malgré la publicité 

a o d e à ette u io , il ’  ait pas dava tage de o de. 

Après les éléments du rappel de la p o du e d’ la o atio  et du o te u du S ot, pa  le 
ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  a t  i te a tive au fu  et à 

mesure du déroulé de la réunion.  

- Intervention de M. MOLINARI : 

M. MOLINARI rappelle que le GIR Maralpin rassemble des personnalités, universitaire et 

he heu s ui fl hisse t au d veloppe e t du a le du te itoi e. Il s’i te oge su  les 
sou es utilis es pou  alise  e diag osti . Il souhaite ait u’u e pa t plus i po ta e soit 
accordée au caractère transfrontalier de la CARF. 

Intervention de M. LEFEVRE : 

M. LEFEVRE insiste sur la problématique de la trame des jardins patrimoniaux qui est très 

p g a te su  le te itoi e o u al. Sa p ote tio  t s g ale ’est pas toujou s justifi e 
et pose problème pour envisager une densification du centre-ville, pourtant nécessaire. Il 

souhaite ue le SCOT soit l’o asio  de hi a hise  ette t a e de ja di s pou  o ilie  u e 
trame verte de qualité et un développement urbain nécessaire pour répondre aux besoins de 

la population. 

Ne pas négliger la dynamique locale de développement des actifs qui maintient la qualité 

des services 

Si l’a tivit  p i ipale des a tifs se o e t e su  le se teu  de la Rivie a et Mo a o, des 
habitants ont leur lieu de travail à Sospel ou sur la commune elle-même. Les réseaux courts de 

déplacement sont donc très importants. Moulinet a connu des moments difficiles lorsque les 

effondrements sont survenus sur la D2566 dans les gorges du Piaon.  Le village a pu maintenir 

son dése lave e t g â e au passage pa  le ol du Tu i i, toutefois l’hive  ette oute est 
da ge euse du fait des is ue d’e eige e t et e o stitue do  pas u  a e p ivil gi e. 

Concernant les problématiques de transport et déplacement 

L’a e t est is su  la essit  d’a lio e  l’a essi ilit  de Mo a o depuis l’auto oute A8. 
M. LEFEVRE ’est pas oppos  à la ouve tu e de la etelle de Beausoleil ui pe ett ait u e 
meilleure répartition des flux, mais indique que cela ne sera pas suffisa t et ue l’id e d’u  
transport en site propre depuis la Turbie – qui existait autrefois – doit être développée. 
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M. MOLINARI i siste su  l’i po ta e du t ai , ta t pou  les d pla e e ts pe dulai es ue 
pou  les ha ges ave  l’Italie A es Ma seille – Gênes et Nice – Turin). 

Conclusion 

Le fai le o e de pa ti ipa ts ’a pas pe is des ha ges v ai e t f u tueu  su  
l’e se le des p o l ati ues du SCOT, ais uel ues poi ts fo ts so t esso tis, o e a t 
la densification du centre de Beausoleil et l’i po ta e a o d e à l’a lio atio  des 
conditions de déplacement. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 28 janvier 2016  

Lieu : Breil-sur-Roya 

Réunion publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. André IPERT   – Maire de Brei-su-Roya 

- Mme Amanda BEAUGUIL, CARF 

- Jacques PERRET  – Urbaniste - Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 50 résidents do t plusieu s ep se ta ts d’asso iatio s. 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- Présentation de l’ uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’éla oratio  du SCOT de la Riviera Fra çaise er de la Roya  
- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. IPERT, Maire de Breil-sur-Roya : 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du diagnostic du Schéma de 

Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya. Ce diagnostic est présenté à toutes les 

o u es ui o pose t la CARF. Il va se vi  de ase pou  l’ la o atio  du P ojet d’A age e t et 
de d veloppe e t du a le PADD  do t d oule a  le do u e t d’o ie tatio s et d’o je tifs DOO . 

 Le DOO sera le document supra communal avec lequel, les PLU, les cartes communales devront être 

compatibles. La CARF dans le cadre de sa gouvernance souhaite que ce diagnostic soit partagé avec les 

élus et les habitants. 

 C’est da s e ad e ue des u io s pu li ues se tie e t a tuellement dans toutes les communes.  

La p se tatio  du diag osti  est alis e à pa ti  d’u  do u e t o u , ui pe et d’e pose  da s 
un premier temps les aspects généraux du diagnostic. Les spécificités de chacune des communes 

pourront être abordées au travers des thématiques générales exposées, et au cours des échanges de 

la réunion publique. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio  et du o te u du S ot, pa  le ep se ta t 
du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  a t  i te a tive au fur et à mesure du déroulé de 

la réunion.  
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Résumé des échanges par thématiques 

La problématique des déplacements au centre des préoccupations 

De o eu  i te ve a ts, ep se ta ts d’asso iatio  et ha ita ts, i siste t su  l’i po ta e 
primordiale du train entre Nice et Cuneo et la forte inquiétude liée au doublement du tunnel, facteur 

de risque important vis-à-vis du trafic poids lourds. Ils d o e t l’ tude d’i pa t ui a o e des 
hiff es de t afi  poids lou ds à te e ui so t t s i f ieu s à e u’o  est e  d oit d’atte d e : 250 

poids lourds maximum par jour alors que cet itinéraire gratuit peut concurrencer les tunnels du Mont-

Blanc et du F jus pa  les uels s’ oule t ha ue jou  e vi o   500 camions. La route départementale 

e t e B eil et le ol de Te de ’est pas du tout adapt e à u  a oisse e t du t afi  poids lou ds, ui 
engendrerait une pollution sonore et atmosphérique ainsi que des risques pour la sécurité routière à 

un niveau tout à fait insupportable. 

A contrario, les réductions de services opérées sur la ligne de train sont préoccupantes. Les 

intervenants soulignent la contradiction entre le fait de prôner un développement durable et mettre 

tous les moyens sur les investissements routiers. L’a ti ulatio  e t e la SNCF et les he i s de fe  
italiens doit être renforcée, notamment pour permettre une correspondance efficace à Vintimille, 

voire une liaison directe, qui serait possible si Vintimille préservait les infrastructures existantes (ce qui 

e se le pas t e l’optio  hoisie à l’heu e a tuelle . A défaut, les bus pour Menton doivent être 

renforcés et le transport à la demande maintenu. 

La stru turatio  d’u  pôle Breil – Sospel avec optimisation du train est intéressante 

Cette structuration suppose une liaison par train cadencée entre les deux communes (le trajet dure 

environ 10 mn) : u e a e pou ait fai e jus u’à  AR da s l’heu e. 

Le d veloppe e t de l’ha itat et des a tivit s à B eil est possi le, ota e t da s le se teu  de la 
ga e, à o ditio  d’opti ise  la gestio  fo i e. 

Le maintien du collège est une priorité ; l’i pla tatio  d’u  l e su  e pôle est u e optio  
intéressante, mais ne doit pas remettre en cause le collège qui est fréquenté par les élèves de la Roya. 

De lourds investissements en grande partie financés par le Conseil départemental ont été récemment 

réalisés à la pisicine de Breil (suite notamment à une inondation), mais la commune manque de 

moyens financiers pour assurer seule son fonctionnement ; est-ce que la perspective de ce pôle Breil – 

Sospel permettrait de gérer cet équipement  structurant dans un cadre plus large que le cadre 

communal ? 

Economie et emploi : développer l’e ploi da s la vallée 

L’ag i ultu e doit t e favo is e, da s u e pe spe tive de ualit  et de i uits ou ts. 

Le développement touristique est à développer, en lien avec les atouts du territoire : qualité de 

l’e vi o e e t, att aits ultu els, spo ts de plei e atu e…  
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Mais e ’est pas suffisa t ; il manque d'emplois qualifiés dans la vallée. Les jeunes quittent les 

communes s'ils poursuivent des études. Certaines industries de Monaco pourraient s'installer dans la 

vallée, mais cela suppose l’a lio atio  des o ditio s de d pla e e t o e o  l’a vu et aussi 
l’ uipe e t e  t s haut d it u i ue pou  le uel u  pla  est e  ou s : il faudra le tenir ! 

Qualité de l’e viro e e t 

La population partage complètement le diagnostic sur la nécessité de protéger le patrimoine bâtis des 

villages ainsi que les nombreux espaces naturels qui sont les principales composantes de la qualité de 

leur cadre de vie. Mais leu  p o upatio  ajeu e est l’a lio atio  de la ualit  de l’ai , fo te e t 
d g ad  pa  les e o t es d’ai  du litto al pollu  pa  le t afi  auto o ile et pa  les a iv es d’ai  du 
Pi o t pollu  pa  les i dust ies… ai si ue les uisa es a ousti ues ue is ue d’e t aî e  
l’aug e tatio  du t afi  poids lou ds. La populatio  s’ to e ue les se vi es de l’Etat soie t si 
vigilants pour protéger faune et flore, et si peu attentifs aux risques de pollution majeure liés au trafic 

des poids lourds. 

Un intervenant évoque la nécessité de disposer dans la Roya d’une véritable déchetterie, permettant 

également d’évacuer les déchets verts.  

Conclusion 

Les habitants partagent  de nombreux points exposés  dans le diagnostic. Ils ette t l’a e t su  
l’a lio atio  des odalit s de d pla e e t, o ditio  p ala le i dispe sa le à toute pe spe tive de 
développement, en privilégiant les voies ferrées françaises et italiennes de manière coordonnée. 

Développer Breil et Sospel, qui sont au œu  de la CARF, est u  s a io logi ue, à o ditio  pou  B eil 
et la vallée de la Roya de ne pas être asphyxiés par un flux ininterrompu de camions généré par le 

doublement du tunnel de Tende. 
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Préambule 

La Co u aut  d’Agglo atio  de la Rive a F a çaise CARF  a p es it l’ la o atio  de so  

Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) par délibération le 15 décembre 2014.  

La p o du e d’ la o atio  a iva t à so  te e, il o vie t d so ais d’ ta li  le ila  de la 
concertation dont les modalités ont été définies lors de la délibération du 15 décembre 2014.  

Les modalités de concertation étant définies de la façon suivante :  

 

o Mise à disposition des documents validés par la CARF au siège de la CARF et sur son 

site internet ; 

o Mise à dispositio  d’u  egist e au si ge de la CARF pou  e ueilli  les observations 

du public, soit par écrit directement sur le registre, soit par courrier postal ou 

courrier électronique ; 

o Déroulement de deux sessions de réunions publiques dans chacune des 15 

communes, la première pour présenter le diagnostic et débattre des orientations 

du PADD, la se o de pou  d att e du do u e t d’o ie tatio  et d’o je tifs, 
chaque réunion ayant été annoncée par voie de presse et affichage. 

  

Accusé de réception en préfecture
006-240600551-20190912-157-2019-DE
Date de télétransmission : 18/09/2019
Date de réception préfecture : 18/09/2019



P a g e  | 2 

 

Schéma de Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya  12 septembre 2019 

// Bilan de la concertation – Annexé à la délibération du 12 septembre 2019 

  

1. Déroulement de la concertation 

 

Pe da t toute la p o du e d’ la o atio  du SCOT, la CARF a renseigné et recueilli les remarques 

de la population selon les moyens prévus par la délibération du 15 décembre 2014. 

 

Les moye s d’i for atio  utilisés ont été les suivants : 

▪ 30 réunions publiques pour présenter le projet de SCOT   

- 15 réunions (une par commune) entre le 12 janvier et le 4 février 2016 (PADD) ; 

- 15 réunions (une par commune) entre le 22 novembre et le 13 décembre 2018 

(DOO) ; 

Le calendrier des réunions publiques a été annoncé sur le site internet de la CARF, 

un affichage sur les panneaux municipaux a été réalisé, ai si u’u e a o e da s 
Nice Matin. 

Les o e s d’a o e et les o ptes-rendus des réunions figurent en annexe. 

 

La première session de réunions (PADD) a mobilisé 322 personnes et la seconde 

(DOO) 145 personnes. 

 

▪ Le PADD et une synthèse du DOO ont été mis en ligne sur le site internet de la 

CARF, ainsi que les présentations projetées pendant les réunions publiques. 

 

▪ Depuis la délibération prescrivant la révision, un registre a été ouvert à la CARF 

destiné à recueillir les demandes, attentes, observations et suggestions du public. 

Ce registre accessible au public sa s i te uptio  au  ho ai es d’ouve tu e de la 
CARF, comporte des requêtes manuscrites mais aussi des courriers de même nature 

parvenus par la poste ainsi que des messages par voie électronique. 

Les courriers postaux et les courriers électroniques reçus figurent en annexe. 
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2. Synthèse des observations émises lors des réunions 

publiques 

2.1. Les déplacements 

Les déplacements ont été le thème le plus souvent mis en avant durant les réunions publiques. Les 

observations portent sur : 

- Le a ue de gula it  du TER du litto al et l’e go ge e t des outes, ota e t e t e 
Roquebrune et Monaco et dans la traversée de la Turbie, des situations jugées 

insupportables par les habitants ; 

- La mauvaise desserte routière entre Menton et Sospel qui pénalise cette dernière ; en 

l’a se e de lig e fe oviai e pou  ette liaiso , l’a lio atio  de la desse te outi e est 
un impératif ; 

- Les craintes très fortes exprimées par les habitants de la Roya vis-à-vis du trafic de poids 

lourds international, en lien avec les travaux du tunnel de Tende jugés disproportionnés 

et au détriment de la liaison ferroviaire qui se dégrade. 

 

Le SCOT a pris en compte ces préoccupations majeures des habitants de la CARF, en affirmant 

l’i po ta e des desse tes fe oviai es, la essit  d’a lio e  l’a essi ilit  outi e de Sospel 
depuis Menton et des solutions à court, moyen et long termes pour faciliter le report modal des 

déplacements vers Monaco sur les transports collectifs et réduire les encombrements et les 

nuisances routières. 

 

2.2. L’ha itat 

Le sujet des logements vacants dans les bourgs et villages – hors Balcon de la Riviera – est une 

préoccupation majeure. Leur réhabilitation se heurte à de multiples obstacles : indivisions 

multiples, contraintes architecturales liées aux périmètres des monuments historiques, faible 

e ta ilit  lo ative, is ues d’i pa s de lo e s et de d g adatio s… U e d a he 
d’a o pag e e t et des financements incitatifs sont nécessaires pour enclencher le processus. 

 

La population met en avant le besoin de logements financièrement accessibles, tant en location 

u’e  a essio , mais est méfiante sur la multiplication des logements locatifs sociaux s’il s’agit 
d’a ueilli  u e populatio  e t ieu e sa s e ploi su  le te itoi e.  

2.3. L’é o o ie 

L’ag i ultu e ide titai e est la ge e t pl is it e ; les mesures prévues par le SCOT vont dans le 

bon sens. La remise en culture des olivaies notamment et la alisatio  d’u  ouli  o u autai e 
à Breil sont des points importants, de même que la remise en culture des agrumes à Menton. 

 

L’e jeu de p se vatio  des o e es de e t e de village et de e t e ou gs est i po ta t. Il 
faut améliorer les conditions de stationnement aux portes des villages. 
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Il faut prendre en compte les relations transfrontalières, tant avec Monaco – premier bassin 

d’e ploi de la CARF, u’ave  la Ligu ie Vi ti ille  et le Pi o t Cu eo . 
 

Le développement du très haut débit est apital, à o ditio  de e pas se o te te  de l’a e e  
da s le e t e des villages, ais aussi d’avoi  la possi ilit  de a o de  ha u e des ha itatio s à 
des conditions économiques acceptables. 

 

Le tourisme est à développer, sur le littoral mais aussi en montagne où les potentialités sont réelles. 

2.4. L’e viro e e t 

La p o upatio  ajeu e ise lo s des u io s pu li ues side da s la ualit  de l’ai , 
dégradée en raison des trafics routiers, y compris dans le haut-pays avec les remontées depuis le 

littoral. 

 

Les ha ita ts so t atta h s à leu  ualit  de vie et s’i ui te t de la de sifi atio  u ai e ui is ue 
de dui e les espa es ve ts e  ville, d’où la essit  de p se ve  es espa es. 
 

Les inquiétudes relatives aux risques naturels sont importantes : chutes de blocs, incendie de forêts, 

ruissellement dans les collines et submersion marine sur le littoral. Les habitants souhaitent que 

l’a age e t du te itoi e ’e t aî e pas de is ues suppl e tai es aug e tatio  des is ues 
de ruisselle e t pa  e e ple . D’aut es s’i ui te t des o s ue es du lasse e t e  zo e 
rouge du PPRN de leur habitation. 

 

De o eu  i te ve a ts d plo e t ue le gle e t des PLU i te dise l’i stallatio  de pa eau  
solaires dans les villages anciens, en raison des servitudes liées aux Monuments Historiques. Le 

SCOT prévoit que cette interdiction ne devra plus être systématique, chaque projet devant être 

a it  pa  l’ABF et o  pa  le gle e t du PLU. 

2.5. Services publics 

De nombreux intervenants, notamment dans la vallée de la Roya, dénoncent la dégradation des 

services publics, en premier lieu celui de la SNCF (fermeture de gares, suppression de trains). La 

uestio  du l e est aussi p o l ati ue, les l es d’e seig e e t g al ta t o e t s à 
Menton. Le lycée évoqué par le SCOT sur le pôle Breil-Sospel pourrait aussi être à Tende ; il faudrait 

l’ la gi  à des fo atio s sp ialis es pou  attei d e u e di e sio  suffisa te et il e faut pas u’il 
remette en cause les collèges existants. 
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3. Analyse des contributions reçues par courrier postal  

3.1. Valorisatio  de l’eau 

U  ou ie  i siste su  l’i po ta e de la essou e e  eau des vall es de la Ro a-Bévéra et suggère 

ue la CARF p e e e  ai  ette gestio  de l’eau, ta t pou  la p odu tio  d’ lectricité 

a tuelle e t d volue à EDF do t les o essio s a ive t à h a e  ue pou  l’eau pota le. 
L’e jeu est d’i po ta e, ota e t e  aiso  de la aisse des d its li e au hauffe e t 
climatique qui pourrait faire baisser la nappe de la Roya avec un risque de salinisation de celle-ci. 

 

3.2. Le point de vue de France Nature Environnement sur le projet de PADD 

F a e Natu e E vi o e e t a fait le o stat, à l’issue de la phase de u io s pu li ues elatives 
au PADD, que « le SCOT ne prend pas la mesure des conséquences cumulées de l'état d'abandon 

dans lequel se trouve la ligne ferroviaire Nice-Breil-Cuneo et du choix du tout routier dans la Roya. 

Ils ous appa aît do t logi ue de de a de  l’a t des t avau  de dou le e t du tu el du ol de 
Tende, la s u isatio  du tu el e ista t, le ai tie  de l’alte a e, u e gulatio  du t afi  ise 
en place dès à présent, et le transfert des investissements sur le ferroviaire. Faute de quoi la ruralité 

de la vallée, et son patrimoine naturel et culturel, seront mis en danger car ses atouts premiers - la 

qualité de vie, le développement des potentialités locales agricoles et commerciales, le tourisme 

vert culturel et patrimonial - seront sacrifiés au profit d'un axe routier qui n'a pas sa place là. » 

 

La formulation définitive du PADD et celle du DOO ont davantage pris en compte ces 

préoccupations. 

 

3.3. Le point de vue du GIR Maralpin sur le projet de PADD 

Le GIR Ma alpi  eg ette ue l’ tat i itial de l’e vi o e e t soit aussi peu iti ue, l’ tat de 
l’e vi o e e t de la CARF ta t e  alit  d g ad  ualit  de l’ai , iodive sit , pe te d’espa es 
naturels et agricoles, etc.) 

 

En matière touristique, il dénonce le e ul de l’hôtelle ie au p ofit des side es se o dai es et le 
manque de cohérence des projets en cours (Plateau Saint-Michel et Garavan à Menton) dont les 

impacts environnementaux sont importants. 

 

E  ati e de d pla e e ts, le e fo e e t du TER e se le pas u e alit  et l’a a do  de la 
lig e ouvelle est eg etta le alo s u’u e lig e fe oviai e à haute pe fo a e vie t d’ t e 
inaugurée en Ligurie. 

 

Les relations entre Monaco et la CARF doivent être rééquilibrées ; la CARF ne doit pas se contenter 

d’ t e la va ia le d’ajuste e t du d veloppe e t o gas ue, la P i ipaut  deva t assu e  ses 
responsabilités en termes de logements et de transport. 

 

La commune de Riquebrune-Cap-Ma ti  doit s’e gage  da s u  pla  p ospectif à long terme axé 

sur un tourisme actif et éclectique, de ressources culturelles, intellectuelles et artistiques et 
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d’a tivit s nouvelles ne remettant en cause ni la qualité des sites, ni celle de son cadre de vie. Dans 

l’atte te, les p ojets su  les se teu s de Ca ol s, la ga e de Ca  et la zone frontalière de Saint-

Roman doivent être  suspendus. 

 

Tous les efforts doivent être portés sur les lignes ferroviaires entre Nice et Tende, Vintimille et 

Cuneo. En matière de mobilité urbaine, piste cyclable, liaisons piétonnes avec ascenseurs sont des 

solutions adaptées sur le littoral. 

 

3.4. Le poi t de vue d’ASPONA 

ASPONA déplore les conditions dans lesquelles sont effectués les travaux du camping du Plateau 

Saint-Michel, qui détruisent ce site remarquable. 
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4. Analyse des contributions reçues par courrier 

électronique 

4.1. La circulation dans la vallée de la Roya 

La majorité des contributions reçues dénoncent le doublement du tunnel de Tende et la circulation 

des poids lourds dans la vallée de la Roya, tout en déplorant la dégradation du service ferroviaire. 

Deu  o t i utio s toutefois soulig e t l’i t t de la supp essio  de l’alte at du tu el, ui 
permet à la Haute-Roya de se trouver à proximité de la station de ski de Limone, tout en demandant 

que la circulation des poids lourds soit régulée. 

 

Ces inquiétudes ont été entendues dans la mesure où des arrêtés municipaux et un arrêté 

départemental ont interdit la circulation des poids lourds de plus de 17 tonnes sur cet axe. Le SCOT 

a également affirmé le caractère transfrontalier local de cet axe, inadapté à la circulation des 

transports internationaux routiers. 

 

4.2. Maîtrise de l’ur a isatio  à Sospel 

 

Deu  i te ve tio s soulig e t la essit  de aît ise  l’u a isatio  da s le ua tie  de 
Condamine, Roccas , Coletta dont la partie haute doit rester vierge de constructions afin de ne pas 

aggraver les risques de ruissellement. Elles déplorent que le PLU de Sospel soit approuvé avant le 

SCOT. 

 

Ces interventions ont été entendues, les secteurs concernés ayant été classés en zone A ou N au 

PLU de Sospel. 

 

4.3. Economie 

U e o se vatio  p o ise de est u tu e  la zo e d’a tivit  e ista te du Ca eï plutôt ue de 
prévoir une extension. 

4.4. Habitat 

Une observation déplore la proportion trop importante de logements sociaux prévus à Menton, 

évoquant une paupérisation de la ville. 

 

Une autre exprime le refus que Breil ne devienne une cité-dortoir de Monaco ; ’est à la P i ipaut  
de construire les logements pour leurs actifs au lieu de ne faire que des logements de luxe. 
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ANNEXE 1 : 

COMPTES-RENDUS DES REUNIONS PUBLIQUES 

(PADD) 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et 

Roya  

 

Dates : 25 Janvier 2016  

Lieu : Mairie de CASTELLAR – 18 h 00 

Réunion de concertation publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Antea Group – Laurent TIXIDRE 

 

Présents :   
- M. le Directeur des services de la Mairie de Castellar 

- Amanda Covello – Chargée de mission SCoT - CARF 

- Laurent TIXIDRE  – Ingénieur Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 10 résidents 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P ése tatio  des u eaux d’études et de l’é uipe dédiés au SCoT au sein de la CARF et 

d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’élaboration du SCOT de la Riviera Française er de la Roya  

- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 

Point évoqués à l’issue de la présentation : 

Des interrogations sont pointées concernant les problèmes actuels de : 

- Déplacement, circulation et accès : 

 

o Problématique récurrente du stationnement sur la commune 

o Des questions sur la  ligne de train italienne Vintimille-Breil que les habitants ne 

connaissaient pas 

o Né essité d’a élio e  la sé u ité et la i ulatio  des us su  l’axe Me ton - Sospel 

 

- Infrastructures : 

o Ava tages et i o vé ie ts de l’exte sio  de la zo e d’a tivité : ce peut être un 

atout si ’est ie  aît isé 

o Difficultés à préserver un commerce de proximité 

o Diffi ulté à p ése ve  le o e d’é olie s  
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- Environnement : 

o La p ése vatio  é essai e et souhaitée du ad e et d’u e e tai e ualité de vie. 
o Un intervenant évoque la pollution de la mer venant de Vintimille à cause du réseau 

d'assainissement italien défectueux. Il faut travailler avec Vintimille pour endiguer ce 

phénomène qui abouti à la pollution des eaux de baignade du mentonnais. 

 

- Urbanisme : 

o La commune souhaite ouvri  deux ouveaux se teu s à l’u a isatio  à préciser dans 

le cadre du PLU. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 16 janvier 2016  

Lieu : Castillon 

Réunion publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. RION   – Maire de Castillon  

- Amanda BEAUGUIL (CARF) 

- Jacques PERRET  – Urbaniste - Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 12 résidents dont plusieurs élus du Conseil Municipal 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P se tatio  de l’ uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’élaboration du SCOT de la Riviera Française er de la Roya  
- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par RION, Maire de Castillon : 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du diagnostic du Schéma de 

Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya. Ce diagnostic est présenté à toutes les 

o u es ui o pose t la CARF. Il va se vi  de ase pou  l’ la o atio  du P ojet d’A age e t et 
de d veloppe e t du a le PADD  do t d oule a  le do u e t d’o ie tatio s et d’o je tifs DOO . 

 Le DOO sera le document supra communal avec lequel, les PLU, les cartes communales devront être 

compatibles. La CARF dans le cadre de sa gouvernance souhaite que ce diagnostic soit partagé avec les 

élus et les habitants. 

 C’est da s e ad e ue des u io s pu li ues se tie e t a tuelle e t da s toutes les communes.  

La p se tatio  du diag osti  est alis e à pa ti  d’u  do u e t o u , ui pe et d’expose  da s 
un premier temps les aspects généraux du diagnostic. Les spécificités de chacune des communes 

pourront être abordées au travers des thématiques générales exposées, et au cours des échanges de 

la réunion publique. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio  et du o te u du S ot, pa  le ep se ta t 
du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  a t  i te a tive au fu  et à mesure du déroulé de 

la réunion.  
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Résumé des échanges par thématiques 

L’intérêt du SCOT 

Les élus présents soulignent l’intérêt du SCOT, qui pose bien les problématiques du développement de 

ce territoire. 

Transport et déplacement : améliorer la sécurité de la route et renforcer la desserte bus 

Etant situé à l’écart des voies ferrées, la desserte de Castillon n’est possible que par la route. Celle-ci 

doit impérativement être améliorée car elle présente des caractéristiques dangereuses et ne permet 

pas une desserte par bus satisfaisante. On en parle depuis de nombreuses années mais on ne voit rien 

venir. 

Habitat : Oui à un développement raisonnable 

La commune souhaite développer des logements supplémentaires pour accueillir de nouveaux 

habitants en lien avec le développement économique du littoral et de Monaco. Quelques possibilités 

existent (secteur du parking), un projet avec des logements sociaux est à l’étude. 

Cette population contribuerait à relancer le commerce du centre du village, qui en a bien besoin. 

Une autre perspective de développement est celle du tourisme avec notamment un projet d’hôtel et 

Spa sur le site de l’ancien village, au col de Castillon, projet freiné par les contraintes administratives. 

Conclusion 

Les ha ita ts pa tage t  de o eux poi ts expos s  da s le diag osti . Ils ette t l’a e t su  un 

certain sentiment d’abandon, eux dont le village a dû être deux fois intégralement reconstruit après 

séisme et bombardements. Entre les contraintes d’environnement et de risques naturels, et les 

contraintes  financières qui freinent l’amélioration de la route, ils restent sceptiques sur leurs chances 

de connaître un réel développement mais formulent le souhait que le SCOT puisse contribuer à une 

évolution positive. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et 

Roya  

 

Dates : 26 Janvier 2016  

Lieu : Mairie de FONTAN  – 18 h 00 

Réunion de concertation publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Antea Group – Laurent TIXIDRE 

Présents :   
- Philipe OUDOT   – Maire de FONTAN  

- Yves K'OURIO (CARF) 

- Laurent TIXIDRE  – Ingénieur Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 20 résidents 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P ése tatio  de l’é uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’élaboratio  du SCOT de la Riviera Fra çaise er de la Roya  
- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 

Point évoqués à l’issue de la présentation : 

Des interrogations sont pointées concernant les problèmes actuels de : 

- Déplacement, circulation et accès : 

o Les difficultés liées à la desserte ferroviaire (horaires et prix) et sa cohérence avec la 

desserte routière, elle-même complexe (RD/RN). 

o Trajets vers le littoral complexe 

o La circulation liée au Doublement du tunnel et son impact sur la traversée de la 

commune :  

 Quid des nuisances sonores ?  

 Quid de la pollution atmosphérique ?  

 Quid sur la sécurité routière ? la limitation du tonnage des 

camions (suite au courrier municipal) ? 

La population souhaite avoir accès aux études environnementales et à la définition 

des dispositifs compensatoires prévus. 

o La ligne aérienne (avions et hélicoptères) : plusieurs personnes soulèvent des 

modifications récentes concernant les couloirs aériens de nature à générer des 

nouvelles nuisances sonores. U  esoi  d’i fo atio  est solli ité. Qu’en est-il de la 

compatibilité de ces couloirs avec le parc national du Mercantour ?  
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o Le projet de contournement de la commune : les habitant souhaitent que ce projet 

soit à nouveau étudié. 

 

- Logement : 

o Nombreux logements vacants (les propriétaires préfèrent louer uniquement pendant 

la saiso  tou isti ue, voi e pas du tout plutôt ue d’i vesti  da s des t avaux de ise 
aux normes actuelles). 

 

- Infrastructures : 

o Difficultés à préserver un commerce de proximité et les services publics. 

o pas de Lycée (il faut aller à Menton ou Roquebrune) 

o Difficultés à motiver la venue de jeunes ménages. 

o Les difficultés liées à la desserte par réseau haut débit  (fibre) ; 

 

- L’e ploi : 

o Activité économique en berne 

o Peu ou pas de pe spe tive a a do  de l’exploitatio  de la sou e de Fo ta  

Certains points sont systématiquement mis en avant : 

- La p ése vatio  é essai e et souhaitée du ad e et d’u e e tai e ualité de vie. 
- La peur de nuisances nouvelles liées à des infrastructures nouvelles. 

- L’a se e d’i fo atio  o e a t les i pa ts e vi o e e taux des p ojets ouveaux. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et 

Roya  

 

Dates : 27 Janvier 2016  

Lieu : Mairie de GORBIO  – 18 h 00 

Réunion de concertation publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Antea Group – Laurent TIXIDRE 

 

 

Présents :   
- Michel ISNARD  – Maire de GORBIO  

- Yves K'ourio (CARF) 

- Laurent TIXIDRE  – Ingénieur Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 20 résidents 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P ése tatio  de l’é uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’élaboration du SCOT de la Riviera Française er de la Roya  
- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 

Point évoqués à l’issue de la présentation : 

Des interrogations sont pointées concernant les problèmes actuels de : 

- Déplacement, circulation et accès : 

o Les difficultés liées à la desserte ferroviaire (horaires et prix) et sa cohérence avec la 

desserte routière. 

o Les questions portent sur les axes de développement des transports en commun vers 

Monaco en particulier au niveau des amplitudes horaires.  

o Le problème récurrent de stationnement sur la commune : y- a-t’il des projets de 

parkings partagés ? la réhabilitation de la carrière sera-elle affectée à du 

stationnement ? 

 

- Environnement/déchets : 

o Des pistes de réflexion sont-elles étudiées pour faire diminuer le cout de traitement 

des OM ? 

o La p ése vatio  écessai e et souhaitée du cad e et d’u e ce tai e ualité de vie 
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- Infrastructures : 

o Demande concernant la desserte par réseau haut débit  (fibre) permettant de 

favoriser le télétravail. 

o Difficultés à préserver un commerce de proximité et les services publics. 

o Difficultés à motiver la venue de jeunes ménages à résidence. 

 

- Tourisme : 

o Certains habitants évoquent des variations de fréquentation touristique très 

importantes ne permettant pas la mise en place de services et commerces pérennes. 

o Le caractère peu vivant du village hors saison touristique. 

 

- Urbanisme : 

o P ojet d’exte sio  de la co u e au No d : certains habitants évoquent des 

contraintes majeures liées au caractère « discontinue » de l’opé atio . 
 

 

Accusé de réception en préfecture
006-240600551-20190912-157-2019-DE
Date de télétransmission : 18/09/2019
Date de réception préfecture : 18/09/2019



1 Réunion de concertation publique - Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF  

13/01/2016 

 

 

Elaboration du SCoT de la Riviera française et 

Roya  

 

Dates : 13 Janvier 2016  

Lieu : Mairie de La Brigue – 18 h 00 

Réunion de concertation publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Antea Group – Laurent TIXIDRE 

 

Présents :   
- Daniel ALBERTI  – Maire de la BRIGUE  

- Olivier GIACOMETTI – Directeur des services de la commune 

- Grégory BOLGARI  – Responsable de l’urbanisme de la commune 

- Yves K'OURIO (CARF) 

- Laurent TIXIDRE  – Ingénieur Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 50 résidents 

 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P ése tatio  des u eaux d’études et de l’é uipe dédiés au SCoT au sein de la CARF et 

d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’élaboratio  du SCOT de la Riviera Fra çaise er de la Roya  
- Question et débat avec la population  

Compte –rendu succinct 

Point évoqués à l’issue de la présentation par le bureau d’étude : 

Des interrogations sont pointées concernant les problèmes actuels de : 

- Déplacement, circulation et accès : 

o Les difficultés liées à la desserte ferroviaire (horaires et prix). 

o La circulation liée au Doublement du tunnel et son impact sur la traversée de la 

commune :  

 Quid des nuisances sonores ?  

 Quid de la pollution atmosphérique ?  

 Quid sur la sécurité routière ? 

 

o Les difficultés liées à la desserte par réseau haut débit  (fibre) ; 
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- Logements  : 

o Nombreux logements vacants (les propriétaires préfèrent louer uniquement pendant 

la saison touristi ue, voi e pas du tout plutôt ue d’i vesti  da s des t avaux de ise 
aux normes actuelles). 

 

- Infrastructures : 

o Difficultés à préserver un commerce de proximité 

o Pas de collège ni lycée 

o Difficultés à motiver la venue de jeunes ménages. 

o Trajet la brigue => littoral complexes 

 

- L’e ploi : 
o Activité économique en berne 

o Des pistes sont évoquées e  lie  ave  l’ag o-tourisme mais les leviers « d’i pulsio  » 

ne sont pas clairement identifiés. 

 

- L’urba is e : 
o La commune souhaite ouvrir deux nouveaux secteurs à l’u a isatio  à préciser dans 

le cadre du PLU. 

Certains points sont systématiquement mis en avant : 

- La p ése vatio  é essai e et souhaitée du ad e et d’u e e tai e ualité de vie. 
- La peur de nuisances nouvelles liées à des infrastructures nouvelles. 

- Le se ti e t d’u  e tai  a a do  au sei  du te itoi e de la CARF. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 21 janvier 2016  

Lieu : Menton 

Réunion publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. GUIBAL   – Maire de Menton  

- Amanda BEAUGUIL (CARF) 

- Jacques PERRET  – Urbaniste - Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 15 résidents 

- U  ep se ta t de l’asso iatio  Ro a E vi o e e t Natu e 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P se tatio  de l’ uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’éla o atio  du SCOT de la Rivie a F a çaise e  de la Roya  
- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. GUIBAL, Maire de Menton 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du diagnostic du Schéma de 

Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya. Ce diagnostic est présenté à toutes les 

o u es ui o pose t la CARF. Il va se vi  de ase pou  l’ la o atio  du P ojet d’A age e t et 
de d veloppe e t du a le PADD  do t d oule a  le do u e t d’o ie tatio s et d’o je tifs DOO . 

 Le DOO sera le document supra communal avec lequel, les PLU, les cartes communales devront être 

compatibles. La CARF dans le cadre de sa gouvernance souhaite que ce diagnostic soit partagé avec les 

élus et les habitants. 

 C’est da s e ad e ue des u io s pu li ues se tie e t a tuelle e t da s toutes les communes.  

La p se tatio  du diag osti  est alis e à pa ti  d’u  do u e t o u , ui pe et d’e pose  da s 
un premier temps les aspects généraux du diagnostic. Les spécificités de chacune des communes 

pourront être abordées au travers des thématiques générales exposées, et au cours des échanges de 

la réunion publique. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio  et du o te u du S ot, pa  le ep se ta t 
du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  a t  i te a tive au fu  et à esure du déroulé de 

la réunion.  
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Résumé des échanges par thématiques 

L’i uiétude soulevée pa  le dou le e t du tu el de Te de 

L’asso iatio  Ro a E vi o e e t Natu e s’i ui te fo te e t de l’i pa t du dou le e t du tu el 
de Te de, ui is ue d’e t aî er un trafic poids lourds bien au-delà des hiff es ava s da s l’ tude 
d’i pa t. 

M. Guibal comprend cette préoccupation, mais souhaite recentrer le débat sur le rôle de Menton au 

sein du projet de territoire de la CARF. 

Prendre davantage en compte les elatio s ave  l’Italie et Mo a o 

- S’i spi e  du od le italie  pou  ela e  l’ag i ultu e : il suffit de passer la frontière pour constater 

que les coteaux italiens sont aménagés avec terrasses et serres visant une production agricole 

beaucoup plus dyna i ue ue su  le te itoi e de la CARF. La ela e de l’ag i ultu e est u e p io it  
uitte à li ite  les espa es ois s. L’IGP des it o s de Me to  est u  atout su  le uel il faut 

s’appu e . 

- Se rapprocher de Monaco pour évaluer les conséquences sur la baie de Menton des vastes 

extensions en mer projetées par la Principauté. 

- Pollutio  a i e ve a t de l’Italie ave  a o d hets su  le litto al appo t s pa  le ou a t ligu e : 

ois ais aussi gouts. C’est u e uestio  t s i po ta te pou  la ualit  des eaux de baignade. 

Déplacements : 

La ligne de train Nice – Vingtimille doit absolument être optimisée ; elle est vitale pour les 

déplacements quotidiens. En revanche, une nouvelle ligne LGV interroge sur son impact potentiel. 

Des navettes maritimes (cabotage) ont été expérimentées puis abandonnées ; l’id e peut-elle être 

relancée ? M ; Guibal évoque le défaut de fiabilité (en cas de grosse mer) qui freine ce mode de 

transport pour un usage quotidien domicile – t avail pou  e pli ue  l’a a do  de l’e p ience. 

Ls site de la Cruelle à la Turbie est aussi un enjeu important ; il faut trouver une solution alternative au 

sto kage des at iau  su  e site pou  le se ve  e  vue d’u  a age e t u ai  oh e t ave  
transport en site propre vers Monaco, ce qui soulagerait les voies de desserte locales. 

Economie et emploi : pour un développement équilibré entre un tourisme de qualité et des 

entreprises locales 

M. Guibal rappelle que la ville de Menton souhaite améliorer qualitativement les hébergements 

touristiques : hôtels haut de gamme sur le littoral, restructuration du Plateau Saint-Mi hel… 

Il insiste également sur la nécessité de  disposer de terrains pour accueillir des entreprises, avec la 

essit  de p o de  à u e e te sio  de la zo e d’a tivit  du Ca eï, seule possibilité résiduelle dans la 

zone littorale. 
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Urbanisme :  

Des i te ve a ts soulig e t l’i po ta e des se teu s situ s autou  des ga es (Menton et Garavan). Le 

secteur du port de Garavan (dont la concession arrive bientôt à échéance) est un secteur à enjeu pour 

le développement urbain et touristique de Menton. 

Conclusion 

Les ha ita ts pa tage t  de o eu  poi ts e pos s  da s le diag osti . Ils ette t l’a e t su  la 

nécessité de préserver la qualité du milieu marin notamment vis-à-vis des développements et 

pratiques en provenance de Vintimille et de Monaco, de privilégier les transports collectifs et 

particulièrement le train Nice – Vintimille et une liaison en site propre entre la Cruelle et Monaco, ceci 

sa s a a do e  l’id e du a otage ava t d’ t e sû  de so  i effi a it , et de pe ett e u e 
de sifi atio  de la ville litto ale tout e  p se va t le d veloppe e t d’u  tou is e plus ualitatif et 
e  pe etta t l’i stallatio  de ouvelles e t ep ises. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 20  janvier 2016  

Lieu : Moulinet 

Réunion publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Frédéric Cuny (Antea group) 

Présents :   
- M. Guy BONVALLET   – Maire de Moulinet  

- Yves K'OURIO (CARF) 

- Frédéric CUNY  – Architecte-Urbaniste - Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 15 résidents 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P se tatio  de l’ uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’éla o atio  du SCOT de la Rivie a F a çaise e  de la Ro a  
- Question et débat avec la population du village 

 

Compte –rendu succinct 

 

- Introduction par M K’ourio Di e teu  de l’a é age e t de la CARF 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du diagnostic du Schéma 

de Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya. Ce diagnostic est présenté à 

toutes les o u es ui o pose t la CARF. Il va se vi  de ase pou  l’ la o atio  du P ojet 
d’A age e t et de d veloppe e t du a le PADD  do t d oule a  le do u e t 
d’o ie tatio s et d’o je tifs DOO . 

 Le DOO sera le document supra communal avec lequel, les PLU, les cartes communales 

devront être compatibles. La CARF dans le cadre de sa gouvernance souhaite que ce 

diagnostic soit partagé avec les élus et les habitants. 

 C’est da s e ad e ue des u io s pu li ues se tie e t a tuelle e t da s toutes les 

o u es.  La p se tatio  du diag osti  est alis e à pa ti  d’u  do u e t o u , ui 
pe et d’e pose  da s u  p e ie  te ps les aspe ts g au  du diag osti . Les sp ifi it s 
de chacune des communes pourront être abordées au travers des thématiques générales 

exposées, et au cours des échanges de la réunion publique. 
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- Présentation par M. Guy Bonvallet Maire 

M. le Maire a présenté le cadre de l'élaboration du SCOT en rappelant les enjeux de ce 

document au regard de la commune et avec lequel devront composer les évolutions du 

do u e t d'u a is e lo al d’ la o atio  du PLU.  

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio  et du o te u du S ot, pa  le 
ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  a t  i te a tive au fur et à 

mesure du déroulé de la réunion.  

Résumé des échanges par thématiques 

Transport et déplacement : Un mode de vie ou les déplacements pendulaires importants 

so t a eptés a  ésulta t d’u  hoi  de ode de vie 

Le diagnostic qui met en évidence la prédominance du littoral et de Monaco comme élément 

principal du dynamisme économique du territoire est largement partagé par les habitants. Les 

d pla e e ts so t de e fait  au œu  des p o upatio s des ha ita ts au iveau de 
l’a tivit  et de l’e ploi. 

Les habitants sont toutefois très attachés à la qualité de vie que leur procure leur commune 

de résidence et ont intégrés les déplacements nécessaires pour se rendre sur les pôles 

d’e plois ou de se vi e des o u es du litto al.  Ils e o aisse t le caractère 

particulièrement  pendulaire de leur mode de vie. Ces déplacements journaliers pour se 

e d e su  les pôles d’e plois so t d so ais i t g s et o sid s o e u e o sta te de 
leur mode de vie. Ils se définissent eux-mêmes soit comme pendulaires ou semi-pendulaires. 

Ils partagent tous au niveau des déplacements le diagnostic de la nécessité de privilégier le 

développement des transports en commun comme moyen de déplacement principal par 

rapport au véhicule particulier. Le transport collectif est économiquement plus intéressant et 

constitue pour de nombreux habitants (les scolaires les personnes âgées ou les actifs sans 

v hi ules  l’u i ue o e  de d pla e e t pou  se e d e  su  les pôles de se vi es. 

Economie et emploi : développer les possibilités de télétravail avec la Riviera et Monaco 

Pour maintenir l’a tivit  su  Mo a o, les ha ita ts so t t s i t ess s pa  la possi ilit  de 
t l t avail à do i ile tout e  ta t d la  o e a tif o gas ue u’e visage de ett e 
e  œuv e la p i ipaut  pou  d veloppe  l’e ploi. Cette dispositio  est p vue pou  palie  le 
manque de disponibilités foncières nécessaires pour construire de nouveaux bureaux sur la 

p i ipaut . Cette ve tualit  este possi le si le t l t avail est d velopp . L’a s à la fi re et 

le développement des réseaux numériques est donc primordiale pour les habitants du 

Moulinet. 
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Ne pas négliger la dynamique locale de développement des actifs qui maintient la qualité 

des services 

Si l’a tivit  p i ipale des a tifs se o e t e su  le secteur de la Riviera et Monaco, des 

habitants ont leur lieu de travail à Sospel ou sur la commune elle-même. Les réseaux courts de 

déplacement sont donc très importants. Moulinet a connu des moments difficiles lorsque les 

effondrements sont survenus sur la D2566 dans les gorges du Piaon.  Le village a pu maintenir 

so  d se lave e t g â e au passage pa  le ol du Tu i i, toutefois l’hive  ette oute est 
da ge euse du fait des is ue d’e eige e t et e o stitue do  pas u  a e p ivil gi e. 

Maintenir le développement du secteur touristique appuyé sur la qualité de 

l’e vi o e e t 

Une autre perspective de développement qui est partagée est celle du tourisme lié à la 

d ouve te d’u  e vi o e e t de ualit . Des pe spe tives de d veloppe e t de l’a tivit  
et de l’e ploi li es au tou is e et au  a tivit s ag opasto ales so t pa tag es. Le te itoi e 
dispose de nombreux atouts dans ce sens, le Moulinet étant dans le parc du Mercantour, il en 

o stitue do  u e po te d’a s di e t pou  sa d ouve te.  Il dispose d’u  pat i oi e âti 
ave  so  village. Ces l e ts so t auta t d’atouts pa sage s, ologi ues et so iau  su  
les uels le d veloppe e t d’u  tou is e de ualit  doit pouvoi  s’appu e . 

Développe  l’ag opasto alis e e  e o aissa t les éleveu s o e des acteurs 

économiques du territoire. 

Si pour les habitants du Moulinet, la relance du développement  des exploitations forestières 

e se le aujou d’hui pas pe ti e te au ega d du gise e t le pote tiel esta t à p o i it  
ou le lo g des he i s d’e ploitation semble désormais limité, les habitants ne croient donc 

pas à la ela e de ette fili e , le d veloppe t de l’ag i ultu e de p o i it  et de l’ levage 
des ovins est de nouveau en croissance. 

Les éleveurs locaux présents lors de la réunion ont confirmé que le territoire disposait de 

su fa es adapt es au  esoi s d’e ploitatio s ovi es de tailles i te diai es. Ils e oie t 
pas à la ise e  œuv e d’e ploitatio s eau oup plus i po ta tes ui essite aie t des 
surfaces de paturages et de nouvelles fermes dont le territoire ne dispose pas. 

Les e ploita ts o fi e t u’ils o t fait l’effo t de la e ise au  o es sa itai es de leu s 
exploitations, que celles-ci sont viables économiquement. Des possibilités de développement 

existent réellement dans le ad e d’ uili es pouva t  t e t ouv s au sei  des espa es 
actuels et au sein de ceux plus limités pouvant être remis en pâturage. Ces développements 

sont économiquement possibles grâce à la diversification avec une agriculture de proximité 

privilégiant les circuits courts de distribution. 
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Réé uili e  la pa t de l’élevage lo al des ovi s et de l’ag i ultu e de p o i ité da s les 
objectifs de gestion du parc naturel 

Toutefois, les agriculteurs présents tiennent à faire remonter au niveau des orientations du 

SCOT que leur maintien dépend plus de la reconnaissance par les pouvoirs publics de leur rôle 

d’a teu s o o i ues els da s la gestio  et l’o upatio  du te itoi e, plutôt ue da s 
elui plus a gi alis s et a to s à l’e t etie  et la ise e  valeur des paysages. 

C’est dans e se s u’u  el uili age doit t e op  e t e la p ise e  o pte de leu  
activité et les objectifs de gestion du parc naturel. Si la protection de la grande faune est 

aujou d’hui pa tag e pa  les ha ita ts du Mouli et, il ne faudrait pas que celle-ci se fasse au 

d t i e t des te tatives de i vestisse e t des e ploitatio s. Cette ela e de l’e ploitatio  
ovine encore fragile doit être prise en compte dans les futurs équilibres qui seront définis. 

Dans ce sens la mait ise de l’a oisse e t du loup est u e elle p o upatio  des leveu s. 
Ceux-ci ainsi que les autres habitants présents confirment le caractère anxiogène de la 

p se e du loup à p o i it  des ha itats, et ils veille o t à l’adoptio  da s e se s 
d’o ientations équilibrées dans le SCOT. 

Population habitat : la nécessaire croissance du nombre des actifs pour maintenir le niveau 

des services 

Il s’agit d’i ve se  la spi ale des d s uili es e  e gagea t le e le ve tueu  d’u e 
nouvelle attractivité du territoire. Le diagnostic qui met en évidence les déséquilibres de la 

population sur le territoire de la CARF est partagé. Le constat du vieillissement de la 

population du territoire est effectivement ressenti, ainsi que la diminution de la part des 

jeûnes actifs sur les villages. Ce déséquilibre résulte des difficultés pour les jeunes actifs de 

trouver un emploi et un logement adapté. 

De e fait les jeu es ages e peuve t pas s’i stalle , les oles et les se vi es e dispose t 
plus d’u e populatio  suffisante, la commune perd de son attractivité. Une spirale de 

d si vestisse e t est e gag e u’il s’agit de e ve se  au p ofit d’u  e le ve tueu  ui 
permet la venue de nouveaux actifs qui renforcent les besoins en services qui en se 

développant rendent de fait le te itoi e plus att a tif et ai si de suite… 

Développe  u  e ouvelle e t de l’off e au iveau de l’ha itat da s le ad e d’e te sio s 
modérées du bourg et des hameaux 

Pou  les ha ita ts le e fo e e t de l’att a tivit  passe nécessairement par le 

d veloppe e t d’u e off e ieu  adapt e au iveau de l’ha itat. S’ils pe çoive t tous le 
village comme un patrimoine bâti à préserver et valoriser, ils constatent toutefois que son 

i vestisse e t t s outeu  est souve t u  f ei  plutôt u’u  atout pour la venue de 

nouveaux ménages. Moulinet pour continuer de rester attractif doit être en mesure 
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d’a ueillir de nouveaux habitants.  Sa s e e ouvelle e t, ’est l’ uili e du iveau des 
se vi es, des oles ui va s’e  t ouve  f agilis . 

Des possibilités de création de logements doivent être dégagées sur des terrains nouveaux. 

Plutôt que de rester uniquement dans le cadre contraint de la réhabilitation du bâti les 

ha ita ts veule t fai e le pa i d’u e possi ilit  de atio  d’u  ha itat ouveau ieu  

adaptés aux besoins des jeunes ménages tout en étant respectueux des exigences 

environnementales locales. 

Ils souhaite t da s e se s ue puisse s’e gage  u e fle io  su  u  ha itat innovant la fois 

plus durable et capable de répondre aux évolutions des besoins de jeunes actifs. Cet habitat 

pourra trouver sa place dans le cadre de rénovation transformation du bâti inexistant mais 

également au sein de petites opérations nouvelles. 

La o u e a la ha e de pouvoi  dispose  e o e o t ai e e t à d’aut es villages plus 

perchés de terrains accessibles et propre à accueillir de petites unités bâties nouvelles. 

Il s’agit de saisi  et ait ise  es oppo tu it s. Les ha ita ts veille o t la gale e t ue le 
SCOT e soit pas seule e t le ad e de l’affi atio  d’une protection des sites et paysages de 

leu  te itoi e ais gale e t elui d’u  outil pe etta t u e volutio  de leu  ad e de vie 
au iveau de l’ha itat. 

La prise en compte des contraintes, la protection du patrimoine et la préservation des 

espaces naturels 

Les ha ita ts o t o s ie e d’ha ite  au œu  d’ l e ts atu els et g ologi ues 
particuliers. Ils ont conscience de leur dépendance vis-à-vis  de l’i f ast u tu e outi e de la 
RD 2  et de so   a a t e d’ouv age e eptio el ui pa ti ipe i d niablement à la 

pe eptio  de l’ide tit  de la vall e de la B v a.  Ils o t salu s les t avau  d’a lio atio  de 
l’i f ast u tu e outi e alis s, tout pa ti uli e e t le e fo e e t des passages t oits. 
La population partage également complètement le diagnostic sur la nécessité de protéger le 

patrimoine bâtis du village ainsi que de protéger les nombreux espaces naturels qui sont les 

principales composantes de la qualité de leur cadre de vie. 

Conclusion 

Les habitants partagent  de nombreux points e pos s  da s le diag osti . Ils ette t l’a e t 
su  le souhait  ue soit p is e  o pte da s l’ la o atio  du SCOT la e o aissa e de leu  
ide tit  ui s’appuie su  la p se vatio  d’u  ad e  de vie au sei  du pa  atu el du 
Mercantour. Dans ce sens, l’oppo tu it   du d veloppe e t d’u  tou is e de ualit  
espe tueu  de leu  e vi o e e t et le d veloppe e t d’u e ag i ultu e de p o i it  et de 

l’ levage  est pa tag e pa  les ha ita ts. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 3 février 2016  

Lieu : Rocquebrune Cap Martin 

Réunion publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. CESARI   – Maire de Rocquebrune Cap Martin et Président de la CARF 

- M. CIOCCHETTI – Maire adjoint,  

- Yves K’OURIO, Directeiu de l’Aménagement (CARF) 

- Jacques PERRET  – Urbaniste - Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 20 résidents 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P se tatio  de l’ uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’élaboration du SCOT de la Riviera Française er de la Roya  
- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M CIOCCETTI,  élu de la CARF en charge du SCOT 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du diagnostic du Schéma de 

Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya. Ce diagnostic est présenté à toutes les 

o u es ui o pose t la CARF. Il va se vi  de ase pou  l’ la o atio  du P ojet d’A age e t et 
de d veloppe e t du a le PADD  do t d oule a  le do u e t d’o ie tatio s et d’o je tifs DOO . 

 Le DOO sera le document supra communal avec lequel, les PLU, les cartes communales devront être 

compatibles. La CARF dans le cadre de sa gouvernance souhaite que ce diagnostic soit partagé avec les 

élus et les habitants. 

 C’est da s e ad e ue des u io s pu li ues se tie e t a tuelle e t da s toutes les communes.  

La p se tatio  du diag osti  est alis e à pa ti  d’u  do u e t o u , ui pe et d’expose  da s 
un premier temps les aspects généraux du diagnostic. Les spécificités de chacune des communes 

pourront être abordées au travers des thématiques générales exposées, et au cours des échanges de 

la réunion publique. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio  et du o te u du S ot, pa  le ep se ta t 
du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  a t  i te a tive au fu  et à mesure du déroulé de 

la réunion.  
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Résumé des échanges par thématiques 

Comment rendre compatible la croissance de population avec les capacités de transport ? 

Un intervenant s’inquiète de voir de nouveaux projets (Base aérienne) qui vont générer des flux de 

déplacements supplémentaires alors que les infrastructures sont saturées et que de ce fait les bus ne 

peuvent pas avancer, ne disposant pas de couloirs spécifiques, ni les vélos d’ailleurs. 

Il est répondu que la solution pourrait venir d’une part d’un renforcement de l’offre ferroviaire sur le 

littoral (plus de trains, moins de retards), et de la mise en place d’une liaison en site propre entre la 

Turbie et Monaco afin de soulager les voies de desserte. 

La question des navettes maritimes est abordée : sa mise en place avait été tentée il y a quelques 

années, mais cela a été sans lendemain, faute de rentabilité. 

Développement touristique : port de plaisance et plages 

Un intervenant demande si la création d’un port de plaisance à Rocquebrune avait été envisagée. Il lui 

est répondu que l’espace marin côtier étant intégralement en zone Natura 2000, c’était difficilement 

envisageable de créer un nouveau port. Il sera plutôt recherché d’optimiser les ports existants, 

notamment de celui de Menton Garavan dont la concession arrive bientôt à expiration, pour améliorer 

leurs retombées économiques tout en réduisant leur impact environnemental. 

Serait-il possible de développer des plages aménagées, comme en Italie ? Il s’agit de l’occupation du 

domaine public maritime, qui est de la responsabilité de l’Etat. Des concessions peuvent être 

obtenues, mais seulement pour une occupation temporaire, avec des aménagements démontables qui 

doivent être retirés en hiver. 

Politique du logement 

Les logements ont été pris d’assaut par les italiens d’abord, puis maintenant par les personnes 

travaillant à Monaco. Le prix du foncier et des logements est de ce fait très important, cela freine 

l’installation de nouveaux habitants. 

Un intervenant interroge sur le point de savoir comment traiter la question des logements sociaux, 

avec un objectif fixé par l’Etat qui ne peut être atteint. 

M. le Maire indique que le site de la Base aérienne permettra de programmer des logements sociaux, 

mais que les objectifs fixés par l’état ne pourront pas être atteints en respectant les objectifs de mixité 

sociale. Il s’agira également  d'avoir au centre une sorte de poumon vert, avec des logements mais 

aussi des équipements publics et un développement économique avec l'installation d'entreprises.  

M. Perret indique qu’il est tout aussi important de programmer des logements intermédiaires, qui 

permettent aux ménages d’actifs de s’installer dans la commune, car actuellement avec des prix de 6 à 

7000 euros du m2 c’est impossible pour des familles. 
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Conclusion 

Les ha ita ts pa tage t  de o eux poi ts expos s  da s le diag osti . Ils ette t l’a e t su  le 
l’équilibre entre logements, activités et transports. Le développement de la commune doit se 

concevoir pour accueillir des jeunes actifs, mais sans générer des flux importants supplémentaires sur 

les routes. La population souhaite également des bus plus rapides et des circulations douces. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 15 janvier 2016  

Lieu : Sainte-Agnès 

Réunion publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Frédéric Cuny (Antea group) 

Présents :   
- M. FILIPPI   – Maire de Sainte-Agnès  

- Amanda BEAUGUIL (CARF) 

- Jacques PERRET  – Urbaniste - Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 15 résidents 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P se tatio  de l’ uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’éla oratio  du SCOT de la Riviera Fra çaise er de la Roya  
- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M ; FILIPPI, Maire de Sainte-Agnès. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du diagnostic du Schéma de 

Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya. Ce diagnostic est présenté à toutes les 

o u es ui o pose t la CARF. Il va se vi  de ase pou  l’ la o atio  du P ojet d’A age e t et 
de d veloppe e t du a le PADD  do t d oule a  le do u e t d’o ie tatio s et d’o je tifs DOO . 

 Le DOO sera le document supra communal avec lequel, les PLU, les cartes communales devront être 

compatibles. La CARF dans le cadre de sa gouvernance souhaite que ce diagnostic soit partagé avec les 

élus et les habitants. 

 C’est da s e ad e ue des u io s pu li ues se tie e t a tuelle e t da s toutes les o unes.  

La p se tatio  du diag osti  est alis e à pa ti  d’u  do u e t o u , ui pe et d’e pose  da s 
un premier temps les aspects généraux du diagnostic. Les spécificités de chacune des communes 

pourront être abordées au travers des thématiques générales exposées, et au cours des échanges de 

la réunion publique. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio  et du o te u du S ot, pa  le ep se ta t 
du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  a t  i te a tive au fu  et à esu e du déroulé de 

la réunion.  
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Résumé des échanges par thématiques 

Une remise en cause de l’ur a isatio  diffuse de la o u e 

U  ha ita t i siste su  la essit  de li ite  l’e te sio  de l’u a isatio  diffuse, et de ieu  
maîtriser les risques naturels : gestion des eaux de ruissellement, mouvements de terrain. Autrefois les 

habitants entretenaient les rigoles et canaux et les sols étaient cultivés et entretenus ; ’est de oi s 
e  oi s le as ave  l’i stallatio  des « rurbains » et des résidents secondaires. 

Certains habitants estiment que Sainte-Ag s e doit pas se vi  de vase d’e pa sio  pou  le 
développement de la ville littorale. Le développement doit être maîtrisé, la stabilisation du niveau de 

populatio  est essai e a  il ’  a pas de zo es d’e te sio  sig ifi ative pou  l’u a isatio . 

Se protéger des uisa es de l’autoroute 

L’auto oute A8 su plo e la o u e, le viadu  e ja a t le ouveau hef-lieu. Les nuisances 

sonores sont importantes, avec un trafic poids lourds considérable sur cet axe. La gestion des eaux de 

ruissellement est aussi un souci signalé par des habitants (certaines infrastructures seraient mal 

entretenues par le gestionnaire).Une concertation plus étroite avec ESCOTA est demandée. 

Le confortement de Breil et Sospel semble une bonne orientation 

Un habitant résident précédemment à Tende a expliqué avoir déménagé à Sainte-Agnès pour se 

app o he  du l e, afi  ue ses e fa ts ’aie t pas l’o ligatio  d’ t e i te es ou d’avoi  des t ajets 
uotidie s i suppo ta les. Il s’ to e u’o  o se ve 3 oll ges à Sospel, B eil et Te de alo s u’ils 

sont sous-f ue t s, et u’il ’  ait au u  l e. U  uili age de l’off e d’e seig e e t da s le 
haut-pays lui semble une chose très nécessaire. 

Conclusion 

Les habitants partagent  de o eu  poi ts e pos s  da s le diag osti . Ils ette t l’a e t su  le 
souhait  que le développement de Sainte-Ag s soit t s esu , et ue l’a e t soit is su  
l’a lio atio  de la ualit  de vie et la du tio  des is ues atu els. Le développement de la CARF 

passe par une densification des espaces déjà urbanisés proches du littoral et par un développement du 

Haut-Pays. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 15 janvier 2016  

Lieu : Saorge 

Réunion publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Frédéric Cuny (Antea group) 

Présents :   
- Mme BRESC   – Maire de SAORGE  

- Yves K'OURIO (CARF) 

- Frédéric CUNY  – Architecte-Urbaniste - Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 40 résidents 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P se tatio  de l uipe dédiée au SCoT au sei  de la CA‘F et d A tea Group 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’éla o atio  du SCOT de la Rivie a F a çaise e  de la Ro a  
- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M K ourio Di e teu  de l a age e t de la CA‘F 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du diagnostic du Schéma de 

Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya. Ce diagnostic est présenté à toutes les 

communes qui compose t la CA‘F. Il va se vi  de ase pou  l la o atio  du P ojet d A age e t et 
de d veloppe e t du a le PADD  do t d oule a  le do u e t d o ie tatio s et d o je tifs DOO . 

 Le DOO sera le document supra communal avec lequel, les PLU, les cartes communales devront être 

compatibles. La CARF dans le cadre de sa gouvernance souhaite que ce diagnostic soit partagé avec les 

élus et les habitants. 

 C est da s e ad e ue des u io s pu li ues se tie e t a tuelle e t da s toutes les o u es.  
La présentatio  du diag osti  est alis e à pa ti  d u  do u e t o u , ui pe et d e pose  da s 
un premier temps les aspects généraux du diagnostic. Les spécificités de chacune des communes 

pourront être abordées au travers des thématiques générales exposées, et au cours des échanges de 

la réunion publique. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d la o atio  et du o te u du S ot, pa  le ep se ta t 
du a i et d tudes d A tea G oup, la p se tatio  a t  i te a tive au fu  et à esu e du d oul  de 
la réunion.  
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Résumé des échanges par thématiques 

Une remise en cause de la pertinence des périmètres « infra communaux » 

Le découpage du territoire en 3 zones littoral, moyen pays et haut pays issu des éléments du porté à 

connaissance de la préfecture ne semble pas pertinent pour les habitants à la fois du point de vue 

g og aphi ue et du poi t de vue de l o upatio  du te itoi e. Cela e tie t pas o pte des assi s 
ve sa ts, i de l o ga isatio  du te itoi e a pa ti  des a es de d pla e e t. Le d oupage pa ait 

artificiel, ne correspond pas véritablement à des « infra-territoires » et sépare les problématiques 

plutôt u il e les asse le. La v ita le diff e e d ide tit  s il s agit d e  disti gue  u e po te 
plutôt sur le littoral du reste du territoire. 

Transport et déplacement : le pa ado e d’u  t a spo t e  o u  pa  a  al adapté p ivilégié 
actuellement par rapport au transport ferré néanmoins plus durable 

Les habitants sont attachés à la qualité de vie que leur procure leur commune de résidence et ont 

i t g s les d pla e e ts essai es pou  se e d e su  les pôles d e plois ou de se vi e des 
communes du littoral. 

  Ils reconnaissent le caractère particulièrement  pendulaire de leur mode de vie. Ces déplacements 

journaliers pour se rendre sur les pôles d e plois so t d so ais i t g s et o sid s o e u e 
constante de leur mode de vie. 

 Ils partagent tous au niveau des déplacements le diagnostic de la nécessité de privilégier le 

développement des transports en commun comme moyen de déplacement principal par rapport au 

véhicule particulier. Le transport collectif est économiquement plus intéressant et constitue pour de 

o eu  ha ita ts les s olai es les pe so es âg es ou les a tifs sa s v hi ules  l u i ue o e  de 
déplacement. 

  Ils ne partagent pas du tout par contre les choix actuels des différentes collectivités Etat, Région, 

acteurs privés qui favorisent le renforcement du déplacement par car au détriment du transport ferré. 

 Le transport par car est considéré comme inadapté au relief et aux caractéristique du territoire. Les 

chaussées et les traversées des bourgs et village ne sont pas adaptés à la circulation des poids lourds. 

Le transport par car présente plus de risques, et les difficultés de déplacement ne permettent pas 

d assu e  la fiabilité des horaires que peut garantir facilement le chemin de fer. 

 Les habitants ne comprennent pas que ce moyen de transport qui reliait antérieurement la Suisse à la 

ivie a et ui a o t i u  à l affi atio  de l ide tit  de la vall e e soit plus o sid  o e o e  
de déplacement stratégique. Ils trouvent regrettable que lui soit préféré le déplacement routier 

alg  les uisa es u il g e et le peu d i t t u il p se te au ega d des pe spe tives d u  
développement durable du territoire. 

 Su  e sujet la populatio  a le se ti e t d u  a a do  et d u e i o préhension de la part des 

pouvoi s pu li s d auta t plus u histo i ue e t la vall e à ti  so  d veloppe e t et so  
rayonnement de cette infrastructure ferrée.  
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Economie et emploi : privilégier le développement du secteur touristique appuyé sur la qualité de 

l’e vi o e e t 

Le diagnostic qui met en évidence la prédominance du littoral et de Monaco comme élément principal 

du dynamisme économique du territoire est largement partagé par les habitants. Est partagé 

également le diagnostic sur le mode de vie pendulaire des actifs qui en résulte. Les déplacements sont 

de e fait  au œu  des p o upatio s des ha ita ts au iveau de la e he he de l a tivit  et de 
l e ploi.  

Le développement économique est insuffisant dans la vallée de la Roya. Les habitants de Saorge 

pa tage le o stat ue l i f ast u tu e o o i ue, a t ieu e e t li e au t a spo t fe  e t e la 
F a e et l Italie a pas t ouv  de se o d souffle depuis la di i utio  de l a tivit  li e à la ligne de 

chemin de fer. Les activités économiques disséminées le long des communes qui disposaient de zones 

d e plois à p o i it  des ga es o t pe du leu  d a is e. La evalo isatio  de es zo es d a tivit s à 
proximité des gares est considérée comme une des priorités à développer dans le cadre des 

orientatio s g ales du SCOT e  s appu a t su  l i po ta t pat i oi e âti e ista t de ualit  ais 
o pl te e t d si vesti hôtels, ga es… . 

Une autre perspective de développement qui est partagée est celle du tourisme lié à la découverte 

d u  e vi o e e t de ualit . Des pe spe tives de d veloppe e t de l a tivit  et de l e ploi li es 
au tourisme et aux activités agropastorales sont partagées. Le territoire dispose de nombreux atouts 

dans ce sens, avec un patrimoine naturel avec de nombreux parc protégés. 

 Il dispose d u  pat i oi e âti ave  les villages pe h s ui o stitue t les a s au  hautes vall es. 
Ces l e ts so t auta t d atouts pa sage s, ologi ues et so iau  su  les uels le d veloppe e t 
d u  tou is e de ualit  doit pouvoi  s appu e .   

A cont a io l aug e tatio  de la i ulatio  de t a sit outie  da s la vall e est o sid e par les 

habitants comme incompatible avec ces perspectives de développement du tourisme lié directement à 

la ualit  de l e vi o e e t. 

 Les habitants surveilleront toute i itiative ui e fo e ait l utilisatio  de la oute au d t i e t du 
ta lisse e t de l a e de d pla e e t fe  

Les o je tifs d a lio atio  de l i f ast u tu e outi e e visag s et tout pa ti uli e e t 
l la gisse e t du tu el so t o sid s omme incompatibles avec la préservation du cadre de vie 

des ha ita ts. Si d veloppe e t de l a tivit  o o i ue il doit  avoi  et est souhait , elui-ci ne 

pou a pas s appu e  su  le d veloppe e t de la i ulatio  des a io s da s la vall e. 

Population / habitat : i ve se  la spi ale des désé uili es  e  ée gagea t le e le ve tueu  d’u e 
nouvelle attractivité du territoire  

Le diagnostic qui met en évidence les déséquilibres de la population sur le territoire de la CARF est 

partagé. Le constat du vieillissement de la population du territoire est effectivement ressenti, ainsi que 

la diminution de la part des jeunes actifs sur les villages. Ce déséquilibre résulte des difficultés pour les 

jeunes actifs de trouver un emploi dans les vallées, un logement adapté et dans leur budget. 
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 De e fait les jeu es ages e peuve t pas s i stalle , les oles et les se vi es e dispose t plus 
d u e populatio  suffisa te, le te itoi e pe d de so  att a tivit . 

 U e spi ale de d si vestisse e t est e gag e u il s agit de e ve se  au p ofit d u  e le ve tueu  
qui permet la venue de nouveaux actifs qui renforcent les besoins en services qui en se développant 

e de t de fait le te itoi e plus att a tif et ai si de suite… 

Pou  les ha ita ts le e fo e e t de l attractivité passe évidement par le développement de l e ploi, 
u e off e adapt e au iveau de l ha itat et u  i vestisse e t du t a spo t olle tif fe .  

Protection du patrimoine et préservation des espaces naturels 

La population partage complètement le diagnostic sur la nécessité de protéger le patrimoine bâtis des 

villages ainsi que les nombreux espaces naturels qui sont les principales composantes de la qualité de 

leur cadre de vie. 

Conclusion 

Les habitants partagent  de nombreux points exposés  dans le diag osti . Ils ette t l a e t su  le 
souhait  ue soit p is e  o pte da s l la o atio  du SCOT la e o aissa e de leu  ide tit  ui 
s appuie su  la p se vatio  de leu  ad e de vie. Da s e se s, l oppo tu it   du d veloppe e t d u  
tourisme de qualité respectueux de leur environnement est partagée par les habitants. Ce 

d veloppe e t doit s appu e  su  u  e fo e e t du t a spo t olle tif fe  et en aucun cas par 

celui du transit routier. 

Frédéric Cuny Antea group 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 4 février 2016  

Lieu : Sospel 

Réunion publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- Mme THOURET   – Maire de Sospel 

- Yves K’OURIO, Directeur de l’Aménagement (CARF) 

- Jacques PERRET  – Urbaniste - Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 30 résidents 

- E  p se e de F a e  Côte d’Azu  

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P se tatio  de l’ uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’éla oratio  du SCOT de la Riviera Fra çaise er de la Roya  

- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par Mme THOURET,  maire. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du diagnostic du Schéma de 

Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya. Ce diagnostic est présenté à toutes les 

o u es ui o pose t la CARF. Il va se vi  de ase pou  l’ la o atio  du P ojet d’A age e t et 
de d veloppe e t du a le PADD  do t d oule a  le do u e t d’o ie tatio s et d’o je tifs (DOO). 

 Le DOO sera le document supra communal avec lequel, les PLU, les cartes communales devront être 

compatibles. La CARF dans le cadre de sa gouvernance souhaite que ce diagnostic soit partagé avec les 

élus et les habitants. 

 C’est da s e ad e ue des réunions publiques se tiennent actuellement dans toutes les communes.  

La p se tatio  du diag osti  est alis e à pa ti  d’u  do u e t o u , ui pe et d’e pose  da s 
un premier temps les aspects généraux du diagnostic. Les spécificités de chacune des communes 

pourront être abordées au travers des thématiques générales exposées, et au cours des échanges de 

la réunion publique. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio  et du o te u du S ot, pa  le ep se ta t 
du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  a t  i te a tive au fu  et à esu e du d oul  de 
la réunion.  
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Résumé des échanges par thématiques 

Un impératif : améliorer la route entre Menton et Sospel 

Les caractéristiques de la route départementale entre Menton et Sospel la rendent dangereuse tout en 

ne permettant pas une desserte bus correcte, le tunnel montant n’étant pas accessible pour les bus ce 

qui nécessite un alternat pour le passage des bus sur le tunnel descendant. 

Le développement de Sospel passe impérativement par une amélioration de cette route, qui est le seul 

lien avec Menton. C’est un sujet récurent depuis des années et pourtant ce n’est pas une priorité pour 

le Département. 

Le train est aussi un enjeu important, pour la liaison avec Nice d’une part, et avec Breil d’autre part 

dans le scénario où Sospel et Breil constituent un pôle structurant pour la CARF. Le train peut aussi 

être valorisé pour le fret. 

Développement économique : faire évoluer la zone d’activité 

Une zone d’activité a été créée près de la gare, mais il n’y a pas de demandes d’installations : pour 

quelles raisons et pourquoi cela changerait-il ? 

M. PERRET répond qu’il faut d’abord une bonne accessibilité ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. De 

plus, les terrains sont proposés sous forme de baux emphytéotiques alors que les entreprises 

souhaitent soit acquérir le terrain, soit louer des locaux. Enfin, le choix d’une filière spécifique suppose 

que soit engagée une série d’actions (centres de formation et de recherche, pépinières d’entreprises, 

équipements collectifs…) pour constituer un cluster capable d’attirer des entreprises du secteur, ce qui 

n’est pas à l’échelle du site. 

Il faudra donc probablement faire évoluer cette zone d’activité pour la rendre plus attractive pour 

toutes sortes d’entreprises. 

Un intervenant insiste également sur la nécessité de faire arriver rapidement le haut débit numérique. 

Préservation de l’environnement 

Plusieurs interventions soulignent la nécessité de préserver l’environnement de Sospel, qui en fait tout 

l’intérêt. Il faut éviter une urbanisation diffuse qui s’avère coûteuse pour la collectivité. 

L’intérêt de la commune sur le plan agricole est également souligné, avec de vastes surfaces planes et 

des coteaux plantés d’oliviers, l’agriculture sospelloise est diversifiée et doit être préservée. 

Pôle Breil – Sospel : 

 Si la constitution de ce pôle structurant permet d’améliorer les dessertes et notamment la route entre 

Menton et Sospel, et le train Nice – Cuneo avec une desserte cadencée entre Breil et Sospel, ce 

scénario présente un intérêt. L’installation d’un lycée à Breil ou à Sospel serait dans cette configuration 

un atout. 
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Logements : 

La croissance de la population est nécessaire pour préserver les commerces et les services qui existent 

encore dans la commune. La construction de nouveaux logements est aussi une obligation, du fait 

notamment de l’objectif fixé par la loi SRU de 25% de logements sociaux. Toutefois, ce développement 

ne doit pas se faire n’importe comment ; il doit être accompagné par la création d’emplois et respecter 

strictement l’environnement. Il faut aussi privilégier la réhabilitation des logements vacants, qui sont 

nombreux.  

Conclusion 

Les habitants ne sont pas défavorables à un développement de la commune, dans le cadre du scénario 

qui prévoit un pôle structurant avec Breil, mais à condition qu’il soit réellement accompagné de 

l’amélioration des conditions de desserte (route Sospel – Menton et train), que le développement de 

l’emploi aille de pair avec celui de la population, que cela permette une amélioration des services aux 

habitants (lycée par exemple) et enfin que ce développement soit fait en respectant l’identité 

sospelloise et l’agriculture. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 29 janvier 2016  

Lieu : Tende 

Réunion publique  

Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. ASSALO   – Maire de Tende  

- Yves K’OURIO (CARF) 

- Jacques PERRET  – Urbaniste - Pôle Aménagement du territoire – Antea Group 

- Environ 20 résidents 

Ordre du jour :  
- Rappel de la démarche du SCoT et du calendrier 

- P se tatio  de l’ uipe dédiée au SCoT au sei  de la CARF et d’A tea G oup 

- Présentation du document « Diagnostic et enjeux du territoire de la CARF » dans le cadre 

de l’éla oratio  du SCOT de la Riviera Fra çaise er de la Ro a  
- Question et débat avec la population du village 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. VASSALO, Maire de Tende 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du diagnostic du Schéma de 

Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya. Ce diagnostic est présenté à toutes les 

communes qui composent la CARF. Il va servir de base pou  l’ la o atio  du P ojet d’A age e t et 
de d veloppe e t du a le PADD  do t d oule a  le do u e t d’o ie tatio s et d’o je tifs DOO . 

 Le DOO sera le document supra communal avec lequel, les PLU, les cartes communales devront être 

compatibles. La CARF dans le cadre de sa gouvernance souhaite que ce diagnostic soit partagé avec les 

élus et les habitants. 

 C’est da s e ad e ue des u io s pu li ues se tie e t a tuelle e t da s toutes les o u es.  
La présentation du diagnostic est réalisée à pa ti  d’u  do u e t o u , ui pe et d’expose  da s 
un premier temps les aspects généraux du diagnostic. Les spécificités de chacune des communes 

pourront être abordées au travers des thématiques générales exposées, et au cours des échanges de 

la réunion publique. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio  et du o te u du S ot, pa  le ep se ta t 
du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  a t  i te a tive au fu  et à esu e du d oul  de 
la réunion.  
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Résumé des échanges par thématiques 

U e forte pro i ité ave  l’Italie ave  des projets o u s, et u  dé at sur le tu el de Te de  

La commune de Tende est limitrophe de celle de Limone Piemonte, qui est une importante station de 

spo ts d’hive  de l’aut e ôt  du ol de Te de. Da s e o texte, la liaiso  e t e Te de et Li o e, pa  
train ou par voiture, est importante. 

Plusieu s i te ve a ts soulig e t l’a su dit  d’i vesti  auta t da s le dou lement du tunnel, et 

proportionnellement si peu dans la voie ferrée, alors que la liaison ferroviaire Nice Cuneo est 

historique et indispensable pour les habitants. 

M. le Maire rappelle que le doublement du tunnel de Tende avait pour objectif de permettre la mise 

aux normes de sécurité du tunnel sans interrompre le trafic pendant plusieurs années, ce qui aurait 

été très préjudiciable pour les habitants. Par ailleurs, les décisions relatives aux travaux sur la voie 

fe e s’effe tue t da s u  o texte o plexe de do ages de gue e, ui ’est pas favo a le à u e 
o e oo di atio … e si uel ues ava es o t t  e e t o te ues. U e e ise à plat du 

dispositif e t e la F a e et l’Italie su  e poi t se ait souhaita le, ais ’est du esso t du Mi ist e 
des Affaires Etrangères. 

Les intervenants insistent sur les conséquences environnementales de ce doublement, les projections 

de t afi  poids lou ds i di u s da s l’ tude d’i pa t ta t t s sous-évaluées. Des mesures de 

restriction du trafic poids lourds devront être prises au-delà des restrictions actuellement appliquées 

uniquement le week-end. 

U  i te ve a t appelle u’il avait t  p vu d’ va ue  les d lais du tu el pa  le t ai  ; o  ela ’a 
pas été fait. Pour quelle raison ? 

M. VASSALLO po d u’u e pa tie des d lais a t  utilis e su  site pou  a lio e  la oute d’a s 
au tu el, et ue l’aut e pa tie a t  va u e ôt  italie . 

Equipements et services à préserver : 

Les habitants s’i ui te t de la dispa itio  p og essive des se vi es pu li s (accueil en gare SNCF, 

trésorerie....  Cette volutio  est u  f ei  pou  l’i stallatio  de jeu es da s la o u e. 

La difficulté croissante de t a spo t pou  se e d e à Me to  e  aiso  de la du tio  de l’off e 
ferroviaire a poussé certains habitants à quitter Tende. 

L’o ie tatio  visa t à e  u  pôle plus st u tu  autou  de B eil et Sospel est i t essa te, ais elle 
suppose ue l’off e fe oviai e soit e fo e e t e Te de et B eil, et ue les se vi es les plus 
nécessaires à la population ne soient pas tous délocalisés à Breil (en particulier le collège). 

L’i po ta e de pouvoi  dispose  du haut d it u i ue est gale e t soulig , ave  l’espoi   ue 
le pla  d’ uipe e t pou a t e a l . 
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Economie et emploi : privilégier le développement du secteur touristique 

La o u e dispose d’atouts tou isti ues i po ta ts Vall e des e veilles ave  u  us e d di , 
centre de ski de fond à Casterino, proximité de la station de ski alpin de Limone, hôtels et restaurant 

ave  u  p ojet d’hôtel i po ta t e  voie de réalisation à Saint-Delmas). Elle souhaite conforter son 

a tivit  tou isti ue et sig ale l’i t t d’u  i vestisseu  pou  alise  u  hôtel e  ha ilita t le fo t de 
Tende, à proximité du col. 

Protection du patrimoine et préservation des espaces naturels 

La principale inquiétude réside dans la gestion des risques naturels. M. Vassalo souligne que la 

protection des habitations existantes contre les chutes de blocs est un impératif coûteux. Pour le reste, 

le territoire de la commune est très vaste et bien protégé. 

Conclusion 

Les ha ita ts pa tage t  de o eux poi ts expos s  da s le diag osti . Ils ette t l’a e t su  
l’i po ta e de d veloppe  l’off e fe oviai e, ta t ve s Ni e ue ve s Vi ti ille, Me to  et Cu eo,  
pou  edo e  de l’att a tivité au territoire. Le doublement du tunnel est un atout pour bénéficier des 

infrastructures de Limone, mais peut devenir un cauchemar si on ne maîtrise pas le trafic poids lourds. 

Le pôle st u tu a t de B eil et Sospel est i t essa t s’il ’e t aî e pas le départ de tous les services 

vers Breil. Enfin, le tourisme est le vecteur de développement à privilégier sur la commune de Tende. 
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ANNEXE 2 : 

COMPTES-RENDUS DES REUNIONS PUBLIQUES 

(DOO) 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 13 décembre 2018 – 18 h 

Lieu : Beausoleil, théâtre Michel Danner 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Gérard DESTEFANIS   – 1er adjoint au Maire de Beausoleil 

- M. Yves K’ou io, responsable du service Aménagement de la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 8 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. DESTAFANIS, Adjoint au Maire de Beausoleil, qui excuse Monsieur le Maire et M. 

LEFEVRE, Adjoi t à l’u a is e, ete us pa  u e aut e u io , et passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques ont été organisées dans toutes les 

communes à partir du 22 novembre ; celle de ce soir est la dernière.  

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Déplacements 

Un intervenant demande si la ouve tu e de la so tie d’auto oute de Beausoleil ne va pas provoquer 

un report des bouchons de la Turbie vers Beausoleil. M. PERRET po d u’effe tive e t il  au a u  

epo t d’u e pa tie du t afi  et ue ela pou a o asio e  uel ues ale tisse e ts à Beausoleil, ais 
glo ale e t le t afi  d’a s à Mo a o se a fluidifi . Il s’agit toutefois d’u e esu e pa tielle, et les 
principales améliorations proviendront du développement des transports collectifs : celui du TER et le 

projet de funiculaire entre la Turbie et Monaco. L’i te ve a t po d u’il faut gale e t aug e te  
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l’off e de us et vite  de est ei d e les voies de i ulatio  e  o st uisa t des i eu les partout. Il 

esti e ue le p ojet de fu i ulai e est u  leu e et u’il e se fe a ja ais. M. PERRET ite l’e e ple du 
Grand Genève et du projet du tramway entre la gare de Genève et les communes voisines en France : 

 illio s d’eu os vie e t d’ t e i vestis dans ce projet, financé en majorité par Genève. Ce projet 

a t  suivi pa  l’a tuel P fet des Alpes-Maritimes qui était en poste en Haute-Savoie et qui connaît bien 

ces problématiques. Les discussions sont engagées ; la Principauté de Monaco a commencé des 

investissements fonciers importants à Eze qui pourrait être une gare intermédiaire avec aussi un parking 

de dissuasio . L’i te ve a t se de a de uelle se ait l’effi a it  d’u  fu i ulai e fa e à u  t afi  de 
40  v hi ules. M. PERRET po d u’u e partie des personnes travaillant à Monaco vient déjà par le 

train ou le bus, ou réside à proximité ; la capacité de la voirie sature au-delà de 5  v hi ules à l’heu e 
et si le t afi  attei t  v hi ules à l’heu e ela e des ou ho s i te i a les. Le d it d’u  
fu i ulai e peut attei d e  pe so es à l’heu e ; avec un parking de dissuasion de 2000 voitures et 

des esu es dissuasives pou  l’utilisatio  de la voitu e da s la P i ipaut , o  pou a fai e aisse  le 
trafic de plus de 500 véhicules sur chacun des trois accès à Monaco. 

Un autre intervenant demande si on ne pourrait pas développer des navettes maritimes. M. PERRET 

répond que des tentatives ont été conduites, sans succès en raison des aléas de houle notamment ; les 

vedettes maritimes ne seraient pas plus performantes que le train avec une capacité plus faible. 

Toutefois, le SCOT a laissé ouverte cette possibilité. 

Logement 

M. DESTEFANIS précise que la commune de Beausoleil ayant fait un effort significatif en matière de 

logement social su  les t ois a s oul s, ’est plus su ta e au tit e de la loi SRU, et ue des o je tifs 
aiso a les, e  a o d ave  les esoi s de la o u e, o t pu t e d fi is ave  les se vi es de l’Etat. 

U  i te ve a t esti e ue le seuil a i u  d’e vi o   loge e ts à l’ho izo   pou ait t e 
dépassé. M. DESTEFANIS fait une rapide estimation de la capacité des projets envisagés et aboutit à un 

total d’e vi o   loge e ts. M. K’ou io o fi e ue le hiff e de  loge e ts pou  Beausoleil, 
défini en concertation avec la commune, correspond aux potentialités du PLU actuel, une fois terminés 

les logements en cours de finition. M. DESTEFANIS précise que cet objectif suppose également une 

adéquation des services publics comme les crèches et les écoles et que la commune ne pourrait pas faire 

face à une croissance encore plus importante ; tout cela a été défini en cohérence. 

Un intervenant demande si les hébergements touristiques sont compris dans ce seuil. M. PERRET répond 

que le SCOT ne fixe pas de limite pour les hébergements hôteliers et touristiques ; en revanche, les 

résidences secondaires qui sont des habitations sont bien incluses. Il précise également que le SCOT 

comme le PLU reposent sur des hypothèses, comme le rythme de construction ou la proportion de 

résidences principales et secondaires, et que des indicateurs de suivi permettront de modifier les 

do u e ts d’u a is e e  ou s de oute si o  o state des a ts sig ifi atifs ave  les h poth ses de 
départ. 

Procédure 
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Un intervenant fait remarquer que comparativement au PLU, le SCOT ne décline que des généralités. M. 

PERRET répond que le SCOT donne quand même des orientations précises par exemple en matière de 

loge e ts et de o so atio  de l’espa e ui so t plus ue des g alit s. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 4 décembre 2018 – 18 h 

Lieu : Salle La Ca d'Breil 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. André IPERT   – Maire de Breil-sur-Roya  

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 13 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. IPERT, Maire de Breil-sur-Roya, qui passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 6 décembre à 18 h à Sospel et le 12 décembre 

à 18 h à Menton où pou o t se e d e les ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la 
u io  d’aujou d’hui. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Procédure 

Un intervenant demande si le PADD du SCOT est opposable aux PLU. Il est répondu que le PADD du SCOT 

’est pas di e te e t opposa le au  PLU, ’est le DOO ui est opposa le, ais le DOO doit être en 

cohérence avec le PADD du SCOT. 
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U  aut e i te ve a t de a de si le DOO Do u e t d’O ie tatio s et d’O je tifs  est l’ uivale t du 
DOG Do u e t d’O ie tatio s G ales  da s l’a ie  p ojet de SCOT. Il est po du pa  l’affi ative. 

Quel est l’effet du SCOT su  les PLU ? Il est répondu que les PLU doivent être compatibles avec le DOO 

du SCOT ; pou  les PLU e  ou s d’ la o atio  o e elui de B eil, les t avau  so t e s e  
concertation pour garantir cette compatibilité. Pour les PLU déjà approuvés, ils devront être miss en 

compatibilité avec le SCOT dans un délai de 3 ans après approbation de celui-ci, le cas échéant. 

PADD 

U  i te ve a t soulig e ue l’a e  du PADD Axer prioritairement le développement du territoire en 

valorisant les transports collectifs existants ou à créer) conditionne tout le reste. 

 Déchets 

M. le Maire souligne que le traitement des déchets serait simplifié si on en produisait moins. Il propose 

ue l’o  développe le compostage des déchets organiques, ce qui réduirait le volume de déchets à 

e vo e  à l’usi e de l’A ia e. 

U  i te ve a t de a de ue l’o  puisse avoi  u  e d oit d di  au  d hets ve ts, pou  li ite  le ûlage 
ou les dépôts sauvages. La CARF répond que le réaménagement des déchetteries de Breil et de Tende 

va dans ce sens ; une benne pour les déchets verts est déjà disponible à Breil et le sera bientôt à Tende. 

U  i te ve a t soulig e u’il ’est pas fa ile d’a he i e  les d hets ve ts jus u’à la déchetterie lorsque 

le volume devient important. M. le Maire indique que dans le Département le brûlage pour les 

pa ti ulie s ’est pas st i te e t i te dit, ais t s gle e t  : il faut respecter les dates et heures des 

arrêtés préfectoraux. Un aut e i te ve a t soulig e u’il e faut ûle  ue des d hets ve ts ie  se s 
pour limiter la pollution. Une autre solution plus écologique consiste à les broyer et à les laisser sur 

pla e, e ui essite l’usage d’u  o eu . 

Une intervenante dénonce le comportement des personnes qui abandonnent sur la voie publique ou 

dans les ravins des encombrants (réfrigérateurs, machines à laver, gravats, voire carcasses de voitures) 

qui constituent une grave nuisance pour le territoire. M. le Maire indique que le ramassage des 

encombrants est effectué tous les jeudis + à la demande par la CARF. 

E  e ui o e e le t i s le tif, M. le Mai e soulig e u’il d pe d pou  l’i sta t de la o e volo t  de 
chacun. 

E  o lusio , l’i te ve a te p de te de a de u’u e a pag e d’i fo atio  et de se si ilisatio  
soit ise e  œuv e. 

Risques 

Un intervenant demande si le risque de rupture de barrage est pris en compte. Il est répondu que les 

barrages sont soumis à une règlementation particulière. La Préfecture en lien avec le gestionnaire du 

a age ta lit u  pla  pa ti ulie  d’i te ve tio  ui est is e  œuv e e  as de si ist e. E  eva he, il 
’  a pas i i de o t ai te sp ifi ue e  ati e d’u a is e li e au is ue de uptu e de a age. De 

telles contraintes peuvent êt e ta lies da s le PPR i o datio  ui ’a pas e o e t  alis . M. Pe et 
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i di ue u’il e iste toutefois u e a te des al as e  ati e d’i o datio , ui a t  po t e à 
o aissa e pa  le P fet lo s de l’ la o atio  du SCOT et du PLU. Il est do  de la responsabilité des 

lus d’e  te i  o pte, e si ette a te ’a pas la po t e p es iptive d’u  PPR. 

M. le Mai e eg ette ue les pla s pa ti ulie s d’i te ve tio  li s au is ue de uptu e de a age e 
fasse pas dava tage l’o jet de pu li it , les citoyens étant peu informés. Il explique que dans le cadre 

de la o p te e GEMAPI, e  lie  ave  le S di at Mi te d’A age e t et de Gestio  des Eau  
(SMIAGE) des Alpes-Ma iti es, u  dispositif d’ale te e  asse va t e is e  pla e su  la vall e de la 

Ro a pou  p ve i  ha ue ha ita t o e  e  as de is ue d’i o datio . 

M. le Mai e appelle u’il  a e  eva he u  PPR ouve e ts de te ai  à B ei-sur-Roya, qui a soustrait 

e vi o  8 ha à la zo e o st u ti le, e ui est o e. Ce PPR fait l’o jet d’u  o te tieu  e  ou s de 
jugement en Cour Administrative d’Appel  ais en attente de la décision de la Cour il reste applicable. 

Agriculture 

U  i te ve a t de a de si la atio  d’u  a attoi  da s la vall e se ait possi le pou  p ivil gie  les 
circuits courts. Il est répondu que dès lors que le projet satisfait les conditions pour être autorisé dans 

le ad e de la gle e tatio  des ICPE, u  a attoi  pou ait s’i stalle  da s u e zo e d’a tivit  de la 
CARF. Le SCOT e l’i te dit pas ; Il faudrait toutefois que le projet ait une activité suffisante pour être 

rentable. 

U e i te ve a te de a de pou uoi il ’  a pas de ouli  à olives à B eil ; l’e t a tio  de l’huile se fait 
e  Italie. Elle ajoute u’o  pa le depuis  a s d’u e aiso  de Pa s à B eil, ui ’a toujou s pas vu le 
jou . Ces deu  a tio s o t e aie t la volo t  de e ett e e  ouve e t l’ag i ultu e lo ale. Il lui est 

po du u’il e iste u  p ojet de e  u  ouli  à huile o u autai e à B eil ; la SSAFER est en charge 

de l’a uisitio  d’u  te ai  pou  pe ett e la o st ui e u  ouli  euf, l’a ie  ouli  e po da t 
plus aux exigences actuelles. 

Il est de a d  s’il est e visag  de e ett e e  ultu e les olive aies aujou d’hui a a do es. M. le 
Mai e po d ue ’est le souhait de la o u e, ais u’il faud ait p voi  e  e te ps la 
possi ilit  d’  i stalle  des o st u tio s pou  o stitue  des do ai es d’olivie s ave  des e ploita ts 
motivés, mais on se heurte à la DDTM qui y voit un mitage du territoire. Un intervenant indique que les 

p op i tai es de pa elles d’olivie s peuve t se eg oupe  au sei  d’u e Asso iatio  S di ale Auto is e 
(ASA) pour constituer un domaine exploitable ; une telle expérience a été conduite à Saorge. 

Lycée 

M. le Maire propose que le lycée installé da s l’a i e-pays p se te e  sus de l’e seig e e t g al 
des filières spécialisées adaptées aux besoins du territoire (agriculture, tourisme). Il ajoute que sur les 

 lits d’i te at du oll ge, il  e  a  de li es ui pou aie t t e utualis s avec les besoins du 

lycée. Un intervenant ajoute que le lycée de la montagne à Valdeblore a beaucoup de demandes ; toutes 

ne peuvent être satisfaites : le créneau existe bien. Des emplacements peuvent facilement être 

mobilisés, soit à Breil sur le plateau de la gare, soit à Saint-Dalmas de Tende dans le cadre du 

réaménagement de la gare. 

Déplacements 
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Une intervenante déplore le retrait des personnels SNCF dans les gares. IL est po du ue ’est 
vide e t eg etta le, ais ue l’esse tiel est ue les t ai s fonctionnent et que la vente de billets 

soit possible. La ve te au  gui hets ’est pas toujou s la eilleu e solutio , ave  souve t des te ps 
d’atte te t op i po ta ts. Il e iste aujou d’hui d’aut es o e s plus o odes pou  a hete  ses illets 
de train. 

U  i te ve a t de a de u’o  i siste dava tage su  l’i po ta e de la liaiso  t ai  B eil – Vintimille 

car les échanges sont importants et au-delà avec Monaco, qui continue de créer des emplois. M. le Maire 

po d u’il est ie  d’a o d, ais ue ela d pe d de l’Italie puis ue la lig e ’est pas e  te itoi e 
f a çais… U  i te ve a t po d ue la P i ipaut  de Mo a o pou ait  pa ti ipe  si elle  a u  i t t. 
M. Pe et a ie  ot  le souhait de ett e dava tage l’a e t su  ette liaiso , e  lie  otamment avec 

Mo a o. M. le Mai e appelle u’il  a u e dizai e d’a es, il  a eu u  appo t de populatio  o s ue t 
ave  des pe so es ui t availle t à Me to  et à Mo a o, et ue depuis  où l’Italie a di i u  la 
f ue e des t ai s ’est l’i ve se ui se p oduit… 

M. Perret rappelle que la liaison Breil – Sospel e  t ai  p e d oi s de   et u’ave  u  ade e e t 
amélioré il est possible de mutualiser des équipements non justifiés pour 2 ou 3 000 habitants, mais à 

l’ helle des esoi s des 6 000 habitants des deux communes (piscine, par exemple). 

L’e se le des pa ti ipa ts i siste t su  la essit  d’i te di e le t afi  des poids lou ds e  t a sit da s 
le tunnel de Tende et déplore les conditions dans lesquelles sont effectuées les travaux, actuellement 

suspe dus suite au  alve satio s de l’e t ep ise italie e. 

Logement – activités 

Il est de a d  ue l’o  tie e o pte, pou  l’ valuatio  des esoi s e  te ai s o st u ti les, des 
logements en zone rouge du PPR pour lesquels le risque justifie l’ va uatio  des o upa ts u’il faut 
donc reloger. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 10 décembre 2018 – 16 h 

Lieu : Mairie de Castellar 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Monsieur Elvio TOMASSOLI – Adjoint aux Travaux 

- M. le Directeur des services de la Mairie de Castellar 

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 2 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. TOMASSOLI, Adjoint au Maire de Castellar, qui excuse Mme LAYET, Maire de la 

commune, retenue par une autre obligation et passe la parole à Mme COVELLO, de la CARF, qui explique 

le contenu et la fonction du SCOT puis passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 12 décembre à 18 h à Menton où pourront se 

e d e les ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la u io  d’aujou d’hui. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Risques naturels 

En ce qui concerne le risque de feu de fo t, u  i te ve a t d plo e le a ue d’e t etie  des fo ts 
depuis uel ues a es, l’ONF se la t s’e  d si t esse . Il est v ai ue le a h  du ois ’ ta t pas 
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favo a le, l’ONF i te vie t su tout e  p estatai e pou  le compte des communes dont les forêts coûtent 

aujou d’hui alo s ue p de e t elles o stituaie t u e sou e de eve us app ia les. 

U  i te ve a t soulig e ue l’o ligatio  de d oussaille  da s les se teu s loig s des ha itatio s est 
difficile à respecter par les propriétaires, qui ont parfois la mauvaise surprise de recevoir une facture 

pour les travaux faits pour leur compte. 

Stationnement - Déplacements 

Un intervenant soutie t la p opositio  d’a lio e  le statio e e t au  a o ds du village, mais regrette 

ue la ise e  œuv e se heu te au  i te dits de l’ABF. Il est po du ue le p i ipe du SCOT doit 
vide e t s’a o pag e  d’u  sou i de o e i t g atio  des p ojets, afi  de e ueilli  u  avis 

favo a le de l’ABF. 

Il est de a d  pou uoi il ’  a pas de pa ki g à ôt  de la ga e de Me to . M e Covello po d ue 

la o st u tio  d’u  pa ki g a d a  à p o i it  de la ga e. L’i te ve a t i siste su  les diffi ult s ue 
rencontrent ceux qui vont travailler à Monaco – ce sont les plus nombreux ; il faudrait un parking de 

capacité suffisante, sur abonnement avec des tarifs bas de façon à avoir la garantie de pouvoir se garer 

avec un budget raisonnable. Il faut aussi développer les parcs relai pour favoriser le covoiturage. 

U  i te ve a t eg ette ue l’off e de us e soit pas adapt e pou  les villages. Il faud ait des avettes 
plus petites mais avec une fréquence plus élevée. M. Perret précise que le renforcement du train 

permettra un report des capacités des bus sur les lignes non desservies par le train. 

Procédure 

M. TOMASSOLI s’i ui te de la lou deu  des p o du es s’il faut adapte  le PLU pou  le e d e 
o pati le ave  le SCOT. L’ la o atio  du PLU a e  effet p is des a es et il e souhaite pas ue ela 

recommence… M. PERRET po d u’u e visio  du PLU su  des poi ts p is est ette e t plus fa ile 
et apide ue l’ la o atio  du p e ie  PLU. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 26 novembre 2018 – 16 h 

Lieu : Mairie de Castillon 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Olivier CHANTREAU   – Maire de Castillon  

- M. Yves K’OURIO, responsable du service Aménagement de la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 8 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. CHANTREAU, Maire de Castillon, qui passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 6 décembre à 18 h à Sospel et le 12 décembre 

à 18 h à Menton où pou o t se e d e les ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la 
u io  d’aujou d’hui. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Logements vacants 

Un intervenant demande si l’o  a te u o pte des apa it s de ovatio  des loge e ts va a ts. M. 

PERRET po d u’u e OPAH se a ise e  œuv e da s le ad e du PLH, afi  d’appo te  des aides au  
candidats à la réhabilitation. Mais le rythme des réhabilitations sera lent, en raison des multiples freins : 

indivisions nombreuses, fiscalité locative peu favorable, rendement locatif faible, multiplication des 

loyers impayés, diffi ult  d’e pulse  u  lo atai e… Les réhabilitations débouchent aussi souvent sur un 
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usage en résidence secondaire. Or il faut créer des logements abordables en nombre suffisant pour 

répondre au phénomène de desserrement des ménages et permettre une croissance mesurée de la 

populatio  afi  de ajeu i  la o e e d’âge ui a te da e à aug e te . 

La pe so e ui a pos  la uestio  s’i te oge su  les a tio s u’il faud ait ett e e  pla e pou  
améliorer le marché locatif, notamment la possibilité de se séparer plus facilement de locataires 

indélicats. M. PERRET répond que cela dépend de la politique nationale ; une déduction fiscale assortie 

d’u  lo e  plafo  et le d veloppe e t des autio s utuelles pou aie t t e u e o e po se 
mais cela ne semble pas à l’o d e du jou , alg  l’i pa t des lo e s su  le pouvoi  d’a hat des ages 
modestes. 

Captages privés 

U  i te ve a t s’i te oge su  les dispositio s p vues pou  les aptages p iv s. Il lui est po du ue 
les captages privés sont de la responsabilit  de leu s p op i tai es, ui doive t les gula ise  s’ils ’o t 
pas fait l’o jet d’u e auto isatio . Ils peuve t e  effet ep se te  u e se si ilit  au  pollutio s su  les 
ressources en eau. 

Energies renouvelables 

Un intervenant demande si le PLU pou a t e assoupli si le SCOT p o ise de pe ett e l’i stallatio  
de panneaux solaires dans les villages. Il lui est po du ue oui, ais ue la possi ilit  d’i stalle  des 
pa eau  solai es este a sou is à l’app o atio  de l’ABF da s les p i t es p otégés (monuments 

histo i ues, sites i s its…  

Il est de a d  si d’aut es dispositio s so t p vues pou  favo ise  les e gies e ouvela les. Il est 
répondu que le SCOT préconise le recours à la thalasso thermie sur le littoral, et à la géothermie ou à la 

filière bois-énergie lorsque cela est pertinent. Sur ce dernier point, le représentant de la CARF précise 

que des investissements avaient été réalisés à Sospel et à la Brigue pour accueillir des acteurs de la filière 

ois, ais sa s su s pou  l’i sta t e  aiso  d’u  o te te de a h  d favo a le ota e t 
concurrence italienne). 

Zo es d’a tivité 

Un autre intervenant demande si la voie ferrée pourrait être utilisée pour le fret en lien avec le 

d veloppe e t des zo es d’a tivit s p o hes des ga es (Sospel et Breil-sur-Roya notamment). Il est 

po du ue l’utilisatio  s st ati ue du t ai  pou  l’a he i e e t des a ha dises de a de ait 
des infrastructures spécifiques ; le d veloppe e t des zo es d’a tivit  e peut t e e visag  sa s u  
accès routier convenable. Le ep se ta t de la CARF p ise ue le gle e t de la zo e d’a tivit  de 
Sospel va t e assoupli pou  fa ilite  l’i stallatio  d’a tisa s. 

Déplacements 

Un intervenant souligne le décalage entre le discours (priorité aux transports collectifs et notamment 

au t ai , a age e t de la oute de Sospel  et la alit  du te ai  ave  le e ul de l’off e fe oviai e 
et la d g adatio  de la oute. Qu’est-ce qui pourrait faire concrètement avancer les choses ? 
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Il est répondu que certes le SCOT ne peut mobiliser les moyens nécessaires, mais ses objectifs et ses 

o ie tatio s e  ati e de d pla e e t so t sou is pou  avis au D pa te e t, à la R gio  et à l’Etat 
ui, s’ils l’app ouve t, dev aie t œuv e  da s le e se s da s le ad e de leu s o p te ces 

respectives. 

Il est p is  gale e t ue la M t opole Ni e Côte d’Azu  p voit le ade e e t des t ai s jus u’à 
Drap ; ’est u  d ut ui va da s le o  se s. 

U  i te ve a t de a de e ui est p vu pou  a lio e  l’a essi ilit  à Mo a o. Il est répondu que le 

SCOT p voit de d veloppe  l’off e de statio e e t à p o i it  des ga es, de ett e e  se vi e la 
so tie d’auto oute à Beau soleil et de o pl te  l’ ha geu  de Ro ue u e pou  li ite  l’e go ge e t 
de la Turbie et à terme de réaliser un parking relai important à la Turbie avec un funiculaire pour 

desservir Monaco. Par ailleurs, il est aussi prévu de développer le télétravail pour limiter les 

déplacements. 

Un intervenant propose de développer concomitamment les logements et les emplois, à Sospel par 

exemple, pour limiter les déplacements domicile-t avail. Il lui est po du ue ’est ie  e ve s uoi 
tend le SCOT, qui prévoit effectivement des emplois et des logements à Sospel. 

Constructibilité en zone naturelle et agricole 

Un intervenant demande s’il est possi le de estau e  u e ui e e  zo e atu elle ou ag i ole. Il est 
répondu que de point est du ressort du PLU ; pour parler de restauration il faut que les murs soient 

encore existants. Pour autoriser le changement de destination, le PLU doit recueillir un avis favorable de 

la CDPENAF en zone agricole ou de la CDNPS en zone naturelle. 

Il est demandé si le SCOT donne une orientation sur la possibilité de construire le logement de 

l’ag i ulteu  su  l’e ploitatio , e  zo e ag i ole. Il est répo du u’e  a o d ave  la Cha e 
d’Ag i ultu e des Alpes-Ma iti es, le loge e t de l’ag i ulteu  peut t e p vu su  le si ge de 
l’e ploitatio  s’il est d o t  ue ’est essai e au o  fo tio e e t de elle-ci. Pour les gîtes, 

qui ne constituent pas u e a tivit  ag i ole, o  se a plus vigila t e o e. Le is ue est u’e  as de d pa t 
de l’e ploita t, les ie s soie t eve dus e  side e se o dai e sa s pe ett e la ep ise de 
l’e ploitatio  da s de o es o ditio s. 

SCOT des Paillons 

Un intervenant demande si la communauté de communes des Paillons a élaboré aussi un SCOT. Il est 

po du u’il e iste ie  u  SCOT des Paillo s et ue elui-ci est en cours de révision. Il est demandé 

comment les SCOT pourront évoluer en cas de rapprochement de la CARF avec la communauté de 

communes des Paillons. Il est po du u’e  as de fusio  des deu  ta lisse e ts pu li s, les deu  
SCOT peuvent perdurer, être modifiés ou révisés par le nouvel établissement public si le débat sur le 

PADD a eu lieu avant la fusion. Les deu  SCOT dev o t toutefois t e fusio s e  u  seul à l’issue de 
l’a al se des sultats du SCOT da s u  d lai de 6 a s . Il est aussi possi le ue l’Etat i ite alo s à fai e 
u  SCOT u i ue pou  la M t opole Ni e Côte d’Azu  ui ’a pas de SCOT , les Paillons et la CARF. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 4 décembre 2018 – 14 h 

Lieu : Mairie de Fontan 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Philippe OUDOT   – Maire de Fontan  

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- Aucun participant 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

A  h , aucu  pa ticipa t e s’éta t p ése té, et M. le Mai e aya t co fi é avoi  p is co aissa ce 
de la p ése tatio  et ’avoi  aucu e uestio , il p opose de lever la séance. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 10 décembre 2018 – 18 h 

Lieu : Mairie de Gorbio 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Michel ISNARD   – Maire de Gorbio  

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 10 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. ISNARD, Maire de Gorbio, qui passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 12 décembre à 18 h à Menton où pourront se 

e d e les ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la u io  d’aujou d’hui. 

Après les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

 

Procédures 

U  i te ve a t de a de si le Co seil D pa te e tal est asso i  à l’ la o atio  du SCOT. Il est po du 
pa  l’affi ative, de e pou  la R gio . 

Une intervenante demande à quel moment les associations écologiques seront consultées. M. Perret 

indique que plusieurs associations ont demandé à être consultées (Roya Expansion Nature, GIR 
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Ma alpi , et .  et u’elles o t d’o es et d jà t  i vit es à plusieu s u io s. Elles au o t la possi ilit  
de formuler leur avis su  le p ojet de SCOT et leu s avis se o t joi ts à l’e u te pu li ue. 

Est- e ue l’ la o atio  du SCOT est de atu e à eta de  les PLU e  ou s d’ la o atio  ? M. PERRET 

répond que le SCOT est élaboré en concertation avec les communes et les personnes publiques 

asso i es, et ue les o u es peuve t d’o es et d jà p e d e e  o pte les l e ts du SCOT, e 
si des volutio s so t toujou s possi les jus u’à l’app o atio , ui dev ait toutefois i te ve i  ava t la 
fi  de l’a e 9. Il ajoute ue le dossie  d’e u te pu li ue pou a t e e i hi des p ojets de 
modifications envisagées suite aux avis reçus des personnes publiques associées. 

Randonnée 

Un intervenant demande s’il est p vu u  d veloppe e t des se tie s de a do e. Il lui est répondu 

que le Département avait eu une action forte en faveur du développement des itinéraires de randonnée 

da s u  pass  e o e e t, ais u’à l’heu e a tuelle les o e s ta t plus li it s l’heu e est plutôt 
au ai tie  de l’e ista t. Un participant souligne la difficulté de maintenir en état le GR 52 qui passe sur 

la commune. 

Transition énergétique 

U  i te ve a t d plo e la aisse des aides de l’Etat pou  les i vestisse e ts e  faveu  des o o ies 
d’ e gie, alo s ue ’est u e p io it  e pou  eux qui ont peu de moyens. Une intervenante 

p opose ue l’o  soit u  peu plus a itieu  da s le SCOT su  ette th ati ue ; sa s alle  jus u’à 
affi he  u  te itoi e à e gie positive, o  pou ait p voi  pa  e e ple la possi ilit  d’i stalle  u  pa  
photovoltaï ue. M. PERRET po d ue si le SCOT ’a pas p vu sp ifi ue e t d’e pla e e t pou  
installer un parc photovoltaïque, il e l’e p he pas o  plus ; il faut di e u’ave  toutes les o t ai tes 
foncières, de risques naturels et environnementales ce ’est pas t s vide t. E  eva he, il faut i ite  
les âti e ts pu li s, les fe es, les e t epôts… à i stalle  des pa eau  solai es su  leu s toitu e, e 

ui pe ett ait d jà u e p odu tio  sig ifi ative d’ le t i it  p op e. 

Agriculture 

Un intervenant souligne que le développement agricole de la commune ne peut être très important 

compte tenu du relief. M. PERRET o fi e ue l’ag i ultu e « industrielle » ’est pas adapt e et u’il 
faut viser une agriculture identitaire à forte valeur ajoutée. 

Services publics 

U  i te ve a t d plo e le a ue de se vi es pu li s da s les villages. M. PERRET po d u’il faut 
hiérarchiser les services publics : en premier lieu les déplacements qui doivent permettre à tous 

d’a de  su  le lieu de t avail et de disposer des services avec des temps de trajets raisonnables ; en 

se o d lieu l’ du atio  ave  des ta lisse e ts d’e seig e e ts au plus p o he et ie  desse vis pa  
les transports scolaires. Les autres services doivent être organisés de façon optimale et en 

d at ialisa t les p o du es lo s ue ’est possi le afi  de li ite  les d pla e e ts. 

M. le Maire souligne que Gorbio accueille une population nouvelle plutôt jeune et que cela nécessite de 

ett e e  pla e des se vi es oûteu  ole, a ti e, he…  que la commune peine à financer. 
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Déplacements 

U  i te ve a t d plo e l’a se e de pe so el SNCF da s les ga es. M. PERRET lui po d ue 
l’i po ta t ’est d’avoi  des t ai s à l’heu e et de pouvoi  a hete  des illets. Pou  l’a hat des illets, il 
faut trouver des systèmes pratiques comme les cartes de transport valables tous modes de déplacement 

et e ha gea les da s les u eau  de ta a , o e ’est le as au  Pa s-Bas pa  e e ple. L’i te ve a t 
déplore la complexité des nouveaux systèmes à laquelle de nombreuses personnes ont du mal à 

s’adapte . M. PERRET po d u’e  effet les ha ge e ts dev aie t alle  ve s plus de si pli it  et de 
apidit  et o  l’i ve se… L’id e de la a te u i ue va da s e se s. 

Une intervenante déplore le caractère dangereux de l’ ha geu  auto outie  de Me to . M. PERRET 
po d u’à sa o aissa e l’a ide tologie est plus i po ta te su  la oute de Sospel ue da s 

l’ ha geu  de Me to , e si elui-ci est effectivement contraint. 

U  i te ve a t eg ette le d fi it de l’offre de bus entre Menton et Monaco, avec des horaires qui ne 

so t pas adapt s, e ui e t aî e u  afflu  de voitu es et d’i po ta ts ou ho s ati  et soi . M. 
PERRET e pli ue ue l’a lio atio  des f ue es de t ai s dev ait pe ett e de e fo e  l’off e de 

bus en rabattement vers les gares et sur les trajets non desservis par le train. 

Activités 

U  i te ve a t de a de uels t pes d’a tivit s so t p vus à Ro ue u e su  le site de l’a ie e ase 
aérienne de Carnolès, où au départ il était prévu de faire du logement social. M. PERRET répond que 

o pte te u du p i  de a d  pa  l’Etat pou  le te ai , il tait o o i ue e t i possi le de e fai e 
que du logement social ; le programme retenu est donc mixte, avec certes une majorité de logements 

sociaux mais aussi du logement libre, des activités de types commerces et bureaux, des équipements 

publics et des espaces verts. 

U  i te ve a t soulig e la o t adi tio  appa e te e t e le p ojet d’ te de la zo e du Ca eï et 
l’i te di tio  de e  de ouveau  e t es commerciaux en entrée de ville. M. PERRET répond que 

l’e te sio  de la zo e du Ca eï ’a pas vo atio  à a ueilli  p i ipale e t des o e es ; en revanche 

u e e te sio  de l’I te a h  este possi le. L’i te ve a t ite e  e e ple la alisatio  e te du 

Carrefour Market de Breil ; M. PERRET po d u’u  supe a h  da s la vall e de la Ro a ’est pas 
ill giti e, ais ue le SCOT ’e  p voi a pas d’aut e. 

U e pa ti ipa te de a de si le SCOT i te dit l’i stallatio  de so i t s de logisti ue da s les zones 

d’a tivit , o pte te u de la a et  du fo ie  dispo i le. M. PERRET lui po d ue les zo es d’a tivit  
e p se te t pas les a a t isti ues pe etta t d’a ueilli  e t pe d’e t ep ises, sauf peut-être dans 

le cadre du réaménagement de la carrière de la Cruelle à la Turbie. Il est alors demandé pourquoi ne pas 

organiser le transport des marchandises en utilisant le train ? Il est po du ue l’utilisatio  du t ai  
demande des équipements spécifiques (plateformes de chargement et de déchargement, voies de 

ga age…  t s o so ateu s de pla e. Pa  ailleu s, ela e gle pas les de ie s kilo t es, u’il faut 
organiser avec des camions de livraison propres, ave  des ho ai es e ad s. L’utilisatio  du t ai  pou  
le transport de marchandise est surtout adaptée pour les longues distances. 
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Haut-débit 

Un intervenant souligne la difficulté de prévoir les raccordements chez les particuliers, notamment dans 

le village historique, où les câbles aériens sont prohibés. 

Logement 

Un intervenant souligne que la commune de Gorbio est confrontée à des contraintes de relief, de 

p ote tio  de l’e vi o e e t et des a es te ai s ag i oles, de is ues atu els… et ue les possi ilit s 
de d veloppe e t so t aujou d’hui t s li it es. M. PERRET o fi e ue les o je tifs du SCOT pour 

Gorbio ont bien pris en compte ces contraintes et sont effectivement limités.  

Un intervenant demande pourquoi le SCOT autorise 83 logements à Sainte-Agnès et la moitié à Gorbio ? 

Il lui est po du u’u  p og a e est e  ou s de réalisation à Gorbio, dans la zone proche de Menton, 

alors que cette potentialité existe aussi à Sainte-Ag s ave  u  p ojet d’u e t e tai e de loge e ts ui 
’est pas e o e o tis . Les o je tifs de loge e ts o t t  v ifi s ave  le pote tiel o st uctible 

envisageable dans chaque commune. Rapporté aux objectifs de densification dans les collines de la 

Rivie a, le PLU de Go io doit pou voi  o ilise  u  peu plus d’u  ha de te ai s o st u ti les ; il s’agit 
d’u  o d e de g a deu , le PLU deva t t e compatible avec cet objectif mais pas forcément conforme. 

U e i te ve a te souhaite ue e pote tiel soit o ilis  plutôt au village u’au  a o ds de Me to , 
pou  a e e  des jeu es au village. U  d at a i  e t e les pa ti ipa ts s’e gage su  les zo es de 

développement possibles sur la commune. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 23 novembre 2018 – 14 h 

Lieu : Mairie de la Brigue 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Daniel ALBERTI   – Maire de La Brigue  

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 3 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. ALBERTI, Maire de La Brigue, qui passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Document d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 27 novembre à 14 h à Tende et le 4 décembre 

à 18 h à Breil où pou o t se e d e les ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la u io  
d’aujou d’hui. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’Antea Group, la présentation des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Risques naturels 

Une intervenante demande si des dispositifs de protection sont prévus pour la route de Terris. M. le 

Maire répond que les 5 maisons du quartier de Sainte-Anne, desservi par cette route, sont en zone rouge 

hute de lo s du PPR la o  pa  les se vi es de l’Etat, et ue les tudes o t d o t  u’il ’ tait pas 
possible de réaliser des protections compte tenu du nombre et du volume des blocs susceptibles de 

to e . Da s es o ditio s, et fa e au is ue el e ou u pa  les o upa ts, l’Etat a d id  
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l’ va uatio  des aiso s et le eloge e t des ha ita ts. Le Mai e e peut ue se sou ett e aux 

e ige es de l’Etat et appo te  so  o ou s pou  ue ette d isio  soit hu ai e e t a o pag e. 
Il appelle ue tous les ha ita ts pe a e ts o t pu se eloge  ou l’o t t  pa  l’i te diai e de la 
commune, et que les maisons seront rachetées sur la base de leur valeur vénale sans tenir compte du 

risque. 

Agriculture 

M. le Maire souligne le risque que fait peser le loup sur le pastoralisme ; 40 e is o t t  tu es il ’  a 
pas très longtemps. Il vo ue u e volutio  ve s de l’ levage ovi , le loup s’attaquant moins aux vaches 

u’au  outo s. 

Déplacements 

Un intervenant demande si le train pourrait être réellement amélioré entre Tende et Menton. Il est 

répondu que la voie directe qui existait entre Menton et Breil sans changement en gare de Vintimille ne 

semble plus utilisable mais u’il faudrait à minima des correspondances pratiques à Vintimille pour 

assurer les liaisons entre la Roya, Menton et Monaco.  

Un intervenant demande s’il se ait possi le de ve d e des illets de t ai  à la ai ie, puis u’il ’y a plus 

de gui het à la ga e de la B igue. Il est po du u’il faud ait u e gie ais ue ela pou ait s’ tudie , 
si toutefois un accord est possible avec la SNCF. 

U  aut e i te ve a t i di ue ue da s le as d’u e lig e i te atio ale o e Ni e-Cuneo, l’ouve tu e 
à la o u e e est d’o es et d jà possi le. D’aut es op ateu s ue la SNCF pou aie t se positio e . 

U e uestio  est pos e su  l’oppo tu it  de e ett e e  se vi e le t a  e t e Me to  et Sospel. Il est 

po du ue ela se ait te h i ue e t diffi ile, l’a ie e e p ise a a t t  pa tielle e t utilis e, 
notamment le tunnel sous le col de Castillon ; outre le coût exorbitant, le service rendu compte tenu de 

la topographie de la ligne serait moins performant que celui obtenu avec le bus. 

Pour réguler le trafic PL dans la Roya, si un péage était envisagé, quelles seraient les modalités ? Il est 

po du u’il faud ait da s le ad e d’u  a o d i te atio al o de  l’ouv age à u e so i t  
d’e ploitation, comme cela existe au Mont-Bla  ou au F jus. A l’heu e a tuelle, la gulatio  pa  le 
tonnage donne des résultats satisfaisants. 

Logement - activités 

Un intervenant demande où sont prévus les nouveaux logements à la Brigue ? Il lui est po du u’u e 
zo e à u a ise  a t  e e t e le village et les te is et ue ette zo e peut d’o es et d jà t e 
ouve te à l’u a isatio  depuis l’app o atio  du PLU. D’aut e pa t, des loge e ts peuve t aussi t e 

alis s à l’e t e du village, e  face de la gare, alors que la plateforme de la gare a été réservée pour 

les activités. 

Il est de a d  pou uoi le se teu  d’e te sio  e  haut du village ’a pas t  ete u da s le PLU. Il est 

po du u’e  l’a se e de SCOT app ouv , ’est le P fet ui do e les autorisations pour ouvrir de 

ouvelles zo es à l’u a isatio . Pou  la B igue, il a e ig  ue l’ouve tu e à l’u a isatio  e soit possi le 
ue su  la oiti  de la zo e p vue. L’aut e oiti , plus p o he e o e du village, pou a t e ouve te à 
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l’u a isatio  lo s ue la p e i e oiti  au a t  a ag e, pa  le iais d’u e visio  du PLU. Si tel 
’est pas le as, la visio  du PLU pou ait alo s avoi  pou  o jet de odifie  la zo e à u a ise  pou  
u’elle soit t a sf e su  des te ai s plus fa ilement mobilisables. 

Haut-débit 

Un intervenant demande si un plan de déploiement de la fibre a été adopté dans le cadre du SCOT. Il est 

po du ue le d ploie e t de la fi e s’effe tue selo  le pla  d pa te e tal.  La fi e dev ait t e à la 
Brigue en 2021 ; à partir de cette date les demandes de raccordement pourront être effectuées auprès 

des opérateurs sélectionnés par le Département. 

Energies renouvelables 

U  i te ve a t de a de si les op ateu s de loge e ts so iau  vo t e ou i  à l’ e gie solai e. Il est 

po du ue pou  l’i sta t ela ’est pas le as pou  des aiso s de oût, ais u’e  eva he les 
logements neufs ou réhabilités sont parfaitement isolés. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 30 novembre 2018 – 15 h 30 

Lieu : Mairie de la Turbie 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Jean-Jacques RAFFAELE – Maire de La Turbie  

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 3 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. RAFFAELE, Maire de La Turbie, qui passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d Orientations et 

d Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 13 décembre à 18 h à Beausoleil où pourront 

se e d e les ha ita ts ui au aie t pas pu t e dispo i les pou  la u io  d aujou d hui. 

Après les l e ts du appel de la p o du e d la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d tudes d A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Zones protégées 

A la de a de d u  pa ti ipa t, M. PE‘‘ET lo alise su  la a te les zo es p ot g es de la Tu ie : zone 

Natura 2000 des corniches de la Riviera, arrêté de biotope de la Tête de Chien, site i s it… 

Carrière de la Turbie 

M. le Mai e p ise ue le SCOT a ait l o ligatio  de justifie  de la p o e a e des at iau  essai es 
au d eloppe e t du te itoi e, d où l o ligatio  de o se e  l a ti it  de la a i e de la C uelle. 
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Energies renouvelables et rénovation thermique 

M le Mai e p ise ue l ABF de a de à e ue les pa eau  solai es soie t au sol si le ja di  fait plus 
de 1500 m2... L ta lisse e t d u  adast e solai e pe et d ide tifie  les se teu s et les o ie tatio s 
les plus propices pour recou i  à l e gie solai e. M. le Mai e i di ue u e  Italie les pa eau  solai es 
o t t  la ge e t utilis s,  o p is da s les Pa s Natu els. Il s to e u o  laisse se d plo e  les 
a te es pa a oli ues da s les espa es p ot g s et u o  i te dise les pa eau  solai es, d auta t ue 
les nouvelles techniques permettent de limiter leur impact visuel. 

U  i te e a t de a de si l e gie olie e se a d elopp e. Il lui est po du ue e est pas la 
solution privilégiée, compte tenu de aléas en matière de vent et des impacts paysagers. 

U  i te e a t s to e ue l Etat e isage de supp i e  le dit d i pôt pou  le ha ge e t de 
fe t es afi  d a lio e  l isolatio  the i ue des o st u tio s. M. le Mai e po d ue s il  a pas 
marcha arriè e de l Etat, il faud ait ue le elai soit p is pa  les olle ti it s lo ales ui so t les ieu  
pla es a  elles o aisse t leu  te itoi e, à la o ditio  ue l Etat leu  t a sf e u e pa tie des 
ressources de la taxe carbone. 

Déchets 

Un intervenant de a de pou uoi la CA‘F e s est pas e te due a e  Mo a o pou  le t aite e t des 
déchets ? M. le ai e po d ue l usi e de Mo a o de ait t e efaite, ais ue le p ojet est pas 
abouti ; il est pas i possi le ue l usi e de Mo a o soit a a do e. Le partenariat avec Nice Côte 

d Azu  est ua t à lui a uis. 

Commerces 

Un intervenant demande uel est le seuil pou  l e ad e e t des g a des su fa es. Il lui est répondu 

que le seuil est de 1000 m2 de surface de vente. 

Zo es d’a tivité 

U  i te e a t soulig e ue la zo e de Sospel a ie  t  a ag e ais u au u e e t ep ise e s  
est durablement installée. Il lui est répondu que cette zone avait été spécialisée en vue de développer 

la fili e ois et u e  aiso  des diffi ult s de la fili e ela a pas pu t e o tis  ; par ailleurs les 

o t ai tes d a s pou  les poids lou ds so t u  ha di ap e tai . 

Déplacements 

Un intervenant p ise ue l ancien Sénateur-Maire de Tende, M. BALARELLO, avait sollicité la remise 

e  se i e de l aiguillage de Vi ti ille ui au ait pe is une liaison directe en train entre Menton et 

Tende.  Il est répondu que la voie directe qui existait entre Menton et Breil sans changement en gare de 

Vintimille ne semble plus utilisable mais u il faudrait à minima des correspondances pratiques à 

Vintimille pour assurer les liaisons entre la Roya, Menton et Monaco. 

La question des déplacements domicile-travail entre la Métropole de Ni e Côte d Azu , la CA‘F et 
Mo a o est pos e pa  u  i te e a t, ui s i ui te de sa oi  si le p ojet de pa -relai et de funiculaire 

à la Turbie verra le jour. M. Pe et do e l e e ple du G a d Ge e a e  le CEVA, u  t a a  ui 
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desservira la gare de Genève depuis les ville françaises voisines, M. le Mai e po d u il a des o ta ts 
avec les monégas ues et ue l id e fait so  he i , la P i ipaut  ta t ie  o s ie te aujou d hui 
que son développement passe par des investissements structurantss dans les territoires voisins, 

notamment en matière de transports. 

Logement 

M. le Mai e s to e u au u  loge e t so ial ait t  p u à Go io, Castillo , Castella , B eil-ssur-

Roya ou la Brigue. Il lui est répondu que, dans ces communes non soumises à la loi S‘U, l Etat a te u 
compte des logements sociaux réalisés récemment ou en cours de réalisation. 

Un intervenant demande où peuvent être les 20 ou 25 ha nécessaires aux communes de Menton et de 

Roquebrune ? Il et po du ue es hiff es o t pas t  pris au hasard et que cela correspond bien à 

des potentialités, sous réserve bien entendu de l a o d des p op i tai es ; la seule base aérienne de 

Carnolès représente près de 4 ha. Ce sera plus difficile à Beausoleil de mobiliser 11 ha, mais dans cette 

commune jouxtant Monaco les constructions pourront être plus denses. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 12 décembre 2018 – 18 h 

Lieu : Menton – Salle Saint-Exupéry 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Jean-Claude GUIBAL   – Maire de Menton et Président de la CARF 

- M. Yves JUHEL, Adjoi t au Mai e de Me to  ha g  de l’u a is e 

- M. François LEFEVRE, DGA de la CARF 

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 25 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. GUIBAL, Maire de Menton et Président de la CARF, qui insiste sur la compatibilité 

des do u e ts d’u a is e ave  le SCOT, à la uelle il a t  po t  u e g a de atte tio  lo s de 
l’ la o atio  du SCOT et des PLU, da s la suite du p ojet de te itoi e adopt  pa  la CARF. L’e jeu est de 
développer et de moderniser le territoire de la Riviera Française tout en préservant son environnement 

et son identité. Il passe la parole à M. PERRET pour exposer les principales prescriptions et 

p o isatio s du DOO Do u e t d’o ie tatio s et d’o je tifs  ui est le do u e t ui sera opposable 

aux PLU et cartes communales. 

La réunion publique a en effet pour but de présenter les principaux éléments du Document 

d’O ie tatio s et d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir 

les observations de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura une dernière réunion publique demain 13 décembre à 18 h à Beausoleil où 

pourront encore se e d e les ha ita ts ui ’au aient pas pu être disponibles pour la réunion 

d’aujou d’hui. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 
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Résumé des échanges par thématiques 

Procédure 

Un intervenant demande quel cheminement a été suivi pour aboutir à ces orientations. Il lui est répondu 

que des analyses comparatives de plusieurs options possibles sont conduites dans le cadre de 

l’ valuatio  e vi o e e tale ; ai si pa  e e ple l’a al se o pa ative e t e u e usi e de t aite e t 
des d hets su  le te itoi e de la CARF et le pa te a iat ave  Ni e Côte d’Azu  a o t  les avantages 

de la se o de solutio , ota e t su  le pla  e vi o e e tal. M. GUIBAL p ise u’il e iste u  
s h a gio al pou  l’ li i atio  des d hets – en cours de révision dans le cadre du SRADDET 

S h a R gio al d’A age e t et de D veloppe e t Du a les et d’Egalit  des Te itoi es  et u’il 
e  a t  te u o pte, e s h a e p vo a t pas d’usi e ouvelle su  le te itoi e de la CARF. 

Un autre intervenant demande comment harmoniser les différents PLU avec le SCOT, compte tenu 

notamment de la diversité des territoires. M. PERRET répond que le SCOT prend en compte cette 

dive sit  du te itoi e, o e ela a t  e pos  lo s de la p se tatio  de l’o ga isatio  fo tio elle 
du te itoi e de l’agglo atio . Pa i les o u es ui o pose t le te itoi e de la CARF, certaines 

o e Me to  o t app ouv  leu  PLU t s e e t, et d’aut es so t e  t ai  de l’ la o e  ; il y a 

do  u e e tai e s e gie e t e le SCOT et les PLU, ai si u’ave  le Pla  Lo al de l’Ha itat 9-2025 

ui vie t d’ t e a t  pa  la CARF. M. JUHEL confirme que les réflexions ont bien été menées de concert 

et ue l’o  dev ait ie  alle  ve s ette oh e e à l’ helle de la CARF. Il ajoute ue l’e se le des 
ai es des o u es de l’agglo atio  o t la volo t  de o fo te  l’ide tit  de la CARF. 

Déchets 

Un intervenant demande si les déchets de la CARF seront bien valorisés dans le Département. Il lui est 

répondu que ce sera le cas de tous les déchets incinérables u e fois la ode isatio  de l’usi e de 
l’A ia e à Ni e au a t  alis e ; pour ce qui concerne les déchets recyclables, M. LEFEVRE précise 

u’u e pa tie d’e t e eu  so t e l s da s le Va  ; il faut faire avec les installations spécialisées 

existantes. M. PERRET ajoute u’e  fo tio  de la atu e des d hets e l s, il faut fai e appel à des 
entreprises spécialisées et que la collectivité est soumise aux règles de concurrence du code des marchés 

pu li s, le it e g og aphi ue ’ ta t pas appli a le. 

Energies renouvelables 

Un intervenant demande si le règlement pourra être assoupli si le SCOT préconise de permettre 

l’i stallatio  de pa eau  solai es  o p is da s les e t es a ie s. M. PERRET po d ue oui, ais 
que la possibilité d’i stalle  des pa eau  solai es este a sou is à l’app o atio  de l’ABF da s les 
p i t es p ot g s o u e ts histo i ues, se teu  sauvega d …  M. le Mai e p ise ue ela e 
se a possi le ue si l’ volutio  des te h i ues pe ett a d’avoi  des tuiles romaines solaires, mais que 

pou  l’i sta t le gle e t su  le e t e a ie  este st i t. Il ajoute u’o  pou ait p voi  des pa s 
photovoltaï ues da s des se teu s o  o e s pa  l’ag i ultu e ou la p ote tio  des pa sages ; il 

s’i te oge gale e t sur la pérennité de ces installations, leur coût environnemental de fabrication et 

les conditions de leur recyclage. 

Risques 
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Un intervenant demande comment limiter les risques de ruissellement. M. PERRET i di ue u’il s’agit 
de ne plus collecter directement les eaux pluviales des toitures et autres espaces imperméabilisés 

di e te e t da s le seau d’assai isse e t pluvial, ais de p voi  soit de les i filt e  su  la pa elle 
lorsque la nature du terrain le permet, soit de prévoir des dispositifs tampon pour retarder le 

d ve se e t da s le seau pu li  et li ite  les is ues d’e go ge e t du seau ou de d o de e t 
des ou s d’eau e  as de fo tes pluies. M. JUHEL ajoute ue ’est pou  es aiso s ue l’e a e  des 
permis de construire peut paraître tatillo , ais u’il e  va de la s u it  pu li ue. 

U  i te ve a t de a de o e t pa ve i  à se p u i  des oups de e , afi  d’ vite  les d gâts 
ue l’o  a o se v s e e t su  les plages et e su  e tai s âti e ts o e le us e 

Cocteau ? Il lui est répondu que des études techniques et scientifiques sont lancées pour définir les 

p ote tio s à ett e e  pla e, à la fois da s u  sou i d’effi a it  et de oi d e i pa t e vi o e e tal, 
puisque tout le littoral marin de la CARF est en zone Natura 2000, donc protégé. M. GUIBAL précise que 

des p ote tio s o t t  alis s jus u’à la li ite de l’he ie  de posido ie da s les a es 99 , ave  
des a age e ts de plage, ais ue la DREAL s’oppose à la pou suite des a age e ts de plage, 
e  de a da t u’o  se li ite à des e o he e ts le lo g du ivage. O  il s’av e ue les d gâts o t t  
plus i po ta ts da s les se teu s à e o he e ts sa s plage. Il souhaite do  u’u e digue sous-marine 

soit alis e pou  asse  la houle et ue l’a age e t des plages soit poursuivi ; cela semble la 

solution la plus efficace tout en p se va t l’e vi o e e t, mais le dernier mot reviendra aux services 

de l’Etat au vu des tudes et il faud a ous adapte . 

U  aut e i te ve a t e pose ue ’est ie  de vouloi  p se ve  les terres agricoles pour réduire le 

is ue de feu de fo t, ais il poss de u  te ai  à l’A o iade ui tait o st u ti le lo s u’il l’a a uis, 
et ui depuis a t  d la  ag i ole… O  il ’a ja ais vu de feu de fo t depuis  a s u’il est p op i tai e 
et estime que si ce terrain était construit avec villas et jardins, cela aurait un effet tout aussi bénéfique 

pou  dui e le is ue d’i e die de fo t. M. PERRET po d ue e ’est pas le lieu de pa le  des as 
particuliers, mais que sur le plan général il  a deu  aiso s ui o t t  i vo u es pou  u’u  te ai  
pe de sa apa it  de te ai  o st u ti le. La p e i e est l’appli atio  du gle e t du Pla  de 
Prévention des Risques Naturels : e do u e t est ta li pa  les se vi es de l’Etat sous l’auto ité du 

Préfet et les collectivités ne peuvent en aucun cas y déroger. Pour ce qui concerne les terres agricoles à 

p se ve , l’a al se est faite e  liaiso  ave  la Cha e d’Ag i ultu e. D’u e faço  g ale, les 
o t ai tes so t plus fo tes aujou d’hui, ota e t ave  l’appli atio  de la loi Litto al et de la Di e tive 

Territoriale des Alpes-Maritimes et les communes ne peuvent que le constater et adapter leurs plans 

lo au  d’u a is e e  o s ue e pou  este  da s la l galit . 

Déplacements 

Un intervenant soulig e l’i po ta e de l’i pa t de Mo a o pou  la CARF, u e pa t i po ta te des 
a tifs de la CARF t availla t à Mo a o. Le SCOT dev ait dava tage ett e l’a e t su  e ph o e et 
proposer des solutions pour améliorer les déplacements. M. JUHEL et M. PERRET po de t ue l’i pa t 
de Monaco est effectivement très important pour la CARF, et que le SCOT décline plusieurs propositions 

d’a lio atio  des o e s de d pla e e t : atio  de etelles d’auto oute suppl e tai es pou  
mieux irriguer la Principauté, renforcement du train du littoral, aménagement de parkings de dissuasion 

et i stallatio  d’u  fu i ulai e e t e la Tu ie et Mo a o. 
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M. JUHEL p opose ue l’o  soit e o e plus affi atif su  la essit  de e fo e  l’off e de t ai s e t e 
Nice et Te de d’u e pa t, et e t e B eil et Vi ti ille d’aut e pa t ; ’est vital pou  la vall e de la Ro a. 

U  i te ve a t soulig e l’i t t de la solutio  fu i ulai e e t e la Tu ie et Mo a o ; ’est u e o e 
solution pour un développement plus durable et de telles initiatives ne sont pas si fréquentes en 

Méditerranée. 

Concernant la limitation du tonnage des poids lourds dans la vallée de la Roya, M. JUHEL tient à féliciter 

les ai es de la Ro a ui o t p is les a t s ui o t t  atta u s pa  l’Etat ; une première décision de 

justi e favo a le au  Mai es fait esp e  u’o  e  este a là, ais ie  ’est d fi itive e t a uis. 

Activités 

M. JUHEL p ise u’il  a eu u  p ojet d’ te d e de faço  assez i po ta te la zo e d’a tivit s du Ca eï 
ais u’e  aiso  des risques naturels (mouvements de terrain avec une zone rouge du PPRN sur 

Castellar notamment), le projet doit être revu sérieusement à la baisse. Il est cependant important de 

créer des emplois sur Menton si on veut limiter les déplacements domicile – travail. Outre cette 

e te sio  li it e de la zo e d’a tivit , il  a aussi des p ojets de est u tu atio  ou d’e te sio  des 
i stallatio s e ista tes ui pou aie t a oît e le o e d’e plois su  la zo e. U  i te ve a t p opose 

u’o   fasse du d veloppe ent vertical à défaut de pouvoir facilement étendre la zone. 

Le même intervenant demande si les problématiques fiscales ont été analysées dans le cadre des salariés 

d’e t ep ises o gas ues sida t e  te itoi e f a çais et p ati ua t le t l t avail. M. JUHEL répond 

u’il e iste u e o issio  f a o-monégasque à laquelle la CARF participe et qui étudie les 

conséquences fiscales et sociales du télétravail pour les salariés des entreprises monégasques.  

Logement 

U  i te ve a t t ouve u’il  a t op de sidences secondaires à Menton et Roquebrune et que les 

jeunes ont trop de mal à trouver un logement. Il trouve le SCOT pas assez ambitieux en la matière ; 1/3 

de side es se o dai es ’est vide e t ieu  ue les / , ais la du tio  ’est pas suffisa te. 

Dans ce contexte de difficulté à trouver des logements accessibles pour les actifs, la résidence 

se o dai e dev ait t e v ai e t à la a ge. M. PERRET lui po d u’il pa tage so  a al se, ais la 
diffi ult  side da s le fait ue le ode de l’u a is e ne distingue pas les résidences principales et 

secondaires. Le seul moyen juridique de garantir un taux de résidences principales plus important est 

de ett e l’a e t su  les loge e ts so iau  do t le a a t e de side e p i ipale est ga a ti. U e 
intervenante expose que si les résidences secondaires sont composées majoritairement de petits 

loge e ts et ue leu  ta e d’ha itatio  est ajo e ; ce peut être aussi des leviers en faveur de la 

résidence principale. M. JUHEL précise que la commune demande aux bailleurs sociaux de faire des 

g a ds loge e ts, ais elle ’est pas toujou s e te due ; une partie des logements sociaux – environ 

35% - so t att i u s pa  l’Etat et o  pa  les o u es. M. JUHEL i siste e fi  su  les effo ts faits e  
faveu  de l’a essio  so iale et su  le loge e t à p i  aît is , do t o  peut ga a ti  l’usage e  side e 
p i ipale e  o t epa tie des ava tages fi a ie  o se tis. Il soulig e e fi  u’il e faut pas 
complètement occulter les résidences secondaires qui ont quand même un impact économique sur le 

territoire. L’i te ve a t souhaite ue le ode de l’u a is e puisse volue  pou  do e  le pouvoi  au  
élus de trancher entre habitat principal et secondaire. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 22 novembre 2018 – 14 h 

Lieu : Mairie de Moulinet 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Guy BONVALLET   – Maire de Moulinet  

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 8 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. BONVALET, Maire de Moulinet. M. BONVALET rappelle le rôle prescripteur du SCOT, 

do u e t ta li selo  les lois de l’Etat et ui i t g e les documents de planification du Département et 

de la Région. Les PLU devront être en cohérence avec le SCOT. Il rappelle que le PLU de Moulinet a été 

approuvé en 2013. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 6 décembre à 18 h à Sospel où pourront se 

e d e les ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la u io  d’aujou d’hui. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Filière bois 

Un intervenant de la filière souligne la richesse forestière du territoire, mais aussi les handicaps : 

diffi ult  pou  va ue  les g u es et p i  plus lev  ue la o u e e. Les ois d’œuv e da s les fo ts 
les plus accessibles peuvent à la rigueur être vendus, mais les autres coupes e so t plus adjug es… 
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Il est répondu que le SCOT p voit de p se ve  les possi ilit s d’e ploitatio ,  o p is les pistes 
forestières, pour relancer la filière si les conditions économiques évoluent favorablement. Il faudra 

veiller à règlementer la ci ulatio  su  les pistes pou  vite  u’elles e se d t io e t. 

Très haut débit et télétravail 

M. le Maire précise que la fibre a été a e e jus u’à Mouli et e  a ie  depuis Sospel . Mais ela e 
suffit pas ; la plupart des emplois ne sont pas délocalisables en télétravail et au-delà de la création de 

uel ues e plois lo au  da s l’ag i ultu e et le tou is e il faud a ie  o ti ue  à utilise  sa voitu e si 
o  veut ue le village puisse pe du e . C’est la aiso  pou  la uelle il a fait i stalle  u e o ne de recharge 

su  la pla e du village afi  d’i ite  à e ou i  à la voitu e le t i ue. 

Agriculture 

U e i te ve a te soulig e l’i po ta e de l’ag i ultu e et de sa dive sifi atio . M. le Mai e p ise u’il 
y avait trois bergers à Moulinet, et que deux d’e t e-eu  o t jet  l’ po ge suite au  do ages p t s 
causés par le loup sur leurs troupeaux.  

Déplacements 

Une intervenante demande si le train pourrait être réellement amélioré entre Sospel et Menton. Il est 

répondu que cela nécessite deux changements, à Breil et à Vintimille, et que la liaison bus Sospel-

Menton qui devrait être améliorée sera toujours plus rapide et confortable. La voie directe qui existait 

e t e Me to  et B eil sa s ha ge e t e  ga e de Vi ti ille ’est plus utilisa le ais il faud ait à 
minima des correspondances pratiques à Breil et à Vintimille pour assurer les liaisons entre la Roya, 

Menton, Monaco et Nice. 

Une intervenante demande si le Scot a réservé des emprises pour des pistes cyclables. Il est répondu 

ue le SCOT de a de ue la i ulatio  des deu  oues soit fa ilit e, ais ’a pas p vu de se ve  à 
ce stade des emprises spécifiques. Un tel aménagement entre Sospel et Moulinet paraît peu 

e visagea le o pte te u de la la geu  de la oute et du elief da s le uel elle s’i s it. 

M. le Maire i siste su  la essit  de d veloppe  les villages de o tag e o e Mouli et, ie  u’ils 
ne soient pas commodément desservis par les transports en commun, sous peine de les voir 

progressivement disparaître. Il faut tenir compte de la baisse des dotations des autres collectivités, à 

o e e  pa  elles de l’Etat, et les o e s vie d o t à a ue  s’il ’  a pas u e essou e suffisa te 
au village. 

M. Perret indique que le SCOT permet un développement des villages de montagne adapté à leurs 

apa it s, et ue l’appa te a e à la o u aut  d’agglo atio  pe et alg  tout de sauvega de  
les services essentiels. 

Logement 

Une intervenante demande si les projections de logements tiennent compte des réhabilitations ou 

s’agit-il uniquement de logements neufs ? 
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Il est po du ue le SCOT favo ise la ha ilitatio  des loge e ts va a ts, et u’u e OPAH sera mise 

en place par la CARF. Néanmoins, cela prend du temps de mobiliser les propriétaires et la contribution 

des réhabilitations, au moins les premières années, sera modeste.  

M. le Maire souligne que la densité de 30 logements par ha est élevée pour un village comme Moulinet, 

ou la de a de s’e e e su tout ve s les aiso s i dividuelles ave  ja di . Il est po du u’il s’agit d’u e 
moyenne, et que cela comprend des opérations avec des maisons jumelées ou de tout petits immeubles 

et d’aut es ave  des aisons individuelles.  

M. le Maire souligne que la commune compte des espaces constructibles au PLU qui a été approuvé en 

2013 plus importants que ce qui est prévu au SCOT. Une part significative se situe dans le village avec 

un seul propriétaire, qui ne semble pas décidé à construire. Il lui est répondu que lors de la révision du 

PLU, es pa elles se o t sus epti les d’ t e au oi s e  pa tie d lass es si au u e op atio  ’a t  
e le h e, afi  d’ t e o pati le ave  le SCOT. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 29 novembre 2018 – 18 h 

Lieu : Mairie de Roquebrune-Cap-Martin 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. R. CIOCCHETI   – Maire-Adjoint de Roquebrune-Cap-Martin  

- M. F. LEFEVRE, Directeur Général Adjoint de la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 15 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. CIOCCHETI, Maire-Adjoint de Roquebrune Cap-Martin et élu en charge du SCOT à la 

CARF, qui passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 12 décembre à 18 h à Menton où pourront se 

e d e les ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la u io  d’aujou d’hui. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Structuration du territoire 

M. CIOCCHETI précise que les villages des collines de la Riviera se sont développés dans leur frange au 

contact de Menton : quartier du Cabrol à Sainte-Ag s, Vallo  de Go io et )o e d’activité du Careï à 

Castellar, des secteurs qui sont éloignés des villages traditionnels perchés. 

Alimentation en eau 
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M. CIOCCHETI souligne u’e  as de essit , à lo g te e, il peut t e e visag  de dessale  l’eau de 
e  pou  l’ali e tatio  e  eau potable ; cela se pratique déjà à Monaco. 

Prote tio  o tre l’érosio  ari e 

M. Lefèvre précise que les pré- tudes e  ou s se o t suivies d’u e si ulatio  su  a uette afi  
d’ value  l’effi a it  des dispositifs e visag s. Le hoi  fi al d pe d a aussi des se vi es de l’Etat au vu 
de l’ tude d’i pa t ui dev a t e alis e. A la po se d’u e uestio  po ta t su  le ale d ie  de 

alisatio , M. LEFEVRE i di ue ue les tudes te h i ues se o t a hev es fi  9, ais u’e  aiso  
des procédures à suivre les t avau  e pou o t d a e  u’e  , voi e plus ta d. Il tie t à appele  

ue ette d a he a t  e gag e depuis ie tôt u  a , ie  ava t le oup de e  du ois d’o to e 
de ie  ui a fait les d gâts ue l’o  sait. Cette démarche est menée conjointement par la CARF avec les 

communes concernées, et impliquent également le SMIAGE qui est le syndicat mixte départemental en 

ha ge de la gestio  de l’eau. E  pa all le et da s l’u ge e, des t avau  de pa atio  so t e t ep is 
pour ne pas fragiliser davantage le littoral. 

U  i te ve a t s’i ui te e  aiso  de l’agg avatio  du is ue li  au ha ge e t li ati ue et au  
menaces que les coups de mer, qui seront de plus en plus fréquents, font courir aux plages qui 

constituent une ressource économique essentielle pour le littoral mentonnais. Il lui est répondu que 

’est juste e t l’o jet des tudes e  ou s ue d’a outi  à u  dispositif de p ote tio  du a le du litto al, 
plages o p ises, e ui essite a des dis ussio s se es ave  l’Auto it  E vi o e e tale qui 

p ivil gie la p ote tio  de la vie a i e au  e jeu  o o i ues. M. PERRET p ise ue l’o je tif est 
bien de trouver une solution qui permette une protection efficace tout en préservant les espèces qui 

ont justifié la mise en place de la zone Natura 2000 marine sur le rivage des communes de Menton et 

de Roquebrune-Cap-Martin. 

Développement économique 

U e i te ve a te de a de e ue veut di e d veloppe  l’a e « santé – nutrition – bien-être » ? Il lui est 

po du u’il s’agit de d veloppe  le tou is e de sa t  ave  des uipe e ts i t g s au  ouveau  
h e ge e ts, la p odu tio  d’eau de sou e ou i ale, les p oduits d iv s de l’ag i ultu e 
ide titai e, et . L’i te ve a te i siste su  le fait que pour atteindre cet objectif, il faut une image forte 

du territoire allant dans ce sens. 

Enseignement 

Une intervenante demande quelles filières de formation supérieure il est prévu de développer ? Il lui est 

po du ue le SCOT e fe e au u e po te e  la ati e, ais u’il est logi ue de positio e  es 
filières en cohérence avec les axes de développement privilégiés : le tou is e et l’a e sa t  – nutrition 

- bien-être notamment. 

U e aut e i te ve a te s’i ui te de la satu atio  des oles su  le litto al. M. PERRET po d u’e  
ati e de l e, l’o je tif de e  u  l e à Sospel ou B eil-sur-Roya doit permettre se soulager les 

lycées du littoral, qui ne so t d’ailleu s pas satu s. M. CIOCCHETI po d u’e  ati e d’ oles 
primaires, les écoles de Roquebrune-Cap-Ma ti  e so t pas satu es, au o t ai e, et ue l’ouve tu e 
ou la fermeture de classes est du ressort des services du rectorat. Par ailleurs, les projets de 
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d veloppe e ts so t a o pag s lo s ue ’est essai e d’u  e fo e e t de l’off e e  
équipement scolaires. 

Déplacements de la faune 

U e i te ve a te s’i ui te de la p olif atio  des sa glie s et des hie s e a ts, ui o stitue t des 

dangers pour les cultures (sangliers) et les animaux domestiques, voire les personnes (chiens errants). Il 

est répondu que les plans de chasse des sangliers sont définis de façon à ce que les populations restent 

en-deçà d’u  seuil o sid  o e uisi le. En ce qui concerne les chiens errants, qui sont le plus 

souve t des a i au  a a do s, il s’agit d’u  ph o e de so i t  ui ’est pas du esso t du SCOT, 
ais est à t aite  au pla  lo al. L’i te ve a te ite l’e e ple de la t opole Ni e Côte d’Azur qui met 

e  pla e des ai es de ou issage pou  a i au  e a ts. M. LEFEVRE i di ue u’u  p ojet de he il avait 
t  e visag , ais ’a pu voi  le jou  a  u  peu t op p o he d’u e ha itatio . Il e iste u e o ve tio  

avec une fourrière pour animaux située da s la M t opole pou  l’e l ve e t des hie s e a ts ; une 

e tai e d’i dividus  t a site t ha ue a e à l’ helle de la CARF. 

Déplacements 

M. CIOCCHETI eg ette ue l’Etat F a çais se d se gage de la lig e Ni e-Tende. M. PERRET répond que 

quelques travaux ont été réalisés cette année, financés par les deux Etats. Un intervenant regrette que 

es t avau  ’aie t eu au u  i pa t su  la vitesse des t ai s ui este li it e à 4  k /h su  u e g a de 
partie de la ligne. 

Un intervenant s’i ui te de l’aug entation du trafic automobile généré par les développements 

périphériques, à Gorbio et Sainte-Agnès notamment. Il est répondu que le SCOT vise clairement à 

améliorer les « coutures » d’u a isatio  da s le vallo  de Go io et à Ca ol, ais e p voit plus de 

développements conséquents en périphérie. 

U  i te ve a t i siste su  la essit  d’e t ete i  les se tie s pi to s e ista ts, ui devie e t souve t 
i p ati a les faute d’e t etie , voi e e  aiso  de leu  p ivatisatio  pa  des p op i tai es i d li ats.  

U  i te ve a t de a de s’il est p vu uel ue hose pou  la liv aiso  des a ha dises. Il est po du 
que la logistique du « dernier kilomètre » est une préoccupation. Le SCOT préconise le développement 

des véhicules électriques et le déploiement de bo es de e ha ge. L’i te ve a t de a de si les 
véhicules électriques constituent réellement un progrès sur le plan environnemental ; il est répondu que 

l’effet positif su  la ualit  de l’ai  lo ale est i d ia le et u’à lo g te e le elai se a sa s doute pris 

par des véhicules à hydrogène. 

Logement - activités 

Un intervenant demande où pourront être créés les emplois associés aux logements ? Il lui est répondu 

ue le SCOT p voit u e ua a tai e d’ha e  zo es d’a tivit  ; certes un peu plus de la moitié sont à 

lo g te e la C uelle à la Tu ie et l’e te sio  de la zo e du Ca eï à Me to . A court terme, une partie 

de l’a ie e ase a ie e pou a a ueilli  des a tivit s. Pa  ailleu s, le d veloppe e t d’hôtels haut 

de gamme sera également pourvoyeur d’e plois. 
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L’i te ve a t soutie  ue le o e de loge e ts p vu est lev  au ega d des pe spe tives de 
atio  d’e ploi. Il lui est po du ue la oiti  des loge e ts p vus est essai e pou  le seul 

maintien du niveau de population actuelle, en raison du desserrement des ménages. Par ailleurs, il faut 

aussi p e d e e  o pte la atio  d’e plois à Mo a o, ui e peut loge  au sei  de la P i ipaut  
u’u e i o it  des sala i s o gas ues. 

Une intervenante demande si le développement des équipements destinés aux séniors est prévu. Il est 

po du ue l’off e e  ta lisse e ts sp ialis s EPHAD ou side es-services) est effectivement un 

a e à p ivil gie , o pte te u ota e t de l’ volutio  d og aphi ue su  le te itoi e de la CARF. 

Une intervenante s’i ui te de la de sifi atio  du litto al ave  les is ues de atio  d’ilôts de haleu , 
et souhaite plus d’espa es ve ts et de pla tatio  d’a es pou  au o t ai e li ite  e is ue, uitte à 
reporter sur le moyen et haut pays les futures constructions. Il lui est répondu que densification et 

augmentation des espaces verts ne sont pas incompatibles. Construire des immeubles un peu plus hauts 

permet de libérer des espaces verts plus importants. Au contraire, reporter massivement les 

constructions sur le o e  ou le haut Pa s pose des p o l es de is ues atu els, d’e vi o e e t 
et de déplacement qui rend cette alternative impossible.  
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 26 novembre 2018 – 18 h 

Lieu : Mairie de Sainte-Agnès 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Albert FILIPI   – Maire de Sainte-Agnès  

- M. Yves K’OURIO, Responsable du service Aménagement à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 8 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. FILIPI, Maire de Sainte-Agnès, qui passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 12 décembre à 18 h à Menton où pourront se 

e d e les ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la u io  d’aujou d’hui. 

Après les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Energies renouvelables 

U  i te ve a t de a de si le PLU pou a t e assoupli si le SCOT p o ise de pe ett e l’i stallatio  
de pa eau  solai es da s les villages. Il lui est po du ue oui, ais ue la possi ilit  d’i staller des 

pa eau  solai es este a sou is à l’app o atio  de l’ABF da s les p i t es p ot g s o u e ts 
histo i ues, sites i s its…  M. le Mai e p ise ue l’ volutio  des te h i ues pe ett a sa s doute 
plus de souplesse tuiles o ai es solai es…), ais ue pou  l’i sta t le gle e t su  le vieu  village e  
périmètre ABF reste strict. 
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Corridor écologique 

M. le Maire précise que le PLU de Sainte-Agnès a bien identifié un corridor écologique en zone verte 

inconstructible. 

Une intervenante demande si le SCOT a bien intégré les échanges avec les espaces naturels en Italie. Il 

lui est répondu que oui ; les deux parcs (Mercantour en France et Alpi Maritime en Italie) travaillent 

ensemble à une candidature UNESCO et les échanges au niveau de la frontière avec de vastes zones 

naturelles sont relativement faciles. La concertation est plus difficile pour le littoral marin, où les 

courants ligures peuvent provoquer des pollutions sur le littoral mentonnais. 

M. le Mai e p ise ue ’est l’Italie ui va po te  le p ojet UNESCO ave  le o ou s de la F a e, en 

suivant l’e e ple ussi des Ci ue Te e. 

Agriculture - Urbanisation 

U  i te ve a t i siste su  la essit  de espe te  les ag i ulteu s, u’il faut aide  à s’i stalle  ; il juge 

ue l’u a isatio  a t  t op i po ta te et ue les ge s du pa s e so t plus hez eu . Ce tai s te ai s 
ont été bâtis sans discernement et cela a provoqué des dégâts avec les eaux pluviales. M. le Maire 

po d u’effe tive e t da s le pass  des e eu s o t pu t e o ises, et ue ’est juste e t 
l’o je tif de e do u e t ue de oo do e  les a tio s e t e les o u es de la CARF pou  vite  

u’elles e se ep oduise t.  D’ailleu s le SCOT e ad e a st i te e t le d veloppe ent des communes 

dans les collines de la Riviera, dont Sainte-Agnès, en raison des difficultés du relief et de leur accessibilité. 

Déplacements 

Un intervenant demande si ferroutage pourrait être une solution pour réduire le trafic poids lourds. Il 

est répo du ue le d veloppe e t du fe outage e t e la F a e et l’Italie pa  le L o -Turin est une 

réponse adaptée pour réduire le trafic poids lourds de transit, mais que le ferroutage local sur la ligne 

Nice Cuneo ne pouvait être une solution unique pour le fret local, car cela nécessiterait des installations 

sp iales ave  eau oup d’espa e. Cela e gle ait de toutes faço s pas le p o l e des de ie s 
kilomètres. Le transport des marchandises par le train sur la ligne Nice-Cuneo est bien entendu possible, 

mais e se a u’u e solutio  pa tielle. 

Logement 

Un intervenant demande pourquoi il est prévu 30 logements sociaux à Sainte-Ag s alo s u’il ’e  ’est 
pas prévu dans les trois autres communes des collines de la Riviera. Il est répondu que dans ces 

communes les possibilités résiduelles de construction étaient trop limitées pour imposer des logements 

so iau . M. le Mai e ajoute u’à Go io u  p og a e de loge e ts so iau  est e  ou s de 
o st u tio  et u’il e  a t  te u compte. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 4 décembre 2018 – 16 h 

Lieu : Mairie de Saorge 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- Mme Brigitte BRESC   – Maire de Saorge  

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 8 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par Mme BRESC, Maire de Saorge, qui passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique ce soir à 18 h à Breil où pourront se rendre les 

ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la u io  de et ap s-midi. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Commerces 

Une intervenante approuve la volo t  d’e ad e  st i te e t les g a des su fa es pou  p ot ge  les 
commerces de centre-ville, ais e a ue u’à B eil pa  e e ple ela a t  le o t ai e : des 

commerces de centre-ville se sont déplacés vers la gare et une moyenne surface a été créée. M. Perret 

répond que le cas de Breil est particulier ; les déplacements de commerces ont été rendus nécessaires 

par mesure de sécurité en raison des désordres constatés sur les immeubles suite au phénomène de 
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dissolution de gypse ; pour la moyenne surface, il ’est pas i utile u’il  e  ait u e da s la vall e de la 
Ro a et le SCOT dit juste e t u’il ’  e  au a pas d’aut e. 

U  aut e i te ve a t de a de e ue l’o  pou ait fai e pou  aide  les o e es de village à su siste . 
Il lui est po du u’il faut d’u e pa t a oît e leu  pote tiel de lie t le ave  u e politi ue de atio  
ou de ovatio  de loge e ts et de d veloppe e t de la lie t le tou isti ue, et d’aut e pa t ett e 
en place ou améliorer la signalétique commerciale et les cheminements piétons et favoriser le 

stationnement à rotation rapide à proximité. 

Services 

Un intervenant fait observer que la politique actuelle qui vise à réduire les services publics dans les 

campagnes ne favorise pas le dynamisme démographique. Il est répondu que le regroupement de 

e tai s se vi es t so  pu li , hôpital…  e o stitue pas fo e t u  ha di ap t s i po ta t ; en 

eva he les ta lisse e ts d’e seig e e ts, les t a spo ts pu li s, les o e es de p o i it , 
l’age e postale so t des se vi es ui doivent être facilement accessibles. Leur maintien nécessite un 

niveau de population suffisant et réciproquement, la population ne peut se maintenir ou se développer 

ue si es se vi es so t p se ts, ’est toute la diffi ult . Pou  a lio e  la situatio , le SCOT préconise 

l’i pla tatio  d’u  l e da s le haut-pays. 

Déplacements 

Un intervenant souligne que la politique de la SCNF est de dégrader le service dans le but que la ligne 

Nice – Te de soit a a do e. M. Pe et po d ue l’ouve tu e à la o u e e pourrait permettre 

l’a iv e su  ette lig e i te atio ale de so i t s o u e tes. Cet intervenant fait observer que la 

fréquentation de la ligne pourrait être améliorée avec la clientèle touristique. M. Perret répond que le 

Train des Merveilles qui fo tio e l’ t  o aît u  e tai  su s et u’il pou ait t e e visagea le de 
faire en hiver un train de la neige pour desservir le ski de fond de Casterino (avec à la suite une navette) 

et le ski alpin de Limone. Il est demandé que les horaires et la régularité des trains soient adaptés à la 

demande, et les trains seraient correctement remplis comme il y a 20 ans. M . Perret répond que cela 

o e e les auto it s o ga isat i es, e  l’o u e e su  les lig es gio ales la R gio  Sud-PACA. Des 

accords ont pu être trouvés sur le train du littoral entre Grasse et Menton et sont en cours de discussion 

avec la SNCF et les chemins de fer de Provence pour la partie des lignes situées dans la Métropole. Les 

orientations du SCOT fourniront des arguments pour alimenter les discussions à venir avec les 

opérateurs et les autorités organisatrices sur le territoire de la CARF. 

Une autre intervenante demande ce qui est prévu pour améliorer la liaison par trains entre Breil et 

Me to  pa  Vi ti ille. M. Pe et po d u’en effet cette liaison doit être améliorée ; toutefois 

l’aiguillage ui pe ettait u e liaiso  di e te sa s passe  pa  la ga e de Vi ti ille ’est plus op atio el 
et la solution passe par des correspondances bien organisées à Vintimille. Un intervenant précise que 

les ha ges ave  Vi ti ille so t aussi i po ta ts, voi e plus i po ta ts u’ave  Me to  et ue la 
solution via Vintimille est donc adaptée. 
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Logements 

Un intervenant demande si le PLH et le SCOT ont le même périmètre ; il lui est po du u’ils ont en 

effet le même périmètre, mais pas la même durée : le PLH est à l’ho izo  2025 alo s ue le SCOT vise 
2030. 

Un intervenant demande si les logements annoncés comprennent les réhabilitations de logements 

anciens vacants. Il lui est répondu que oui, mais que le rythme de ces réhabilitations est relativement 

le t e  aiso  des o t ai tes. U e aut e i te ve a te i di ue u’à la B igue il ’  a ue 0 ha ita ts à 
l’a e et de o eu  loge e ts va a ts ; il était donc inutile de prévoir de nouveaux terrains 

constructibles avec réduction des espaces agricoles. M. Perret réfute ces assertions : la Brigue compte 

e  alit  e vi o  00 ha ita ts pe a e ts, e si e tai s d’e t e eu  peuve t avoi  u e side e 
secondaire sur la côte où ils résident parfois, et les agriculteurs de la Brigue ont été reçus lors de 

l’ la o atio  du PLU, ui a lass  plus pa elles e  te ai s ag i oles u’il ’  e  avait da s le POS 
p de t. L’i te ve a te eg ette ue l’o  o st uise pou  les tou istes ; ce ne sont pas les touristes 

ui fo t viv e les ag i ulteu s ais les ha ita ts à l’a e. Là e o e, M. Pe et lui po d ue la pa t de 
hiff e d’affai es alis e pa  les ag i ulteu s e  ve te di e te au  tou istes est o s ue t et o stitue 

le plus qui permet la viabilit  de l’e ploitatio  ; il ne faut pas opposer les deux clientèles qui se 

complètent. Mme le Maire confirme que les ventes de miel aux touristes sont significatives. M. Perret 

ajoute u’e  l’a se e de populatio  pe a e te ouvelle, la populatio  a tuelle serait en régression 

et la de a de aup s des ag i ulteu s s’e  esse ti ait. L’i te ve a te esti e ue les jeu es ’o t pas 
e vie de ve i  s’i stalle  i i et p f e t les fa ilit s de la ôte ; u’il ’est do  pas essai e de p voi  
autant de logements. M. Pe et po d u’à sa o aissa e les  loge e ts so iau  ha ilit s à la 
Brigue ont pourtant facilement trouvé preneurs. Par ailleurs, le développement du télétravail peut 

fa ilite  l’i stallatio  de ouveau  a iva ts da s la vall e de la Ro a. 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 6 décembre 2018 – 18 h 

Lieu : Sospel – Salle multimédia 

Réunion publique  

Do u e t d’orie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- Mme Marie-Christine THOURET   – Maire de Sospel  

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 18 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par Mme THOURET, Maire de Sospel, qui passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 12 décembre à 18 h à Menton où pourront se 

e d e les ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la u io  d’aujou d’hui. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, par le représentant du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Logements - Déplacements 

Une intervenante s’ to e ue le p ojet Ga e Thie s à Nice comporte des commerces, des bureaux et 

des services, mais pas de logements... M. Perret répond que cela ne concerne pas le SCOT de la CARF et 

u’il e peut se p o o e  su  e p ojet, ais fait observer que créer des emplois à proximité des gares 

est aussi une bonne chose. 

Déchets 
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Un intervenant demande pourquoi ne pas utiliser le train pour le transport des déchets incinérables vers 

l’usi e de l’A ia e à Ni e. Il est po du u’il faud ait u  a io  pou  a e e  les d hets à la ga e de 
départ et un autre pou  fai e le t a sfe t e t e la ga e d’a iv e et l’usi e, ave  deu  t a s o de e ts, 
pour un trajet en train relativement court. Cela rend cette solution peu compétitive. 

U e i te ve a te s’ to e u’o  aug e te l’a tivit  de l’usi e de l’A ia e ui est située en milieu 

urbain. Il est répondu que la réduction continue du tonnage de déchets incinérables par habitant du fait 

de progrès du tri sélectif et du compostage dui a la hausse des to ages t ait s à l’A ia e. La 
ode isatio  de l’usi e pe ett a de mettre en place une unité de méthanisation qui va entraînera 

u e aug e tatio  de la p odu tio  d’ e gie pou  la uelle la p o i it  de l’u a isatio  est u  atout. 
Enfin, les travaux seront surveillés de près par les services compétents pour que les rejets dans 

l’at osph e e soie t pas uisi les pou  la sa t  des ha ita ts. 

Commerces 

U  i te ve a t o e ça t s’ to e u’o  ait laiss  fai e u e g a de su fa e o e iale sa s 
parkings, ce qui aggrave la situation du stationnement dans Sospel. Mme le Maire répond que ce projet 

comporte un magasin de 400 m2 surface de stockage compris, u’il e s’agit do  pas d’u e g a de 
su fa e et ue le POS alo s e  vigueu  e p vo ait pas d’o ligatio  de pa ki g à et e d oit ; elle ne 

pouvait do  pas s’oppose  au pe is de o st ui e. Si le PLU e  ou s d’ la o atio  a p vu de 
maintenir la possibilité de rénover des constructions dans le centre ancien sans obligation de parking – 

faute de quoi les rénovations seraient quasi-impossibles, dans ce secteur la règle a été revue afin 

d’i pose  au  o st u teu s de alise  des pla es de statio e e t. 

Cet intervenant regrette que le stationnement le long de la Bévéra ait été supprimé. Mme le maire 

po d ue ’ tait i dispe sa le pou  assu e  la fluidit  et la s u it  du t afi , ais u’il est p vu de 
développer le stationnement à rotation rapide à proximité des commerces pour faciliter leur 

accessibilité. 

Il atti e l’atte tio  e fi  su  les plata es de l’ave ue, ui o stitue t u e uisa e hute d’i se tes, …  
nuisible pour les terrasses des restaurants. Mme le Maire répond que les platanes sont situés dans le 

périmètre du Pont Vieux classé et que la commu e ’a pas la possi ilit  d’i pose  leu  e l ve e t. E  
revanche, elle rappelle que la commune taille régulièrement les platanes (la dernière taille a eu lieu il y 

a 2 ans et une nouvelle taille est prévue cette année). Une autre intervenante insiste sur l’i t t de 
conserver les arbres qui permettent de réduire les ilôts de chaleur dans un contexte de réchauffement 

climatique préoccupant. 

Déplacements 

Un intervenant souligne les caractéristiques insuffisantes de la route entre Menton et Sospel, la 

fréquence insuffisante des bus Sospel – Menton et le service déplorable du train Sospel-Nice. Le SCOT 

préconise bien des améliorations, mais quels moyens en face ? Tous les moyens sont concentrés sur la 

Côte. M. Pe et po d u’effe tive e t le SCOT est u  do u e t de pla ifi atio  et u’il e lui 
appartient pas de programmer les financements pour les réalisations. Néanmoins les préconisations et 

prescriptions du SCOT vont bie  da s le se s de l’a lio atio  de la oute e t e Me to  et Sospel, lu 
e fo e e t du t ai  e t e Ni e, Sospel et Te de et l’a lio atio  du se vi e des us su  les iti ai es 
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non desservis par le train et en premier lieu la liaison Menton-Sospel. Il pe ett a d’appu e  les a tio s 
des élus du territoire pour obtenir les financements des autres partenaires (Département, Région, 

SNCF…  ui so t gale e t asso i s à l’ la o atio  du SCOT. 

Il est demandé si la remise en état de la ligne de tramway qui existait entre Menton et Sospel avait été 

envisagée ? Il est répondu que la remise en état de cette ligne serait très compliquée car une partie de 

son tracé est occupé par la route (dont le tunnel), et que compte tenu de la pente sa vitesse serait 

limitée. Face à des coûts très importants pour un service inférieur à celui offert par le bus, la solution du 

t a  ’a pas t  ete ue. 

Il est demandé si le train ne pouvait pas aussi être utilisé pour le transport de marchandises. Il est 

po du u’o ga ise  le t a sport ferroviaire des marchandises nécessite une logistique importante 

avec de vastes plateformes ; compte tenu de la rareté des terrains aménageables sur le territoire de la 

CARF et du oût, la g alisatio  du t ai  pou  le t a spo t des a ha dises ’est pas réaliste. En 

revanche, le ferroutage via la future LGV Lyon-Turin est essentiel pour réduire le trafic des poids lourds 

i te atio au  su  l’A8 et da s les vall es alpi es. 

Activités 

Un intervenant fait observer que des investissements conséquents ont été réalisés par la CARF pour 

via ilise  la zo e d’a tivit  à Sospel, pou  u  sultat uasi-nul. M. Pe et po d u’effe tive e t la 
sp ialisatio  de la zo e et les diffi ult s d’a s o t f ei  l’i stallatio  des e t ep ises su  ette zo e. 
D’o es et d jà la zo e a t  ouve te à d’aut es a tivit s et so  att a tivit  se a elle si les o ditio s 
d’a s à Sospel so t effe tive e t a lio es o e p vu pa  le SCOT. 

Une intervenante remarque que le SCOT p o ise le d veloppe e t d’u  tou is e de haut de gamme 

su  le litto al et d’u  tou is e dive sifi  e  o tag e. Rie  e se le p vu pou  le Mo e  Pa s ui 
recèle pourtant des atouts. Il est répondu que les communes du Moyen Pays sont situées en zone de 

o tag e et u’elles so t ie  vis es pa  le d veloppe e t d’u  tou is e dive sifi . 

Un autre intervenant demande si on a tenu compte des investissements réalisés par Monaco en Italie et 

pa ti uli e e t à Vi ti ille où u e pa tie de ses a tivit s pou ait t e d pla e. Il est po du u’il 
est diffi ile d’i te ve i  da s les elatio s e t e la P i ipaut  de Mo a o et l’Italie, ui so t deu  Etats 
souve ai s, ais ue la d lo alisatio  d’u e pa tie des a tivit s de Mo a o à Vi ti ille se ait plutôt u e 
bonne chose, les conditions de déplacements entre Menton ou la vallée de la Roya  et Vintimille étant 

plus faciles que vers Monaco. 

Logements 

Mme le Maire souligne que le SCOT est ambitieux en matière de logements sur la commune de Sospel, 

ave   loge e ts pa  a  alo s ue le th e a tuel est de l’ordre de 16 logements. Un intervenant 

soulig e ue ela essite a des i vestisse e ts pou  l’eau, l’assai isse e t, et . et ue pa  ailleu s 
ela ’est pe ti e t ue si pa all le e t des e plois so t ie   su  pla e, si o  ela aug e te a 

les besoins de déplacements. Par ailleurs, un tel développement se heurte aux impératifs de protection 

de l’e vi o e e t. M e le Mai e fait remarquer que les lois sont générales et ne sont pas toujours 

adaptées aux spécificités du territoire ; ainsi la commune de Sospel se doit de d veloppe  l’u a isatio  
pou  se o fo e  à la loi SRU et d’aut e pa t doit la li ite  pou  se o fo e  au Code de 
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l’E vi o e e t, e ui peut pa aît e o t adi toi e. Mais à fo e d’i g iosit , ela dev ait t e 
possible de concilier ces deux impératifs. 

U  i te ve a t de a de pou uoi B eil ’a pas d’o ligatio  de alise  des loge e ts so iau . Il est 
po du ue B eil ’a a t pas  500 ha ita ts ’est pas sou is à la loi SRU et ue pa  ailleu s u  o e 

conséquent de logements sociaux a déjà été réalisé. Mme le Maire ajoute que Sainte-Ag s ui ’a pas 
d’o ligatio  SRU a a ept  d’avoi  u  o je tif de 0 loge e ts so iau  suppl e tai es a  elle a des 
opportunités à proximité de Menton où les bailleurs sociaux sont prêts à investir, e ui ’est pas le as 
aujou d’hui à Sospel e  aiso  des p o l es de d pla e e t. 

U e i te ve a te de a de s’il ’est pas possi le d’a l e  les ha ilitatio s ta t do  u’il  a 
beaucoup de logements vacants dans le centre ancien de Sospel. Mada e le Mai e po d ue ’est 
compliqué, en raison de la nature de la propriété (indivision ou copropriété le plus souvent), et des coûts 

de ovatio , alg  les aides possi les da s le ad e des OPAH. M e e  as d’a t  de p il o e 
pou  l’i eu le situé entre la rue Saint-Pie e et la o t e des Ro ai s , la o u e ’est pas e o e 
e t e e  possessio  de l’i eu le di  a s ap s la p ise de l’a t … en ayant déjà dépensé environ 

100 000 euros. 

Cette e i te ve a te de a de si à l’o asio  de ventes de résidences secondaires il ne serait pas 

possible de les transformer en résidences principales, voire en logements sociaux. Il est répondu que 

certes il y a des ventes de résidences secondaires et que celles-ci pourraient être rachetées par la 

collectivité en faisant usage du droit de préemption, mais les prix de vente sont dans la quasi-totalité 

des cas bien trop élevés pour correspondre aux besoins en matière de résidences principale et a fortiori 

de logement sociaux. Néanmoins, dans la période 2025-2030, un effort particulier sera fait pour acquérir 

des logements anciens et les rénover pour conforter le parc de logements sociaux et/ou de logements 

accessibles. 

Un intervenant demande si un particulier peut proposer son logement à la location en logement social ? 

M e COVELLO po d pa  l’affi ative ; il faut se app o he  de l’Age e D pa te e tale de 
l’I fo atio  su  le Loge e t ADIL  ui fou i a les o ditio s de od atio  de lo e  et de du e pou  
conventionner le logement, qui doit aussi répondre à des normes minimales en matière de confort. Elle 

confirme que la CARF va mettre en place une OPAH pour favoriser la rénovation des logements. Mme le 

Mai e p ise u’il e iste u e asso iatio  d’i te diatio  ui pe et au  pa ti ulie s do t les 
appa te e ts so t o ve tio s de lui loue  l’appa te e t, à ha ge pou  elle de le sous-louer aux 

locataires, ce qui permet une meilleure garantie de loyer et plus de facilités pour le propriétaire ; en 

outre, en cas de loyer suffisamment modéré, le propriétaire-loueur bénéficie de 80% de déduction 

fiscale sur les loyers. 

Un intervenant demande si le Pré Saint-Etienne sera construit ? Mme le Maire répond que les projets 

d pos s jus u’i i ’ taie t pas e eva les, et ue da s le PLU e  ou s d’ la o atio  la zone sera 

inconstructible. Cet espace doit être préservé. 

Haut-débit 

Un intervenant demande où en est le plan de déploiement de la fibre optique et si un espace de 

coworking sera prévu à Sospel.  Mme le Maire répond que la fibre devrait être à la Sospel en 2020, et 
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Elaboration du SCoT de la Riviera française et Roya  

 

Date : 27 novembre 2018 – 14 h 

Lieu : Mairie de Tende 

Réunion publique  

Do u e t d’o ie tatio s et d’o je tifs 

Rédacteur : Jacques Perret (Antea group) 

Présents :   
- M. Jean-Pierre VASSALO   – Maire de Tende  

- Mme Amanda COVELLO, chargée de mission SCOT à la CARF 

- Jacques PERRET – Urbaniste – pour ANTEAGROUP 

- 16 participants 

Ordre du jour :  
- Rappel du contenu du SCOT et des grandes orientations du PADD 

- Les points clés du DOO - Questions et débat avec la population 

- Que va-t-il se passer ensuite ? 

Compte –rendu succinct 
 

Introduction par M. VASSALO, Maire de Tende, qui passe la parole à M. PERRET. 

La réunion publique a pour but de présenter les principaux éléments du Do u e t d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT, qui est la partie « règlementaire » du SCOT, et de recueillir les observations 

de la population. 

M. PERRET rappelle en préambule que les réunions publiques sont organisées dans toutes les 

communes ; il y aura notamment une réunion publique le 4 décembre à 18 h à Breil où pourront se 

e d e les ha ita ts ui ’au aie t pas pu t e dispo i les pou  la u io  d’aujou d’hui. 

Ap s les l e ts du appel de la p o du e d’ la o atio , du contenu du Scot et des grands axes du 

PADD, pa  le ep se ta t du a i et d’ tudes d’A tea G oup, la p se tatio  des points clés du DOO a 

été interactive au fur et à mesure du déroulé de la réunion. 

Résumé des échanges par thématiques 

Agriculture 

Un intervenant demande quels seront les paramètres pour évaluer les terres agricoles stratégiques, qui 

se o t st i te e t p ot g es. Il est po du u’il s’agit des te es ui so t st i te e t essai es à 
l’ uili e de l’e ploitatio , o espo da t le plus souve t au  te es e ploita les aniquement. 
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Compatibilité des PLU 

Un intervenant demande ce qui pourrait se passer si le PLU de Breil-sur-Ro a e  ou s d’ la o atio  
’ tait pas o pati le ave  le SCOT. Il lui est po du ue le SCOT est la o  e  o e tatio  t oite 

avec la commune de Breil-sur-Ro a o e ave  les aut es o u es de la CARF, et u’il est do  
hautement probable que cette compatibilité sera assurée. Dans le cas inverse, la commune disposerait 

de 3 ans pour réviser son PLU afin de le rendre compatible. 

Risques naturels 

Une intervenante demande si le PLU de Tende prendra bien en compte le risque au niveau de la Minière 

et de Casterino. Il lui est répondu que bien évidemment le PLU de Tende prendra en compte le PPR sur 

tous les secteurs, y compris la Minière et Casterino. 

Alimentation en eau 

Une intervenante fait part de son inquiétude sur la disponibilité de la ressource en eau potable en 

période estivale, où les débits son faibles et la population maximale. M. le Maire répond que le problème 

venait de nombreuses fuites dans le réseau, que des travaux ont été entrepris et vont se poursuivre pour 

dui e es fuites. La olo e p i ipale de Vievola à te de vie t d’ t e efaite, e ui ga a ti a u e 
eilleu e ali e tatio . Le seau ta t i te o e t , il ’  a plus de problème.  Il reste une source 

supplémentaire captée dans un réservoir actuellement plus connecté au réseau car il faudrait installer 

un traitement de potabilisation. Cela reste une potentialité en cas de nécessité. 

Energies renouvelables 

Un intervenant de a de s’il se a possi le d’i stalle  des pa eau  solai es. Il est po du ue da s les 
zo es de p ote tio  des o u e ts histo i ues, l’i te di tio  e se a plus s st ati ue da s le PLU 

ais au as pa  as pa  l’ABF, au vu des p ojets. 

Réhabilitation des logements anciens 

Un intervenant demande si a prévu de rénover des logements anciens vacants. M. PERRET répond 

u’u e OPAH se a ise e  œuv e da s le ad e du PLH, afi  d’appo te  des aides au  a didats à la 
réhabilitation. Mais le rythme des réhabilitations sera lent, en raison des multiples freins : indivisions 

nombreuses, fiscalité locative peu favorable, rendement locatif faible, multiplication des loyers impayés, 

diffi ult  d’e pulse  u  lo atai e… Les ha ilitatio s d ou he t aussi souve t su  un usage en 

résidence secondaire. Or il faut créer des logements abordables en nombre suffisant pour répondre au 

phénomène de desserrement des ménages et permettre une croissance mesurée de la population afin 

de ajeu i  la o e e d’âge ui a te da e à aug e te . L’i te ve a t de a de si le vieu  village e 
pourrait pas être éligible au programme national de requalification des quartiers dégradés. Il lui est 

po du ue es op atio s fi a es pa  l’ANRU taie t se v es au  ua tie s d g ad s des g a des 

villes ; dans les Alpes-Maritimes seule Nice est concernée. Le Vieux Nice est par ailleurs en secteur 

sauvega d , ave  des i itatio s fis ales fo tes ui favo ise t les ha ilitatio s. Te de ’est ligi le i 
aux PNRQAD ni au secteur sauvegardé ; il este la loi Pi el et l’OPAH ui pourront donner quelques 

résultats, mais cela demande du temps et on ne peut miser le développement du territoire 

principalement sur les rénovations, tout au moins pour les 5 ou 6 prochaines années. 
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Déchets 

Une intervenante signale que les bennes à ordures ménagères de la déchetterie sont à ciel ouvert et 

ue les d hets t iple t de volu e e  as de pluie… M. le Mai e po d ue juste e t les d hette ies 
de Breil et de Tende allaient être restructurées par la CARF. 

Une autre question porte sur les encombrants qui sont abandonnés ici ou là sur le territoire de la CARF 

pa  des pe so es i d li ates. M. le Mai e po d u’il s’agit d’u  p o l e de o po te e t, a  des 
solutions pratiques existent : ramassage des encombrants, récupération des pneus et des épaves, etc. 

Un intervenant demande si on ne pourrait pas valoriser les déchets ménagers au sein de la CARF plutôt 

que de les donner à Nice. Il est répondu u’il ’est pas possi le de valo ise  su  pla e l’e se le des 
déchets age s de la CARF et ue le e ou s à l’usi e de l’A ia e est i vita le. O  pou ait toutefois 
p ise  ue se aie t t ait s à l’A ia e les d hets age s o  valo is s, e ui laisse ait la possi ilit  
à la CARF, e  fo tio  de l’ volutio  des te h iques et des besoins, de valoriser sur place une partie des 

déchets ménagers. 

Développement de Casterino 

Un intervenant signale que le développement de Casterino suppose que son accessibilité soit améliorée. 

M. le Maire répond que les navettes pourront être e fo es. L’i te ve a t soulig e ue ela suppose 
que la route soit améliorée : élargissement des portions les plus étroites, protection contre les 

avala hes. M. le Mai e i di ue u’il o ti ue a à solli ite  le D pa te e t pou  l’amélioration de la 

route. 

Agriculture 

U e i te ve a te de a de si so t p vus u  la el et u  poi t de ve te des p oduits lo au  à l’ helle 
de la CARF, o e l’a fait la M t opole de Ni e Côte d’Azu  ? Il lui est répondu que les produits locaux 

de la Roya sont vendus en circuits courts à Nice et que la CARF, qui a depuis peu la compétence  Tourisme 

a mis en place un office du tourisme communautaire qui travaille sur cette question. 

Sylviculture 

U  i te ve a t s’i ui te de l’ tat d’a a do  des fo ts, ui e so t plus e ploit es comme avant. Dess 

o e s o e le â le ou l’h li opt e pe ette t pou ta t d’effe tue  dess oupes da s des e d oits 
difficilement accessibles. M. le Maire répond que ces moyens nécessitent un savoir-faire qui 

malheureusement se perd. De plus, le marché du bois est très difficile, avec une concurrence étrangère 

o  a h . M. Pe et e tio e ue les o ditio s peuve t volue  da s l’ave i , ave  le 
e h isse e t des oûts de l’ e gie et des t a spo ts et l’a a do  du hauffage au fioul ui 

pourraient permettre au bois local de redevenir rentable ; il faut donc préserver nos capacités de 

production. 

Haut-débit 

U  i te ve a t de a de ua d il se a possi le pou  les a o s d’ t e a o d s à la fi e. La fi e 
devrait être à Tende en 2021 ; à partir de cette date les demandes de raccordement pourront être 
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4 DOO réunion publique 

 

 

 

effectuées auprès des opérateurs sélectionnés par le Département (qui ne sont pas les grands 

opérateurs nationaux). 

Lycée à Breil ou à Sospel 

 Une intervenante demande pourquoi pas à Tende ? Demande relayée par le Maire. Même si le lycée 

« montagne » a été fait à Valdeblore, un lycée éventuellement spécialisé pourrait trouver place dans la 

gare de Saint-Dal as… Il est de a dé exp essé e t ue l’option Lycée à Tende reste ouverte dans le 

SCOT. 

Déplacements 

Un intervenant demande des ha ges o t eu lieu e t e l’Italie, la F a e et Mo a o pou  opti ise  le 
train. U e dis ussio  s’e gage su  les diff e tes auto it s o ga isat i es des transports entre Vintimille 

et Cu eo ui et e  lu i e la diffi ult  d’a outi  à u  a o d effi a e su  ette lig e. E  eva he, les 
discussions sont effectives avec Monaco, qui participe au financement du renforcement du TER du 

littoral et envisage de participer à la réalisation de parcs relais et de funiculaires pour desservir la 

Principauté depuis Eze et la Turbie. 

Logement 

Un intervenant demande pou uoi e pas d veloppe  dava tage l’a i e-pays puisque le littoral est 

déjà encombré ? Il lui est répo du ue ’est le as, ais de a i e p opo tio e pou  espe te  les 
équilibres et privilégier les secteurs les mieux desservis e, transports collectifs. 
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Schéma de Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya  12 septembre 2019 

// Bilan de la concertation – Annexé à la délibération du 12 septembre 2019 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 : 

OBSERVATIONS REÇUES PAR COURRIER POSTAL 
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OBSERVATIONS SUR LE SCOT DE LA CARF 
 

A- Concernant toute la CARF 
 

I- Pollution de l’air 
La pollution de l’air croît du fait de la circulation routière locale et de l’arrivée d’air pollué du Piémont. Nous devons 

donc agir pour limiter l’émission de polluants provenant des moteurs à combustion, sans oublier que tout véhicule émet 

des particules provenant des pneumatiques, des freins et de l’usure du revêtement routier. 

 l’action la plus efficace est dans la diminution de la circulation routière en commençant par les flux inutiles, dont les 

camions utilisant l’E74 (SS20+RD6204) avec un gros dénivelé et une route totalement inadaptée au trafic lourd très 

dérangeant pour la vie dans les communes de la vallée. Pour cela il y a deux pistes : 

• Pour les transports obligatoirement par camion entre Piémont et Ligurie ou Côte d’Azur, utilisation de 

l’autoroute via Savone et pérennisation de la limitation à 19t sur la RD 6204. 

• Pour les autres transports entre Piémont et Ligurie ou Côte d’Azur utilisation du train : à ce sujet la disparition 

du Parco Roia à Vintimille, et le gaspillage afférent des fonds européens qui l’avaient financé est une 

incohérence majeure des politiques publiques d’aménagement dans la région ! Mais au niveau local, la gare de 

Vintimille et la Gare Nice Saint Roch ou Cannes La Bocca disposent encore d’emprises suffisantes pour organiser 

du transport par conteneurs voire des navettes ferroviaires. Pour des liaisons plus lointaines, des plateformes 

ferroviaires peuvent toujours être aménagées. 

• Pour les transports entre l’ouest de la CARF et l’Est de la CARF, l’axe majeur est actuellement l’autoroute 

côtière, la voie ferrée n’ayant qu’un trafic limité. La CARF devrait intervenir auprès des acteurs publics et privés 

concernés pour faire diminuer par tous moyens ce trafic par camions, polluant et gaspilleur de ressources 

naturelles. Une partie a vocation à utiliser la voie maritime (entre ports espagnols ou français et ports italiens). 

Une autre devrait revenir sur le train, soit par la ligne côtière pour la Ligurie soit par la ligne Nice-Breil-Limone 

qui avait en 1979 les capacités techniques pour du trafic de fret et qui peut les retrouver par sa remise à niveau 

pour retrouver la vitesse de 80km/h, puis par des travaux ponctuels éventuels pour la mise au gabarit 

nécessaire aux demandes actuelles (mais qui ne concernent pas tout le trafic) et ensuite par l’électrification 

avec récupération d’énergie. Ce qui aurait d’ailleurs des incidences sur la gestion et l’équipement des réseaux  

électriques et centrales hydroélectriques de la Roya. 

 

II-Pollution et gestion des eaux 
 

Le bassin de la Roya est la grande ressource d’eau de la CARF. Cette ressource doit être préservée à  la fois en qualité 

(donc éviter les errements comme lors des très dispendieux et inutiles travaux de doublement du tunnel routier du Col 

de Tende) et en quantité, du fait de la diminution globale du débit annuel et de son irrégularité croissante. Les nappes 

phréatiques sont moins bien rechargées, l’érosion augmente, des glissements de terrain (Breil il y a quelques années, 

Sospel en 2017) se produisent qui perturbent les cours d’eau. Le champ captant de la Roya au confluent de la Bevera qui 

constitue une  ressource majeure d’alimentation d’eau potable de Monaco à San Remo doit être préservé de toute 

pollution et de la baisse du niveau de la nappe qui pourrait  faire remonter le « coin salé » et la rendre inutilisable. 

La CARF a les compétences juridiques de gestion  physique des cours d’eau, mais aussi celles de la gestion de l’eau 

potable et des eaux usées. La loi lui donne également la possibilité d’intervenir dans la gestion des barrages et centrales 

hydroélectriques via une SEM.  

 

La CARF devrait s’en saisir et concourir lors de la privatisation annoncée des barrages de la Haute-Roya et des 5 

centrales hydroélectriques impactées et proposer un plan de remise à jour de ces équipements qui ont de 80 à 100 

ans, très délaissés par EDF qui n’y a vu pendant des décennies qu’une source de bénéfices faciles en n’y faisant que le 

minimum d’investissements conservatoires. Or la maîtrise de ces installations est essentielle pour plusieurs raisons : 

• Augmenter la capacité courante de production hydroélectrique 

• Réguler les débits intersaisonniers en aménageant plusieurs barrages réservoirs pour soutenir les débits 

d’étiage,  écrêter les crues moyennes en évitant de gaspiller l’eau pour disposer de la ressource nécessaire pour Accusé de réception en préfecture
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la consommation humaine, les besoins agricoles, le soutien au débit réservé des cours d’eau pour la biodiversité 

et les sports nautiques, et la production hydroélectrique 

• Permettre la production d’électricité de pointe à un niveau supérieur 

• Permettre de réguler la production d‘autres énergies renouvelables, notamment du solaire urbain en CARF, 

voire dans la Communauté des Paillons, sans passer par des solutions de stockage high-tech dispendieuses et 

gaspilleuses de ressources limitées 

• Permettre le fonctionnement réversible des installations (pompage lors de disponibilité d’électricité 

excédentaire comme le soleil autour de midi et turbinage lors des fortes demandes du matin et du soir, ou en 

cas de baisse de la production solaire).  Avec un débit équipé supérieur au débit moyen, la plupart des crues 

pourront être turbinées. 

• Devenir un partenaire majeur pour la fourniture d’électricité renouvelable fiabilisée à la Principauté de Monaco, 

auprès de laquelle il est possible de trouver à la fois un client de long terme, un investisseur institutionnel et des 

financements. 

• Coopérer avec la Région Ligurie pour améliorer les performances de leurs installations solaires urbaines 

 

III-Protection de la biodiversité 
 

Tout le territoire de la CARF constitue un espace remarquable entre mer et montagne, qui peut être source de richesse 

pour les humains qui l’habitent mais qui n’en ont pas l’exclusivité et qui doivent donc concilier leurs désirs avec les 

droits que nous devons reconnaître aux espèces animales et végétales avec qui nous avons vécu en symbiose pendant 

des millénaires au grand bénéfice de tous. Le développement ne doit pas se faire n’importe comment et s’il faut faire 

des compromis, les termes doivent en être scrupuleusement respectés, notamment quand des « mesures 

compensatoires » sont prévues par la loi et énumérées lors de la définition de chaque projet. Il importe donc que la 

CARF elle-même ne se contente pas des contrôles des administrations compétentes mais assure elle-même un suivi 

scrupuleux de ces contrôles, voire les provoque. 

 

 

B- Concernant particulièrement les communes de la Roya-Bevera : 
 

1- Le réseau routier existant doit être conforté dans une optique de durabilité et d’amélioration du confort d’usage 

local et absolument pas pour le transformer en axe à grande vitesse et/ou à gros débit, ce qui est très difficilement 

compatible avec  la géométrie des vallées et leur capacité à supporter les conséquences d’un trafic routier plus fort que 

l’actuel. La diminution souhaitable du nombre de camions et l’interdiction des plus gros permettra de retrouver une 

circulation plus apaisée sur l’axe principal0. Mais il faudra que la CARF veille aussi à la conservation et à l’entretien des 

voies qui lui reviennent mais aussi éventuellement au reste du réseau si le département venait à disparaître 

 

2-Le réseau ferroviaire constitue un ouvrage d’art majeur célèbre dans le monde entier mais il n’a pas vocation à 

devenir un musée ou un chef-d’œuvre en péril. La voie et les installations annexes méritent de retrouver leur état initial 

voire d’être améliorés. Des solutions techniques existent pour rendre cet ouvrage performant à l’échelle internationale 

européenne dans le respect de l’environnement sans tomber dans la démesure d’autres projets pour lesquels on est 

prêt à dépenser des sommes faramineuses sans aucune garantie que les trafics espérés existent à long terme. Il faut 

donc que la CARF s’implique dans la recherche de solutions pratiques pérennes pour la gestion durable des 

infrastructures ferroviaires ce qui passe par une action volontaire pour attirer du trafic ferroviaire sur les lignes. 

 

3- Les vallées de la Roya et de la Bevera  constituent l’impluvium qui fait que la CARF est riche en eau. Ces vallées 

devront supporter les barrages nécessaires à l’amélioration des performances hydroélectriques qui assureront le 

financement global à long terme, et qui créeront des possibilités de stockage et régulation de l’eau, pour tous ses 

usages, notamment alimentation en eau potable, agriculture, tourisme, sports nautiques, lutte anti-incendies. Il est 

donc important que la CARF veille à ce que ces réserves ne soient polluées par aucune activité ni par aucun rejet, ce qui 

inclut la nécessité de bon fonctionnement des stations d’épuration  de la vallée. 
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4-Ces vallées disposent aussi d’un vaste domaine forestier qui doit être protégé car il régule déjà en partie les 

précipitations et constitue également une ressource naturelle dont l’exploitation doit être organisée avec plus de 

conséquences positives locales ainsi que la défense contre les incendies, dont le nombre et l’importance sont 

susceptibles d’augmenter avec le réchauffement climatique. 

 

5- Au-dessus du domaine forestier se trouve l’espace enherbé, recouvert de neige l’hiver. Faute d’activité pastorale ou 

d’autres activités humaines comme la récolte des plantes ou la pratique du ski, les sols ne sont plus capables de retenir 

la neige qui stocke l’eau, voire de provoquer des avalanches mettant en danger les communications voire les habitats. 

La conservation du territoire doit donc  prévoir les outils et les financements nécessaires. 

 

6-Ces vallées disposent d’emplacements qui ont été reconnus comme favorables pour la production d’énergie solaire, 

associée à d’autres activités comme des serres agricoles ou du bâti. Les zones correspondantes doivent être recensées 

et leur mise en production favorisée avec la participation de la CARF, des communes et des habitants afin que cette 

ressource naturelle profite au territoire (revenus et emplois locaux) et non pas à des investissements commerciaux 

extérieurs. Dans le même ordre d’idées, la CARF devrait faire étudier et ensuite réserver les emplacements propices à 

l’exploitation de l’énergie éolienne, particulièrement près des réseaux électriques existants. 

 

La Brigue le 23 Novembre 2018 

Jean-Marc TAGLIAFERRI 

Jean-marc.tagliaferri@wanadoo.fr 

0692029271 

Rivabella 

Quartier Sainte-Anne 

06430-LA BRIGUE 
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Association Roya Expansion Nature

Agréée le 4 août 1994 - Agrément renouvelé le 17 janvier 2014
Membre de France Nature Environnement 06
15, rue des anciens combattants - 06540 Saorge
http://  ren.roya.org - associationren06@gmail.com

Le 4 mai 2016

A la Communauté d'Agglomération de la Riviera Française et de la Roya
Département Aménagement - Commission Aménagement de l'Espace - SCOT

Objet : Dans le cadre de la consultation pour l'élaboration du SCOT de la Riviera française et de la Roya, 
voici quelques observations de notre association principalement reliées aux questions des transports et de la 
qualité de l'air.

Concernant les infrastructure de transport

Dans le diaporama de présentation projeté lors des réunions de concertation, il n'a pas été retenu que la 
vallée de la Roya est spécifique de par la liaison qu'elle établit entre la Riviera et le Piémont, et par suite  
avec toute l’Europe du nord. Or c'est à travers cet aspect là que tout son avenir se joue. 
En effet, les choix en ce qui concerne la politique des transports y ont été fait en faveur de la route avec le 
chantier du doublement du tunnel de Tende, au détriment des nécessaires améliorations de la ligne 
ferroviaire.

Même si cela a longtemps été le cas, plus personne ne nie désormais les conséquences que ce projet va 
amener en terme de trafic routier.
L'augmentation du gabarit et la suppression de la circulation alternée vont permettre à la voie de capter une 
part beaucoup plus importante que l'actuelle du flux routier de transit international de Vintimille. C'est par ce
nœud au Sud des Alpes, le deuxième en quantité de fret routier après le Brenner, que passent les 
marchandises circulant sur l'arc du littoral méditerranéen. 
La circulation de transit par le col, qui relie Vintimille et la plaine du Pô sans péage, est déjà avéré par les 
immatriculations des poids lourds empruntant la vallée, mais elle est limitée par la hauteur du tunnel et les 
temps d'attente de la circulation alternée. 
La personne représentant la CARF lors de la réunion du 15 janvier à Saorge a précisé qu'une limitation des 
poids lourds était à l'étude, avec comme idée de fournir des passes magnétiques ouvrant l’accès du tunnel  
aux camions autorisés. 

Que cette préconisation soit inscrite dans le PADD serait une forme d’engagement non négligeable. 
Nous tenons à insister sur le fait que l’accroissement de flux concerne également  les véhicules légers.

Toutefois, cette initiative est à notre avis un palliatif insuffisant.
D'une part nous n'avons aucune certitude que cela soit vraiment mis en place, vu les lobbies qui 

feront pression; comme ils l'ont fait au Fréjus pour la mise en circulation du deuxième tube initialement 
prévu pour la sécurité, au Mont blanc pour la reprise de la circulation des PL, malgré les déclarations du 
Président Chirac  affirmant "il n'y aura plus de camions sous le Mont Blanc", et encore au Mont Blanc 
également pour l'abandon de l'alternance de passage au tunnel, sans parler des pressions actuelles pour son 
doublement. 

D’autre part, nous comprenons mal dans ce cas, pourquoi augmenter le gabarit du passage à 6,50m 
de large par 5m de haut pour chaque tube, et pourquoi rectifier les lacets coté français pour faciliter le 
passage des plus gros camions. En effet on peut lire dans le dossier d’enquête préalable à la déclaration 
d'utilité publique, page 9 :"La reconstruction des lacets, rendue nécessaire par la position de la tête du 

nouveau tube, permettra d’améliorer la géométrie de la route d’accès, en évitant les manœuvres des plus 

grands poids-lourds et facilitant le croisement de ceux-ci.". 
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Les sommes considérables investies dans ce projet, qui ne font que s’accroître avec les retards pris par le 
chantier, seraient bien nécessaires au réseau ferroviaire pour la réfection de la ligne. Sur les 95 millions 
estimés pour les travaux nécessaires, l’État italien a débloque 29 millions, 
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La prise en compte des 
changements climatiques 
dans les réflexions 
locales.

Pour que nous puissions y croire, il faudrait que les décisions prises sur ce Scot 
aillent dans ce sens, or ce n'est pas ce que nous y trouvons puisque la route est 
toujours prioritaire sur un rail pérennisé, fiable et performant au niveau des 
cadences, ou les mobilités douces.
Nous estimons que l'enjeu prioritaire de ce Scot est bien d'améliorer, tant sur la 
route départementale littorale 6298 d'accès à Monaco depuis Menton que sur la 
RD 6204 de la Roya, la mobilité et donc la qualité de l'air pour les habitants 
dont la santé est déjà mise en danger. 
Il nous apparaît qu'afin de parvenir à cet objectif de préservation de la santé 
publique, la mobilité durable doit être privilégiée dans les choix, et les 
aménagements qui augmentent les flux ne doivent pas être retenus. 

Formulation EIE 
Faiblesses

Réponses de l'association

 L’existence de zones exposées 
aux dépassements de valeurs 
limites.

La Roya est exposée depuis 15 ans, mis à part 2 ans, aux dépassements 
des valeurs cibles autorisées par l'Europe.

Les sources d’émissions 
importantes localisées sur le 
littoral 

Le trafic routier très important et
source d’émissions 

La densité de population 
importante près des axes routiers
qui entraine une forte exposition
sur le lieu de résidence 

7 communes en zone sensibles Les communes de la vallée de la Roya doivent être également inscrites 
en zone sensible en ce qui concerne la pollution chronique à l'ozone.

La remontée de l’ozone dans les 
vallées et la forte pollution du 
Moyen et du Haut-Pays en 
période de fortes chaleurs

Soit au moins 5 mois sur 12.

Formulation EIE 
Opportunités

Réponses de l'association

Le développement du 
réseau de transport en 
commun et du ferroviaire.

Il ne nous apparaît pas que cela soit une priorité dans le Scot tel qu'il est rédigé 
actuellement.

Le développement d’une 
économie locale et la 
baisse des déplacements 
domicile-travail

Il nous semble que ce Scot est surtout basé sur l'attractivité monégasque, et très 
peu sur le développement d'une économie durable locale. Il nous semble 
important que les conséquences en terme d'urbanisation et de transport de tous 
les aspects du développement monégasque à court moyen et long terme, y 
compris celui concernant Vintimille, soient analysées.
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Formulation EIE 
Menaces

Réponses de l'association

Poursuite de l’augmentation de la population (plus
de trafic) 

La poursuite du développement des émissions de 
particules fines, d’oxydes d’azote et d’ozone. 

Le développement des pics d’ozone avec le 
réchauffement climatique.

Ici il nous semble que devrait être indiqué : “et 
l'accroissement inacceptable de la pollution chronique 
à l'ozone sur tout le territoire de la CARF”.

La baisse de l’attractivité résidentielle du territoire
(Haut-Pays concerné par la pollution du littoral) 

Le développement de la filière Bois Energie peu 
constituer une menace en termes de particules 
fines

L’ouverture d’un second tube routier sous le col 
routier de Tende : l’accroissement du trafic devrait
poser des problématiques de nuisances et de 
pollution atmosphérique supplémentaire

Formulation EIE 
Enjeux hiérarchisés par le territoire 

Réponses de l'association

 Préserver l’atout d’une bonne qualité de l’air. Ce n'est pas un atout puisqu'on a une qualité de l'air 
déjà déplorable.

Des actions fortes sur la qualité de l’air compte 
tenu des remontées d’ozone dans les vallées du 
Moyen et du Haut-Pays.

Ces actions fortes ne sont pas déclinées dans le Scot, 
de plus accroitre le trafic en Roya va vouloir dire 
accroitre également les particules fines.

Développer le télétravail notamment dans le 
Moyen-Pays et l’équipement numérique 
notamment dans le Haut-Pays

Développer l’offre ferroviaire et soutenir les 
efforts sur le réseau de transports en commun

Ces assertions nous semblent trop peu crédibles au 
regard de ce qui se passe sur le terrain : une offre 
ferroviaire en déclin et toujours plus dégradé depuis 
2013 ; des promesses d'investissement qui ne sont pas 
suivies d'effet ; la convention de 1970, dont l'Italie 
demande le réexamen depuis plus de 15 ans, n'est 
toujours pas entamée; la perspective de garder les 40 
km/heure entre Breil et Tende pendant encore plusieurs
années faute des investissements nécessaires, qui 
dissuade la population de prendre le train sur ce 
tronçon. 

Encourager les modes doux notamment pour les 
déplacements de proximité

Il faudrait décliner de manière plus précise ce que le 
Scot entend mettre en place en ce sens.
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Formulation EIE 
Perspectives et enjeux liés aux changements 

climatiques

Réponses de l'association

Milieu naturel dégradé : impact sur la 
photosynthèse (pic d’ozone) donc sur le milieu 
naturel

Toutes les espèces, et a fortiori les espèces protégées qui
sont souvent les plus fragiles, sont déjà maintenant 
mises en danger par les taux de pollution actuels. Nous 
devons nous poser la question de l'avenir que l'on veut 
réserver aux espèces protégées Natura 2000, a fortiori 
dans le cadre de la demande de classement à l'Unesco, 
qui demande non seulement la préservation des espèces 
mais leur valorisation.

Tourisme : dégradation de l’image du littoral 
(pollution de pointe liée au trafic) peut réduire 
l’attractivité pour le tourisme.

Pareillement en ce qui concerne la pollution de fond 
pour l'image des Moyen et Haut pays.

Agriculture : la réduction de la photosynthèse et 
le stress végétal généré par les fortes 
concentrations de polluants dans l’air peut 
réduire la productivité agricole. 

Or il y a un vrai potentiel de développement de 
l'agriculture/sylviculture et même du pastoralisme en 
Roya, et en particulier l'agriculture biologique, avec de 
plus en plus de jeunes qui s'installent ces dernières 
années. Les oliveraies et châtaigneraies présentes sur le 
territoire pourraient offrir un retour sur investissement 
très important ainsi que la création d'emplois avec une 
aide pour le retour en exploitation.

Notre conclusion

Tous ces éléments nous amènent à constater que le SCOT ne prend pas la mesure des conséquences 
cumulées de l'état d'abandon dans lequel se trouve la ligne ferroviaire Nice-Breil-Cuneo et du choix du tout 
routier dans la Roya.
Ils nous apparaît dont logique de demander l’arrêt des travaux de doublement du tunnel du col de Tende, la 
sécurisation du tunnel existant, le maintien de l’alternance, une régulation du trafic mise en place dès à 
présent, et le transfert des investissements sur le ferroviaire. Faute de quoi la ruralité de la vallée, et son 
patrimoine naturel et culturel, seront mis en danger car ses atouts premiers -–la qualité de vie, le 
développement des potentialités locales agricoles et commerciales, le tourisme vert culturel et patrimonial -- 
seront sacrifiés au profit d'un axe routier qui n'a pas sa place là.

p. 5/5
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Schéma de Cohérence Territoriale de la Riviera Française et de la Roya  12 septembre 2019 

// Bilan de la concertation – Annexé à la délibération du 12 septembre 2019 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 : 

OBSERVATIONS REÇUES PAR COURRIER 

ELECTRONIQUE 
  

Accusé de réception en préfecture
006-240600551-20190912-157-2019-DE
Date de télétransmission : 18/09/2019
Date de réception préfecture : 18/09/2019



Contributions du public - Internet 
1 

 

CONTRIBUTIONS DU PUBLIC – INTERNET 

 

 

Contribution n°1 

De : Christian PASQUETTI <pasquetti.gairaut@gmail.com>  

Envoyé : mardi 4 août 2015 16:35 

À : scot@carf.fr 

Objet : livre public scot Sospel 

 

Mesdames et Messieurs les membres de la commission S C O T 

Nous sommes une association Sospeloise, ayant pour but la défense de l'environnement, de notre 

village et de notre quartier. Nous pensons que pour parvenir à quelque chose de cohérent sur le 

développement de l'urbanisation, il convient de tourner le dos aux anciennes pratiques. 

Le précédent Scot non validé par les services de l'état, abordait des questions fondamentales sur les 

errements du mitage de l'urbanisation Sospelloise mais également du respect et de la protection des 

sentiers pédestres et de la reconnaissance des unités paysagères pourtant prévue par la loi 

montagne et la directive territoriale. 

Notre association et de nombreux Sospellois portent l'espoir que le SCOT maintiendra sa logique de 

rupture avec la politique d'urbanisme du passé qui a massacré bien des paysages et que la 

municipalité de Sospel s'inscrira dans cette logique. 

Notre village du fait de l'ancien P O S qui rend constructible un espace considérable de terrains non 

batis sera dénaturé si des zones constructibles ne sont pas déclassées. La loi ALUR en supprimant les 

C O S amplifiant le problème. 

Nous souhaitons plus particulièrement attirer votre attention sur l'ouest du plateau de la condamine 

et sa continuité, les pentes de la Coletta en contrebas du Barbonnet. 

Cette zone maladroitement classée U C dans le P O S de 2002 n'est ni équipée en voirie ni en réseau 

d'assainissement. Elle est vierge de toute construction. Elle est surplombée de restanques et 

d'oliveraie et également visible des voyageurs qui empruntent le train des merveilles. Plateau de la 

Condamine et pentes de la Coletta constituent une vraie unité paysagère au sens de la directive 

territoriale. Pourquoi livrer ce plateau à la promotion immobilière, alors que le marché Sospellois de 

maisons individuelles est structurellement vendeur pour plusieurs années (50 maisons aujourd'hui à 

la vente sur Sospel) ? 

Pourquoi engager la commune dans des frais d'aménagement d'un quartier alors que les finances 

sont au plus mal ? 

Seul le déclassement de cette zone évitera le bétonnage inconsidéré. 

Nous vous faisons parvenir par courrier l'identique avec une photo jointe du site dont nous parlons. 
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Nous espérons que les défenseurs de l'environnement à Sospel, décideur aujourd'hui feront le virage 

catégorique qu'ils ont annoncé dans leur campagne électorale municipale et que les membres de 

votre commission préconiseront dans ce sens. 

Nous déplorons toutefois que les préconisations du S C O T arriveront sans doute après la validation 

du P L U de Sospel 

Sincères salutations. 

Sospel la Condamine 
RNA W062008763 
Chez Madame Fau quartier Condamine Sospel. 
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Observation N°2 

De : jerome.blanchi@no-log.org <jerome.blanchi@no-log.org> Envoyé : vendredi 27 mai 2016 10:48 
À : scot@carf.fr Cc : sauvons.la.roya@gmail.com Objet : Aménagement de la Roya 
 
Bonjour, 
 
Je vous écris pour vous signifier mon incompréhension voire mon indignation concernant les projets 
d'aménagements transport dans la vallée de la Roya. 
 
1) La vallée de la Roya ne doit pas devenir une autoroute à voitures et encore moins à camions. 
 
2) La transport rail, Fret et Voyageur, doit être renforcé sur l'ensemble du trajet Nice-(Vintimille)-
Cuneo. 
 
Si vous avez besoin d'argumentaires : 
* sécurités physique des personnes, 
* pollutions de l'air de l'eau et sonore, 
* sérénité des lieux de vies, 
* économies locales, 
* accès collège et lycée, 
* .... 
ainsi que de solutions alternatives concernant les deux points que je soulève, merci de vous reporter 
à http://sauvons-la-roya.fr/ et aut e olle tifs œuvrant dans ce sens. 
 
Viva. 
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Observation N°3 

Le 27 mai 2016 à 14:48, association Roya Expansion Nature <associationren06@gmail.com> a écrit : 

 

CONFERENCE DE PRESSE 

  

« Doublement du tunnel de Tende : un projet inutile, des nuisances pour les 

habitants et une menace pour l'exceptionnelle biodiversité reconnue 

mondialement de la Roya » 

  

Les associations et Comités signataires en liste ci-dessous, en soutien aux associations locales 

et collectifs de la vallée de la Roya, 

vous invitent à participer à une conférence de presse qu’elles tiendront le 

  

samedi 28 mai 2016 à 11 h00 

Salle Ca d’Breil à Breil sur Roya 

(derrière la place centrale de la mairie donnant sur la route RD6204) 

  

sur le thème « Doublement du tunnel de Tende : 

un projet inutile, des nuisances pour les habitants et une menace pour l'exceptionnelle 

biodiversité reconnue mondialement de la Roya » 

  

Vous trouverez en pièce jointe un communiqué de presse. 

 

Contact : Leonor HUNEBELLE   07 78 13 04 53  1leonor@live.fr 

Signataires : Amis du Rail Azuréen, Treno Alpi Liguri, France Nature Environnement Alpes 

Maritimes FNE 06, Groupe Interdisciplinaire de Réflexion GIR Maralpin, Groupement des 

Associations de Défense des Sites et de l’Environnement de la Côte d’Azur GADSECA, 
Europe Ecologie Les Verts, Région Verte, Nosterpaca, Vigilance Mercantour, Sauvons la 

Roya, Legambiente Imperia, Roya Expansion Nature, Roya évasion, Italia Nostra, Mountain 

Wilderness, Comité franco-italien de défense de la ligne Nice-Tende-Cuneo-

Ventimiglia, Foyer Rural Tende-La Brigue, Aspona, Les amis de la vallée de la Bendola, Gite 

Roya Mercantour… 
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Observation N°4 

De : Rachel Petit <epicea@icloud.com>  

Envoyé : mardi 10 mai 2016 17:06 

À : scot@carf.fr; sauvons.la.roya@gmail.com 

Objet : de l'air! 

Bonjour, 

Qui est Scot?  
Ça doit être quelqu'un de vraiment très sympathique, très humain. 
Une personne à l'écoute, pleine de bon sens et avec beaucoup de charisme. 
Une personne à qui on confierait son enfant pour l'apaiser. 
Une personne vivant dans le souci des plus vulnérables, dont le sentiment de justice est implacable. 
Il dirait : 
"ON NE FAIT PAS DE MAL. 
ET SI TU FAIS DU MAL, C'EST QUE TU AS UN PROBLEME, 
CE N'EST PAS GRAVE, PARLONS-EN 
MAIS NE FAIS PAS DE MAL ! " 
En gros, c'est comme ça que j'imagine Scot. 
Un grand bonhomme aux yeux clairs, plein d'humanité et usant de tout son pouvoir pour protéger 
ses contemporains de leurs pires bêtises. Et encore capable de charité quand ils ont tout dézingué. 
 
On vit bien dans la Roya, et c'est peu dire. 
Paysages à la beauté renversante, fleurs uniques au monde, cours d'eau à la pureté rare, 
et tout ça sous un grand soleil que nous partageons avec des personnes qui, derrière leur vitre, le 
voient bien le soleil, mais ne sentent pas le parfum des fleurs. 
Apiculture (vous savez, les abeilles, en péril à cause de la pollution et des pesticides?), agriculture bio 
(si c'est bon pour moi, c'est bon pour toi) et toute la vie qu'on peut imaginer, activités sociales, 
pédagogiques, tourisme, randonnées. 
Voilà ce qu'on peut trouver aux abords de la Roya. 
Et tout ça est univers à partager, à découvrir. 
 
Je ne veux pas imaginer des camions dans mon jardin. 
Je ne veux pas de poids lourds dans mon village. 
Je ne veux pas de fines particules toxiques. 
Je ne veux pas que les maisons tremblent. 
Je ne veux pas que ça pue, que ça fasse du bruit, que ça m'empoisonne. 
Je ne veux pas vivre en laissant faire un SACCAGE. 
 
Notre planète est belle, et notre unique ressource. Il n'y a quasiment plus d'endroit sauvage, il faut 
en préserver car nous avons besoin d'elle. 
 
Alors, Scot, toi qui comprends bien tout ça, qui le sait déjà, tellement, 
toi qui ne sais pas si tu as la force de repousser les camions, 
je te dis qu'on est avec toi, ne doute pas du bienfait de tes bonnes décisions, 
nous serons 500 pour te soutenir. 
 
                        OUI AUX WAGONS !    NON AUX CAMIONS !! 
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Merci 
pour la vie. 
 
Rachel Petit 
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Observation N°5 
 
 
-----Message d'origine----- 
De : hug.henrion@free.fr <hug.henrion@free.fr> Envoyé : jeudi 19 mai 2016 20:29 À : scot@carf.fr 
Objet : les "neinsager" à la Suisse 
 
Bonjour, il me paraît regrettable que ce futur tunnel suscite autant de craintes. Il me semble que ce 
nouveau tunnel va nettement désenclaver la vallée.  Certes, les habitations riveraines risquent d'être 
pénalisées mais toutes les autres devraient bénéficier de cette nouvelle situation. Quant à Castérino 
et La brigue, le trafic ne devrait pas avoir trop de répercussions là-haut. 
Certains oublient que bientôt, la haute Roya ne sera plus qu'à 10 minutes d'un superbe domaine de 
ski et de sports de montagne ! plus d'attentes ou de queues sans fin pour aller dans le Piémont. 
 
Imaginons même le Hameau de la Vievola ... à 5 km de Limone 1400 ! 
 
Cessons d'être pessimistes comme les Neinsager Suisses. Surtout quand on lit des propos comme 
"remettre une alternance" dans le nouveau tunnel !  C'est carrément rétrograde !   Il doit y avoir 
d'autres moyens pour réguler le trafic des poids-lourds. Peut-être par un péage pour eux ? 
A cogiter ... 
 
Neinsager = ceux qui disent toujours non. 
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Observation N°6 
 
De: HENOU BERNARD <b.henou@orange.fr> 

Objet: Rép : Conférence de presse Tunnel de Tende 28 mai 2016 Breil sur Roya 

Date: 27 mai 2016 16:11:04 UTC+2 

À: association Roya Expansion Nature <associationren06@gmail.com> 

Cc: Frederic LAMY <flib26@orange.fr>, JEAN CHRISTOPHE BENOIT <kjcb69@aol.fr> 

Quel est l’i pa t positif de e dou le tu el o e u  d veloppe e t o o i ue de la vall e et 
un arrêt de la désertification de la population 

Da s 20 a s il ’  au a plus de o e es, i d’ha ita ts permanents, mais que des résidences 

secondaires 

La vall e se eu t faute d’a tivit  o o i ue p e e. la fo t e vahi a toute la vall e o e su  
la commune de la Brigue 

Je suis o t e u e iti ue d’u  p ojet sa s u  o t adi toi e 

Comme expert judiciaire, je pratique toujours le contradictoire qui est une base fondamentale de la 

justice 

Vous vo uez u e g ologie e a ua le, ’est la p e i e fois ue et a gu e t est ava é, d’où 

mon étonnement. Votre argumentation ne doit pas être un fourretout,  

Bernard HENOU 

Expert judiciaire 

Docteur en géologie 

Hydrogéologie conseil retraité 
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Observation N°7 
 
De : charlie.kiki@no-log.org <charlie.kiki@no-log.org> Envoyé : mercredi 1 juin 2016 15:53 À : 
HENOU BERNARD <b.henou@orange.fr> Cc : scot@carf.fr; sauvons-la-roya@lists.riseup.net Objet : 
Questions à M. Hénou... 
 
Bonjour Monsieur, 
 
J'ai lu votre réponse au communiqué de presse de Ren et des 20 associations signataires du 28 mai 
dernier  ... et je me permets de vous adresser quelques questions: 
 
-1) Pourriez-vous m'expliquer s'il vous plait en quoi le doublement du tunnel amènera le 
développement économique dans la Roya ? 
 
-2) D'autre part saviez-vous que la vallée ne se meurt pas tout à fait, y vivez-vous donc ? 
 
De jeunes agriculteurs apiculteurs, bergers, bûcherons, artisans, guides et accompagnateurs en 
montagne, professionnels du tourisme, professeurs, enseignants, infirmiers et aides-soignants, 
agents edf, médecins, agents ONF, Force O6 s'installent chaque année. Des commerces 
ouvrent...Avez-vous déjà vu l'ampleur des stands de produits locaux de qualité de la fête de la Brebis 
Brigasque fin octobre ? 
 
L'agriculture de montagne et le tourisme sont des sources d'emploi dynamiques, mais le resteront-ils 
quand la vallée sera un couloir à camions entre deux parcs nationaux certes remarquables ? 
 
3) Quel touriste voudra y venir alors ?  Vous même serez-vous heureux d'y venir dans ce contexte 
ultra pollué, dangereux, défiguré par le trafic comme en Val Stura (à 40km d'ici, voir les villages de 
Demonte, Aisone etc.) du côté piémontais ? 
 
Ce qui entraine le déménagement de certaines familles modestes de la vallée ces deux dernières 
années est principalement l'abandon de la ligne de train dans la partie Haute Roya (moins de train et 
une vitesse de circulation réduite à 40km/h donc Breil tende en 1 heure !!! (pour 15km 
!!!) .  Je vous fais remarquer qu'il est Impossible d'arriver à Nice en train avant 12h03 du matin en 
partant de tende ou la Brigue )... 
 
-4) Pour finir, la géomorphologie de la vallée de la Roya vous semble-t'elle adaptée à un trafic de 
masse ? 
 
Voilà Cher Monsieur, je vous prie de bien vouloir "appliquer le (principe de) contradictoire qui est 
une base fondamentale de la justice" pour répondre à mes questions ? 
 
Je vous remercie, 
 
Bien cordialement 
Charlie BUZENET 
 
Membre du collectif Sauvons la Roya 
Habitante et citoyenne de cette Vallée depuis 38 ans, Mère de jeunes enfants Accompagnatrice en 
montagne et enseignante 
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Observation N°8 

De : charlie.kiki@no-log.org <charlie.kiki@no-log.org> Envoyé : mardi 7 juin 2016 16:45 À : 
scot@carf.fr Objet : Perspectives pour la Roya 
 
Monsieur le Président de la Carf, 
Mesdames et Messieurs les réprésentants de la CARF, 
 
Je m'adresse à vous en tant qu'habitante et citoyenne de la vallée de la Roya et donc de la CARF. 
 
Puisque vous avez ouvert une concertation avec la population par la séries de réunions publiques 
tenues il y a quelques mois dans les différents villages de la Roya, je tiens à vous adresser les 
remarques suivantes, qui, je l'espère, serons prises en considération, lors de l'élaboration du Schéma 
de Cohérence Territorial. 
 
Notre vallée se situe dans les zone périphérique et zone Coeur du Parc National du Mercantour, elle 
est aussi voisine avec le Parc Alpi Maritimi côté italien, soit deux parcs dans un territoire si petits... 
preuve que la biodiversité y est unique au monde et fragile. Ainsi qu'en atteste le choix d'y mener en 
2007 l'Inventaire Biologique Généralisé, en effet parmi tous les autres endroits possibles en europe, 
c'est le Mercantour qui a été choisi. (voir ATBI.eu et http://www.mercantour.eu/index.php/grandes-
operations/atbi). 
 
Les voies de circulation existantes obéissent aux lois de la géomorphologie. La Vallée est étroite, 
étranglée par des gorges à intervalles réguliers aussi la route actuelle est un axe modeste ( construit 
au 18ème siècle) et qui doit le rester. 
 
Or vous n'êtes pas sans savoir que le désengagement de l'état français de l'entretien de la ligne de 
train sur la portion Breil-Tende (vitesse réduite à 40km soit 50 minutes pour parcourir 20 kilomètres 
!), le remplacement des trains par des bus à tarifs modiques ultra subventionnés (choix affiché de 
favoriser la route par rapport au rail) et enfin la construction du nouveau tunnel du Col de Tende 
amènent déjà et amèneront une forte augmentation du trafic routier dans un avenir proche. 
 
Le délaissement de la ligne de train a entrainé le déménagement de certaines familles qui ne 
pouvaient plus se rendre à Nice et à Menton aussi facilement qu'avant pour travailler, se soigner, 
étudier. J'entends souvent d'autres familles annoncer que si le trafic poids lourds venaient à 
augmenter encore, elles quitteraient la vallée au prix d'un effondrement des tarifs de l'immobilier et 
d'une désertion des écoles. La vie est déjà compliquée dans cette vallée, en effet, habiter ici 
demande beaucoup d'organisation pour travailler, pour s'approvisionner, pour les rendez-vous 
médicaux spécialisés, pour les activités des enfants, pour les études etc. 
 
Les politiques menées ces dernières années nous ont ôté beaucoup de services publics et rendu la vie 
plus difficile. Nous sommes pourtant toujours prêts à fournir les sacrifices liés à ce territoire si 
particulier, et cher à nos yeux. En effet, nous avions jusqu'à présent l'immense compensation 
d'habiter un environnement assez préservé... Mais cela change de manière évidente et le Scot 
montre que notre territoire n'est là presque que pour servir la portion côtière de la carf ( réservoir 
d'eau, d'espace, décharges...) , voire les intérêts de Monaco. 
 
Nous ne voulons pas devenir une banlieu dortoir où les gens habitent sans y scolariser leur enfants, 
sans y faire leur courses, ni y travailler, ni y établir les liens sociaux propres à ceux de la vie d'un 
village. 
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Nous voulons un territoire vivant, auquel on laisse le droit et les moyens de se développer en 
COHERENCE avec ses atouts géographiques et économiques propres ; Nous prétendons pouvoir 
attirer des habitants et les séduire pour ce que la vallée a de richesse et de valeur, c'est à dire liés à 
un environnement protégé, à des activités économiques propres et au tourisme vert. 
 
Or les seuils de pollution sont déjà dépassés un jour sur deux dans la Roya (données air paca), le 
danger sur la route est déjà très important quand on se retrouve face aux énormes camions qui 
empiètent sur la voie de droite, celui dernier est bien incapable de freiner, une fois lancé. Aucun 
contrôle du nombre de camions ni de leur tonnage, aucune imposition d'une hauteur rédhibitoire 
pour les gros camions, aucun péage dissuasif à l'entrée du tunnel, aucune vision en amont de 
l'impact de la mise en circulation d'un double tunnel, ne sont à ma connaissance envisagés. 
 
Que deviendra cette vallée avec un trafic inadapté, dangereux, polluant ? 
 
Aucune perspective de développement économique ne me semble pouvoir découler de ce trafic. 
 
Or savez-vous que de jeunes agriculteurs apiculteurs, bergers, bûcherons, artisans, guides, 
accompagnateurs en montagne, professionnels du tourisme, professeurs, enseignants, infirmiers et 
aides-soignants, agents edf, médecins, agents ONF, Force O6, fonctionnaires s'installent chaque 
année dans la Roya ?  Des commerces ouvrent... 
 
Avez-vous déjà vu l'ampleur des stands de produits locaux de qualité de la fête de la Brebis Brigasque 
fin octobre ? Avez-vous déjà constaté combien le public local et surtout celui venu de toute la Carf et 
de la Métropole Niçoise se déplace pour venir jouir de ce que cet événement symbolise, c'est à dire 
l'envie de profiter d'une nature préservée, se reposer loin des villes, de manger des produits sains et 
de soutenir les producteurs qui font de la qualité ? 
 
L'agriculture de montagne et le tourisme vert sont des sources d'emploi dynamiques mais le 
resteront-ils quand la vallée sera un couloir à camions entre deux parcs nationaux certes 
remarquables ? 
 
 Quel touriste voudra alors y venir ?  Vous-même serez-vous heureux d'y venir dans ce contexte ultra 
pollué, dangereux, défiguré par le trafic comme en Val Stura (à 40km d'ici, voir les villages de 
Demonte, Aisone etc.) du côté piémontais ? 
 
Voilà, les points que j'aborde ne sont pas exhaustifs mais vous pourrez par mon témoignage vous 
faire une idée de ce que pense de nombreux habitants de la Carf que vous ne devez pas oublier et 
mépriser sous prétexte que nous ne sommes pas nombreux. 
 
Le Scot se doit d'être un schéma de cohérence territorial, je vous prie de bien vouloir considérer 
cette cohérence comme une coopération plutôt que comme l'imposition de projets dont les 
habitants ne veulent pas. Et qui vous desserviront un jour... Nous ne sommes plus au vingtième 
siècle, nous ne pouvons plus nous permettre de sacrifier à jamais des territoires alpins, des réserves 
de biodiversités mais aussi des réserves d'espace sauvages pour les citadins. Réfléchissons avant de 
réaliser ou de soutenir les grands projets inutiles. 
 
Prenez les devants et montrez que vous êtes en mesure de faire de la Carf une intercommunalité 
moderne, audacieuse, et pionnière du changement et de la transition écologique dont on parle tant ! 
Osez mettre en œuv e une politique audacieuse, porteuse d'emplois comme le font de nombreuses 
intercommunalités en France et en Europe ! 
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 Les gens vous respecteront immensément pour cela. 
 
Je vous remercie de l'attention que vous voudrez bien porter à ma lettre et j'attends avec impatience 
votre réponse. Je me tiens à votre disposition pour vous faire découvrir ce territoire magnifique et 
digne d'être respecté dans toute sa spécificité ! 
 
Bien cordialement, 
Cécile (Charlie) BUZENET 
4 rue Gambetta 
06540 Saorge 
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Observations N°9 
 
De : Christian PASQUETTI <pasquetti.gairaut@gmail.com>  

Envoyé : mercredi 28 octobre 2015 08:56 

À : scot@carf.fr 

Objet : plu sospel en cours scot en cours a l'attention de Messieurs le président de la commission 

espace maire de St Agnes et Monsieur le président de la commission Scot 

Messieurs, 

Suite à nos courriers et mail concernant la consultation publique liée au Scot,nous attirons votre 

attention pour ce qui concerne notre quartier (Condamine, Roccas , Coletta) à Sospel , que suite aux 

récentes pluies et en parallèle à des travaux autorisés ou pas par la commune de Sospel sur la partie 

haute de notre quartier, construction d'un hangar agricole avec création de piste et ....autres  ,  des 

écoulements d'eau pluviales venant de ces hauteurs ont fait déborder le vallon permettant jusqu'à ce 

jour de les canaliser, ce qui a occasionné des dégâts sur une parcelle bâtie en contrebas . 

Les récents évènements parfois dramatiques sont là, bien au-delà de nos arguments pour que nous 

réitérions avec force notre demande de laisser vierge de toutes construction cette zone que nous 

avons délimité par courrier suite à une demande de précision des services de l'urbanisme de Sospel. 

Ce n'est plus simplement une demande de préservation de l'environnement mais vu la topographie 

des lieux, une mise en garde afin d'éviter de graves nuisances, à minima. 

Nous réitérons donc notre demande de déclassement de cette zone en non constructible (ouest 

plateau de la Condamine, Est Roccas) ou d'ailleurs un effondrement de chemin rural s'est produit en 

2014 !!! suite à des travaux illégaux. 

Nous sommes certains de votre implication pour faire valoir raison à la municipalité de Sospel qui 

hérite d'un POS illégal eût égard aux principes de la loi montagne et de la directive territoriale. 

Nous vous présentons nos respectueuses salutations. 

Association Sospel La Condamine 

CZ Madame Fau quartier condamine 06380 Sospel 

RNA W062008763 tel 0611353105 
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Observation N°10 

Le 2 juin 2016 à 15:50, Thibaud Duffey <carambaam@yahoo.fr> a écrit : 

A propos de la Conférence de presse Tunnel de Tende 28 mai 2016 Breil-sur-Roya 

Bonjour 

   Aujourd'hui, la vallée de la Roya est sujette, malgré la désertification des services publiques, à une 

se si le ep ise ag i ole, d’e ploitatio  fo esti e du a le et au d veloppe e t d'u  tou is e 
responsable et de qualité. Bien entendu, la suppression des lits dans les hôpitaux, la non restauration 

de la ligne de train et leur manque de ponctualité, la suppression des bureaux de poste et la 

réduction du nombre d'instituteurs ne facilite pas l'installation des familles et des porteurs de 

projets. 

Un axe de transport rapide de favorise pas l'arrêt dans les villages et leur développement 

économique, au contraire, il les condamne à être juste vus de la vitre des véhicules, sous la brume 

des gaz d' happe e ts. S'il est is e  œuv e, ave  le dou le tu el de Te de, da s 20 a s il '  
aura plus de commerces, ni d'habitants permanents, mais que des résidences secondaires, et un 

tourisme bâclé tenu par des personnes ne vivant pas sur place et ne connaissant pas le terrain, 

comme dans nombre de vallées dans les Alpes, les Pyrénées et les Apennins où les tunnels ont 

ouverts la brèche. 

Si o  e p he les e ge s d’effe tue  leu s t a shu a es, a a do a t ai si les pâtu ages u'ils 
entretiennent, la vallée la forêt envahira toute la vallée comme sur la commune de la Brigue. 

Comme professionnel de la montagne et du tourisme rural, je pratique toujours une étude d'impact 

avant chaque projet. 

Nous évoquons aussi la nécessité de prendre en compte la biodiversité extraordinaire (40% de la 

flore européenne) et la géologie remarquable (base de la candidature du Mercantour à l'UNESCO). 

Prenez en compte dans vos études du territoire les habitants qui le peuplent et la taille du sacrifice 

pour réduire les trajets de camions qui roulent souvent à vide, croisant d'autres transporteurs du 

même type de marchandise allant dans le sens inverse. 

Nos sources ont déjà commencé à être polluées par ce projet (vallon de cannelle, Vermenagna). 

Le riche patrimoine culturel et naturel de nos vallées ne peut pas être sacrifié pour si peu. 

DUFFEY Thibaud 

Accompagnateur en Montagne, spécialisé en géologie et botanique 

Technicien Supérieur en Gestion et Protection de la Nature 
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Observation N°11 

Le ven. j juin soir à 12:14, HENOU BERNARD 

<b.henou@orange.fr> a écrit : 

Le seul développement économique d’u e vall e de o tag e, ’est u e statio  de ski ou u  village 
dans lequel réside une vedette comme Brigitte Bardot 

Les a es levage de e is e s’il so t t s s pathi ues ’o t ja ais e i hi u e vall e. Leu  
exploitatio  est t op a tisa ale et pou ta t j’adore les fromages de chèvres et de brebis et je suis 

souve t i te ve i  pou  leu  e ploitatio  da s le ad e d’avis h d og ologie e ig e pa  l’ARS DT 06 

leur permettant de poursuivre leur exploitation sur la value de la Roya 

Le véritable danger pour les éleveurs de montagne est la présence du Loup. Je suis intervenu à ce 

tit e aup s de la p fe tu e et aussi aup s du ai e de la B igue afi  u’il i t g e da s la ha te de 
Natura 2000, la protection des brebis briguasques en voie de disparition en éliminant les loups de la 

commune, car ces loups qui sont de la même espèce que les chiens domestiques ne sont pas une 

espècs en voie de disparition. 

Pou  la g ologie j’i te vie s o e o seil aup s du lu  de sp l ologie de la Brigue pour la 

défense et la protection de nombreuses grotte et gouffres de la commune. 

J’i te vie s aussi aup s de la o une pour protéger le patrimoine historique relatif aux vestiges 

des blockhaus sur la commune 

Donc à chacun son action, en fonction de ses considérations philosophiques  

Ne pas confondre un géoécologue (avec une formation écologiste) ui aiso e e  illio  d’a e et 
en prenant en considération que tout change et bouge sur la planète avec la tectonique des plaques, 

avec un écologiste (sans formation scientifique) qui ne raisonne que sur une centaine année au 

maximum en ne souhaitant que rien ne bouge. 

Et j’affi e ue la pla te ’est pas e  da ge , a  elle continuera de tou e  e si l’esp e 
humaine disparait. 

Bien à toi 

Bernard 
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Observation N°12 

De : graham.vickery@orange.fr <graham.vickery@orange.fr> Envoyé : vendredi 14 décembre 2018 
15:02 À : scot@carf.fr Objet : SCOT DOO présentation à Menton le 12 décembre 2018 Attention M. 
Perret / Antea group 
 
Bonjour, 
 
Merci pour la présentation et le très bon sommaire du mercredi soir. 
 
J’ai uel ues observations : 
 
1.  Pour le ZI du Ca ei e 'est pas essai e de l’ la gi , ’est plutôt de valoriser les installations déjà 
su  pla e. Pou  la plupa t elles so t des lieus de sto kage et les ha ga s t s v tustes. C’est 
nécessaire de les moderniser et convertir dans une "vallée digitale”. 
 
2. Lignes ferroviaires. Est- e u’o  peut a l e  la ise en concurrence, et surtout encourager les 
prestataires Italiens d'offrir les services internationales Ventimille / Cuneo / Tende / Nice. 
 
3. Les projections pour les logements sociaux (LS) sont trop disproportionnées. Pour Menton les 
chiffres présentés pour 2019 - 2025 ont été 1180 RP + RS, dont LS 550. Ca fait presque le moitié de 
tous les logements pour les LS. Le résultat sera une paupérisation de la ville de Menton, sans 
contrepartie et surtout pas sans un vrai développement des activités de futur. 
 
4. Sites lass s. La p se tatio  o ale a e tio  la p ote tio  des sites lass s, ais je ’ai ie  
t ouv  da s le do u e t su  I te et. C’est u ial mais je me demande quels sites et comment? 
 
Bien cordialement. 
 
Graham VICKERY 
Résidence Le Marly 
15 Porte de France 
06500 MENTON 
 

  

Accusé de réception en préfecture
006-240600551-20190912-157-2019-DE
Date de télétransmission : 18/09/2019
Date de réception préfecture : 18/09/2019

mailto:graham.vickery@orange.fr
mailto:graham.vickery@orange.fr
mailto:scot@carf.fr


Contributions du public - Internet 
18 

 

Observation N°13 

De : tania.bianco <tania.bianco@laposte.net>  

Envoyé : mardi 7 juin 2016 23:02 

À : scot@carf.fr 

Cc : sauvons.la.roya@gmail.com; 'association roya expansion nature' <associationren06@gmail.com> 

Objet : SCOT et Haute ROYA - Lettre ouverte d'une descendante de Saorgiens et Tendasques - 

ALERTEE à la défiguration d'une Vallée 

Bonjour, 

Je voudrais vous soumettre les remarques, critiques et propositions en tant que citoyenne française 

frontalière de la Ligurie, habitante de Beausoleil et originaire de la Haute Roya, administrée de 

Saorge également (maison de village). 

Ceci en vue de contribuer à l'élaboration du SCOT. 

A - Des considérations environnementales et humaines semblent guider le projet de Schéma de 

Cohérence Territoriale de la C.A.R.F. 

Or comment peut-on construire un environnement cohérent alors que se profile dans un proche 

avenir une destruction de la partie extrême Est de notre Département, soit la Vallée de la Roya ? 

(dans sa partie française puisque c'est celle que nous construisons). 

Nous avions la chance d'être une partie excentrée du Département, un peu laissée pour compte, ce 

qui avait pour corollaire un caractère préservé dans son patrimoine historique, une situation 

environnementale peu dégradée, car indemne de toute industrialisation. Sans station de ski, nos 

montagnes restaient rurales et quelque peu intactes. 

Aujourd'hui le col de Tende est défiguré, la route devient une gigantesque bretelle d'autoroute. 

Quant à l'autoroute, elle risque d'exister dans quelques années si nous ne prenons pas des mesures 

fermes de limitation de la circulation à outrance qui se profile, conséquence d'un Traité imposé aux 

populations locales. Il faut rappeler que la grosse erreur du signataire de ce Traité inter étatique 

(France Italie sur le doublement du tunnel de Tende) était de croire que sans la route, la Vallée de la 

Roya était vouée à mourir ; Erreur monumentale : ce ne sont pas les passagers des véhicules d'un 

grand axe routier qui s'arrêtent et font vivre la vallée, mais les touristes qui choisiraient de séjourner 

puis acheter dans la vallée.  

Comment le SCOT peut-il prendre en compte cette menace d'autoroute qui portera atteinte à : 

1- la santé des personnes y habitant ou séjournant. Le taux de pollution à l'ozone sera plus que triplé. 

2- la sécurité des personnes (petits villages comme St Dalmas, Fontan, Breil) exposées aux risques 

d'accidents dus à de gros véhicules, à des autos toujours plus pressées. Pour l'instant les hauts 

camions font trembler les maisons, alors que les villageois vont faire leurs courses ; Que cela sera-t-il 

dans quelques temps ? Pour rappel la route passe à St Dalmas sous le pont du chemin de fer, les 

camions ne peuvent s'y croiser ; des écoles sont situées juste à côté. Le charmant petit village de 

Fontan n'est plus qu'un lieu de passage pour italiens pressés.  " veiller à la qualité des entrées de 

villes et de villages" 

3- les Paysages : comment imaginer que les villages de la pittoresque vallée de la Roya, dont la DTRB 

participe actuellement à la mise en valeur, soient menacés : 
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            - sur leur structure (nos bâtiments anciens sont pittoresques mais fragiles, les maisons ne sont 

pas des constructions très robustes, les toits en Lauze restent fragiles, les trottoirs comportent des 

petits rebords d'entrée de maison en schiste). Déjà une superbe vieille fontaine tendasque avec 

matériaux nobles utilisés par nos ancêtres a été éliminée sauvagement pour construire les nouveaux 

lacets au col de Tende ; 

            - les rues devenues des routes, pour des raisons de sécurité, seront certainement élargies, des 

viaduc construits pour supporter des voies de contournement (à l'instar de ce qui a été fait en 

Vermagnana: on ne voit plus que de l'autoroute de contournement, le vieux village n'est plus qu'un 

vestige 

            - la rivière comportera moins de points d'accès puisqu'il y aura prééminence de la grand route 

sur la rivière. Les pêcheurs et riverains seront oubliés. Comment imaginer que l'une des plus belles 

rivières d'Europe - les kayakistes pourront confirmer ce qualificatif - soit un jour recouverte pour 

pallier au problème de la sécurité dans les villages, et réaliser les fameux contournements que 

demandent les maires ; Car en effet, à Fontan seul le contournement sur la rivière est envisageable, 

ou bien par un long tunnel.    

Nous sommes et serons en contradiction avec le projet du SCOT que l'on peut lire sur le site de la 

CARF " Réhabiliter les patrimoines bâtis et les formes urbaines caractéristiques du milieu montagnard 

en les adaptant aux besoins d’aujourd’hui" 

Densifer en cohérence avec les caractéristiques urbaines et paysagères dans les dents creuses et en 

grefe, voire 

4- le silence de la montagne. Pourquoi condamner à jamais un monde simple et naturel pour le 

transformer en grand axe routier infernal de par son bruit incessant, au service de l'industrie des 

pneumatiques et de l'automobile, sous couvert d'utilité des déplacements des personnes au sein de 

l'Europe? du bruit, du mouvement, de la pollution croissante vont être le lot des derniers habitants 

de la vallée de la Roya, résidences principales et secondaires confondues, et des touristes qui au 

contraire d'être introduits favorablement, y verront un paysage amoché et du trafic comme dans ces 

pauvres vallées de Savoie qui n'ont plus rien de montagnard. 

 

Action :  le doublement du tunnel doit être remis en cause. Si cette opération échoue, le passage doit 

être strictement règlementé, les camions priés de faire le détour par Savone comme aujourd'hui et 

des horaires imposés pour freiner les usagers. Des limitations d'horaires et de vitesse, de tonnage 

sont à éditer afin de dissuader nos amis transalpins à emprunter cet axe comme leur autoroute 

obligée.  

Encore une fois, ce projet inutile est imposé d'en haut et sert les intérêts des automobilistes italiens 

et l’i dust ie européenne. Le habitants du territoire de la CARF n'ont jamais demandé à accueillir plus 

de 4 000 véhicules par jour sur ses chemins.     

Cette contention du flux permettra peut-être d'enrayer la construction d'ouvrages routiers toujours 

plus modernes qui défigureraient le paysage de ce territoire si particulier. 

B - Il faut Développer le tourisme vert et la capacité hôtelière dans une zone où la découverte des 

vallons sauvages associée aux petits villages n'est pas totalement exploitée. Des jonctions avec la 

partie italienne (Haute Nervia) pourraient être envisagées, afin de répondre à une demande 

touristique ; 
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Au sujet de cette revalorisation, comment un commanditaire de travaux routiers a pu laisser il y a 4 

ans, à la fin des travaux du tunnel (viaduc/tunnel) de Saorge, une ancienne route historique pleine de 

déchets inertes, soit ensevelie sous les débris rocheux issus des excavations de la montagne ?  Qui 

plus est cette décharge se situe sur dans le défilé des gorges de Saorge, site géographique 

impressionnant montré et décrit dans de nombreux ouvrages touristiques d'alors, car il permettait 

de découvrir au sortir de cette route, le village perché de Saorge; Ainsi pour des motifs de ;....? 

sécurité....? une collectivité publique a laissé illégalement des restes de chantier, au détriment d'une 

valorisation patrimoniale d'un lieu où les pancartes des "monuments historiques" ont toujours orné 

la route (édifice de la madone del Poggio). Une revalorisation des lieux s'impose, lieux où la 

population semble ne pas compte 

La ligne ferroviaire devrait bien sûr être maintenue, valorisée sur un plan touristique, et améliorée 

dans le sens de l'usage du transport de marchandises afin de contrebalancer le rôle trop 

prédominant de la route. 

En espérant que ces critiques et avertissements orienteront le remodelage du territoire tel qu'il est 

programmé par des élus de la côte.... 

Merci de votre attention, 

Mireille Bianco 

2 Chemin de l'usine électrique 

06240 BEAUSOLEIL 
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Observation N° 14 

De : monique malaussena <monique.malaussena@hotmail.fr>  

Envoyé : dimanche 8 mai 2016 21:55 

À : scot@carf.fr 

Objet : Scot vallée de la Roya 

  

Bonjour  

Le scot étant en ce moment en travail et que les citoyens peuvent apporter leur pierre..., je voudrais 

attirer votre attention sur différents problèmes qui sont loin d'être originaux car partagés par 

beaucoup et aussi par le simple bon sens. 

Il me semble que tous les scots peuvent être écrits... si vous ne posez pas un postulat de départ ces 

derniers ne seront pas réalisables. Votre travail sera loin d'être gratifiant et vous aurez perdu votre 

temps. 

Ce postulat étant à mes yeux la qualité de l'air respiré par les citoyens (dont les enfants donc 

l'Avenir) et touristes (économie) et végétation (la Vie) de la vallée de la Roya et de ses alentours dont 

les Parcs du Mercantour et Alpi Maritime. (Rapprochez-vous de "air paca" et vous verrez le désastre 

quotidien...) 

• Projet de développement de la route de la Vallée de la Roya contribuera largement à polluer 
l'air et l'environnement...Le terme pollution se conjuguent au pluriel car la pollution sera 
aussi bruyante, visuelle, olfactive... Vous mettez en danger la santé publique des habitants 
: nouveau-nés, enfants, adultes et personnes âgées (beaucoup de maisons de retraite). Les 
pouvoirs publics et personnes qui cosignent ce projet risquent d'être poursuivis en justice 
pour mise en danger de la santé des personnes mais aussi pour tout le patrimoine naturel. 

• Le tunnel en cours de réalisation...aucune information sur la traversée des villages lorsque 
les flux seront incessants jours et nuits 

• Le train TER, splendide outil, n'est pas utilisé à bon escient tant en ligne internationale que 
locale pour le transport de passagers et de marchandises 

• Si cette vallée se transforme en "enfer" routier, beaucoup de personnes qui contribuent au 
développement économique et rural de la vallée fuiront définitivement cette région  

• Les valeurs immobilières seront dévalorisées  
• Les écoles et collèges se videront ...vous qui me lisez : mettriez-vous votre enfant à l'école au 

bord d'une autoroute, la cour de récréation sous les pots d'échappement des camions ... ? 
j'entends déjà votre réponse... 

• Même en montagne le bruit et les gaz montent donc les bergers et leurs troupeaux ou autres 
activités agricoles seront touchés 

• Vous cautionnez le risque d'une augmentation d'accidents routiers. La mortalité ou blessures 
à vie... donc coût pour la société  

• A ce jour, il y a non-respect des vitesses dans les traversées des villages (et y a-t-il un contrôle 
du transport des matières dangereuses... j'ai un gros doute!) 

Donc: 

Spatialiser les principes d'urbanisation et les choix d'aménagement : qui viendra habiter??? 

Préserver et valoriser les espaces naturels et littoraux : c'est complétement faux puisque c'est une 

destruction programmée 
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O ga ise  l’i pla tatio  des co e ces : qui viendra s'implanter et acheter ...sauf les "envies 

pressantes" feront un stop ..; sinon "sortir de l'enfer le plus vite possible. Les pompes funèbres 

auront par contre un agenda bien rempli 

Orienter les déplacements et les politiques de logement: A ce jour le ter et les bus du conseil 

général n'ont pas des horaires pertinents  

Organiser et maîtriser le développement de la montagne  en intégrant les UTN: les montagnards 

sont loin d'être des imbéciles ils iront ailleurs 

U e activité tou isti ue i po ta te et dive sifiée avec u e f é ue tatio  tou isti ue toute l’a ée: 
Qui viendra visiter une vallée bruyante et polluée par le trafic international... et toute l'année c'est 

faux car à ce jour la saison touristique dure quatre mois .  

Le couvert forestier sera ENCORE plus menacé par les pluies acides chargées des gaz d'échappement 

du trafic routier 

 

En conclusion, est-il plus important de valoriser le bénéfice à court terme de grosses entreprises de 

construction et de transports, des enjeux politiques etc... ou les ressources du long terme plus 

profitable à la vie locale et les générations futures afin que celles-ci ne nous maudissent pas. 

 

Merci d'avoir pris le temps de me lire et j'espère tenir compte de ces remarques 

Bonne réception 

Cordialement 

nb: Je reste à votre disposition  

Monique Malausséna 
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Observation N°15 

De : monique malaussena <monique.malaussena@hotmail.fr>  

Envoyé : samedi 21 mai 2016 09:53 

À : scot@carf.fr 

Objet : Scot vallée de la Roya 

Bonjour,  

Je vous ai écrit (courriel ci-dessous) le 8 mai 2016. A ce jour, je n'ai aucun accusé de réception...est-ce 

simplement un oubli de votre part et/ou un manque de personnel? Ou est-ce la confirmation que 

cette enquête publique n'est qu'une mascarade ...(parmi tant d'autres...). 

Au plaisir de vous lire 

Cordialement 

Malaussena Monique 
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Observation N°16 

De : Danielle Cottalorda <danielle.cottalorda@orange.fr>  

Envoyé : dimanche 22 mai 2016 10:03 

À : scot@carf.fr 

Cc : sauvons-la-roya@gmail.com; 'Gilbert Cottalorda' <gilbert.cottalorda@orange.fr> 

Objet : SCOT 

  

Messieurs, 

  

JE NE VEUX PAS plus de pollution dans notre vallée avec plus de camions et de véhicules avec le 

dou le tu el du Col de Te de…….  

 Notre santé et celle de mes enfants et petits-enfants est déjà menacée avec 1 jour sur 2, en 

o e e, de pollutio  o e e ou fo te……. Vous voulez ous assassi e  à petit feu en acceptant 2 

tunnels et une forte progression de véhicules et de camions ???? Avec cette pollution qui sera 

a e tu e, uelle id e folle de p se te  ot e eau te itoi e à l’U es o !!!!! qui aura envie, 

volo tai e e t, de ve i  s’e poiso e  hez ous ???  

Remettez-nous les trains comme ils étaient avant, en faisant les travaux nécessaires pour améliorer 

la lig e a  vous avez l’a ge t et ’est volo tai e e t et politi ue e t ue vous efusez es t avau  
nécessaires et obligatoires à notre ligne de vie !!!  …. Les bus, de nombreuses personnes ne les 

prendront pas, car elles sont malades (exemple : ma belle-mère et bien d’aut es  … 

 Et JE NE VEUX PAS ue B eil, o  village, devie e u e it  do toi  de Mo a o…… Mo a o a du 
travail ???? t s ie , u’il fasse des habitations pour ses actifs !!!!  et non pas des projets luxueux 

pou  les ult as i hes o e ’est e o e p vu….. Fa ile, Mo a o, il e p e d ue e ui l’a a ge, 
les salariés, et surtout pas les « dérangements » j’au ais ai  ett e u  autre mot, mais ça ne se fait 

pas !!! , ’est-à-dire des logements pour ses salariés et les transports !!!!  

Cordialement 
Danielle COTTALORDA 
167 chemin de la Mounta 
06540 BREIL-sur-ROYA 
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